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Annexe n° 3 : comparaisons internationales 

Des comparaisons internationales ont été menées dans cinq pays européens. Ils ont été 

sélectionnés en raison des mesures innovantes qui y sont mises en œuvre en matière de qualité 

de l’air, mais également du fait de la similitude de leurs structures économiques avec celles de 

la France. Les politiques et mesures analysées ci-après sont donc en grande partie 

transposables à l’échelle française. 

Par ailleurs, ces comparaisons internationales n’ont pas vocation à établir un bilan 

« avantages-inconvénients » de l’ensemble des politiques menées à l’étranger dans le domaine 

de la qualité de l’air. Elles ne retiennent que les mesures innovantes dont l’impact est 

favorable. 

I - Les Pays-Bas : Amsterdam, Rotterdam, La Haye 

A - État de la qualité de l’air et gouvernance 

Les Pays-Bas se distinguent par leur capacité à avoir réduit considérablement les 

concentrations de polluants depuis une vingtaine d’années. Ainsi, en 2012, seulement 3,1 % 

de la population vivait dans des zones où les concentrations en NO2 étaient supérieures aux 

normes européennes (40 µg/m
3
). Aucune zone ne présentait globalement un dépassement des 

valeurs limites pour l’ozone et les PM10. 

Respect des valeurs réglementaires et contentieux européen 

Il s’agit du seul pays ayant par ailleurs obtenu un report du délai pour respecter les 

valeurs limites fixées par la réglementation européenne (soit 2011 pour les PM10, 2015 pour le 

NO2). Désormais, les Pays-Bas militent, dans le cadre de la révision de la directive MCP, 

pour une réglementation européenne plus stricte que celle appliquée actuellement. 

Compétences en matière de gestion de la qualité de l’air 

L’approche néerlandaise est pragmatique : la gouvernance s’articule entre le niveau 

national et les autorités locales (provinces, municipalités), le programme de coopération 

nationale sur l’air (Nationaal Samenwerkingsprogramma Luchtkwaliteit ou NSL) 

coordonnant et définissant le rôle des différents acteurs. Les municipalités sont largement 

responsables de la mise en œuvre de plans visant à respecter les valeurs réglementaires. Ces 

plans sont présentés tous les trois ans aux autorités provinciales et sont systématiquement 

évalués. Le rôle des provinces est à la fois d’assurer l’interface entre l’État et les 

municipalités et de délivrer les permis d’exploitation des activités industrielles. 

Compétences en matière de surveillance de la qualité de l’air 

La surveillance de la qualité de l’air aux Pays-Bas est répartie entre l’État, les provinces 

et les communes, chaque niveau disposant de stations aux typologies et aux objectifs 

différents. Le pays compte 97 stations de mesure de qualité de l’air dont les deux tiers sont 
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gérées par l’Institut national pour la santé publique et l’environnement (RIVM). Ces stations 

communiquent en temps réel le niveau de pollution. En complément du réseau national, les 

provinces disposent de stations réalisant des mesures à proximité des zones industrielles (en 

cohérence avec leur compétence en matière de permis environnementaux) ou des sources 

fixes. Certaines villes disposent de leurs stations (Amsterdam en compte 12) ou effectuent des 

campagnes ponctuelles (tubes passifs à proximité du trafic par exemple). 

B - Actions notables en matière de qualité de l’air 

1 - Une modélisation fine et systématique de l’impact des projets d’aménagement 

Les Pays-Bas se distinguent par une prise en compte systématique de la pollution 

atmosphérique dans les projets de développement, qu’ils aient trait aux activités économiques 

(implantations industrielles ou commerciales) ou qu’ils aient un impact en matière 

d’urbanisme ou de transports. Deux instruments permettent cette prise en compte : le 

Saneringstool et le programme NSL. 

Le Saneringstool est un outil national qui, d’une part, centralise toutes les données 

disponibles en matière de qualité de l’air (il est alimenté par toutes les autorités locales ayant 

des stations de mesure) et d’autre part, a des fonctionnalités de modélisation très poussées. Il 

permet ainsi de calculer les impacts sur la qualité de l’air de tout projet d’aménagement 

recensé et de définir les mesures compensatoires à envisager. Il a pour objectif principal le 

respect des plafonds d’émissions et des valeurs limites de concentrations sur l’ensemble du 

territoire, avec l’exigence de mesures de compensation au cas où ces limites seraient 

dépassées du fait de la mise en œuvre d’un projet. 

Cet outil est couplé au programme de NSL, qui établit un cadre de coopération 

systématique entre le niveau national et les collectivités en s’appuyant sur le Saneringstool. Il 

permet également de mobiliser des moyens financiers contractualisés. L’ensemble des 

autorités rencontrées indique s’être pleinement approprié ces outils, dont l’usage a été 

généralisé depuis 2009. Ceci permet d’exiger des mesures de compensation parfois 

extrêmement strictes et précises et d’appréhender systématiquement les projets 

d’aménagement à l’aune de la qualité de l’air. C’est l’existence de ce programme qui a 

d’ailleurs permis un report de l’entrée en vigueur des valeurs limites pour le NO2. 

2 - Les mesures de gestion du trafic routier à Amsterdam et Rotterdam 

Comme d’autres villes d’Europe, les villes d’Amsterdam et Rotterdam ont mis en œuvre 

une limitation de l’accès aux centres villes pour les véhicules les plus polluants. 

a) Amsterdam : à l’issue d’une analyse coûts-bénéfices (et compte tenu de niveaux de 

pollution déjà relativement bas), la ville a conclu que la mise en place d’une low emission 

zone généralisée ne serait pas la solution la plus efficace ni la plus efficiente. En prenant en 

compte la distance parcourue dans la ville, il a ainsi été montré qu’un taxi ou qu’un véhicule 

utilitaire polluait environ 35 fois plus qu’un véhicule particulier. Les subventions à l’achat de 

véhicules Euro 5 et Euro 6 qui avaient été mises en œuvre (1 250€ en moyenne par véhicule) 
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ont donc été stoppées. La ville a alors mis en œuvre des mesures de substitution jugées plus 

efficaces car plus ciblées, comme l’octroi de privilèges aux taxis propres (notamment 

électriques), qui ont la possibilité d’avoir la priorité à la gare centrale d’Amsterdam ou à 

l’aéroport de Schiphol. Elle a également mis en place une low emission zone (LEZ) ciblée sur 

les véhicules de plus de 3,5 tonnes, avec interdiction d’accès pour les motorisations Euro 0 à 

Euro 3 inclus (contrôle automatique par caméra). À partir du 1
er

 janvier 2017, cette LEZ 

s’appliquera aux véhicules utilitaires inférieurs à la norme Euro 4 puis, à partir du 1
er

 janvier 

2018, aux taxis et bus de tourisme inférieurs à la norme Euro 5. 

L’objectif est désormais l’instauration d’une no emission zone, où ne seraient autorisés 

que les véhicules électriques ou hybrides rechargeables. La ville subventionne les véhicules 

électriques à hauteur de 5 000 € et vise l’installation de 4 000 bornes de recharge à court 

terme (contre 1 400 aujourd’hui). 

b) Rotterdam : la stratégie de Rotterdam est plus classique puisqu’une low emission 

zone sera mise en place au 1
er

 janvier 2016, avec l’exclusion du centre de la ville des 

véhicules inférieurs à la norme Euro 1 essence et Euro 3 diesel. Une période transitoire a été 

mise en place, au cours de laquelle les véhicules correspondant à ces catégories ne pouvaient 

obtenir d’autorisation de parking. En contrepartie, une aide à l’acquisition de véhicules moins 

polluants a été mise en place (1 000 à 2 500€). 

3 - Les mesures prises par le port de Rotterdam 

Les activités portuaires ainsi que le trafic fluvial (110 000 mouvements par an) et 

maritime (30 000 mouvements par an) génèrent des émissions significatives d’oxydes 

d’azote : à Rotterdam, ces émissions émanent à hauteur de 18 % de l’industrie et de 11 % des 

navires. Les transports terrestres n’y représentent que 23 % (contre 55 à 60 % en moyenne 

dans les grandes villes). 

a) Conformément au principe de compensation de l’augmentation des émissions, 

l’extension du port de Rotterdam, décidée en 2004, a entraîné la mise en place de 

contreparties environnementales. Une zone à basses émissions sur deux nouveaux terminaux a 

été mise en œuvre et n’autorise que la circulation des camions Euro 6 ou de moins de 7 ans. 

Un plafonnement des marchandises expédiées à partir de ces terminaux par la route a été 

établi, avec pour objectif la généralisation du fret ferroviaire. Les entreprises qui y opèrent ont 

par ailleurs l’obligation de s’insérer dans des processus de cogénération. 

b) Le port de Rotterdam opère une modulation des droits portuaires en fonction des 

émissions des navires. Ainsi, les navires fluviaux dont les émissions sont inférieures d’au 

moins 60 % aux normes CCNR II
1
 se voient appliquer un rabais de 30 % tandis que ceux qui 

ne respectent pas ces standards paient une surtaxe de 10 %. Ce système est transitoire 

puisqu’en 2025, l’accès des navires ne respectant pas ces normes sera interdit. Les navires 

maritimes bénéficient également d’une modulation tarifaire : lorsqu’ils atteignent un certain 

                                                 
1
 Norme d’émission des navires fluviaux prévue par la Commission centrale pour la navigation du Rhin 

(CCNR) : CCNR I est entré en vigueur en 2003 et CCNR II à partir de 2007. 
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score à l’Environmental Ship Index (ESI)
2
, ces navires peuvent prétendre à une réduction de 

10 % des droits. Le surplus de recettes générés par les « surtaxes » est versé dans un fonds 

pour l’innovation qui finance des initiatives environnementales sur le port sous la forme de 

bourses (environ 500 000 € tous les deux ans pour ce fonds uniquement). 

c) Le port de Rotterdam (comme d’autres dans le monde) développe l’alimentation 

électrique en substitution aux moteurs classiques au fioul lorsque les navires sont à quai. 

L’Onshore Power Supply (OPS) est encore limité à quelques terminaux fluviaux et maritimes, 

mais a fait l’objet d’investissements significatifs (7 M€ au total dont 1 M€ pour le terminal 

Stenna Lines qui peut accueillir deux ferries branchés). L’objectif d’une généralisation est 

explicite, mais bute encore sur plusieurs difficultés : d’une part la fiscalité qui continue de 

s’appliquer de manière différente au fioul maritime (exonération) et à l’électricité (fiscalité 

normale) ; d’autre part la capacité de production et de transport électrique néerlandaise. 

d) La promotion de navires à motorisation au gaz naturel liquéfié (GNL) est également 

favorisée par le port de Rotterdam. Ce soutien fort se traduit par des investissements en 

matière de stockage et de distribution de GNL marin (avec l’aide de programmes européens 

pour un montant total de 40M€) ou par le biais de préférences tarifaires (jusqu’à 6 % des 

droits portuaires pour les tankers GNL ou pour les navires bénéficiant d’un score ESI élevé). 

4 - Agriculture : une application stricte des règlements nationaux 

Les activités agricoles font l’objet de préoccupations depuis plusieurs années, en 

particulier l’élevage intensif dans les provinces Nord du Limbourg, Brabant et Gueldre Ouest. 

Dans ce domaine, l’outil le plus efficace est la réglementation, dont l’application ne pose 

aujourd’hui plus de difficulté. Les règlements relatifs aux activités de stockage de lisier 

(1987) établissent des règles particulièrement strictes comme la couverture systématique des 

fosses à lisier (application immédiate pour toute nouvelle installation, au plus tard le 

1
er

 janvier 2018 pour les anciennes). De même, l’épandage du lisier n’est autorisé que si les 

agriculteurs ont recours à des pendillards ou des injecteurs, en fonction de la nature du sol : il 

ne subsiste quasiment plus d’épandage à l’air libre par pulvérisation. 

L’application de ces réglementation a en partie permis une réduction des émissions 

d’ammoniac, avec une baisse de près de 60% depuis les années 1980. La Commission 

européenne estime ainsi que les mesures déjà prises dans les exploitations néerlandaises 

peuvent être adoptées dans les grandes exploitations des autres États (dont la France) et que 

les objectifs en matière d'ammoniac doivent être maintenus dans la directive « Nitrates ».  

En dehors de la réglementation, les autorités néerlandaises recourent peu aux outils 

d’incitations financières. Ceux-ci n’interviennent, le cas échéant, qu’en amont de l’entrée en 

vigueur des réglementations, et uniquement pour soutenir l’usage de techniques ou de 

machines innovantes. 

Le brûlage des déchets verts est strictement interdit, et respecté dans les faits : ces 

pratiques ont quasiment disparu aux Pays-Bas. 

                                                 
2
 Cet indice est issu du World Ports Climate Initiative : il attribue des points aux navires en fonction de leurs 

performances environnementales (homologation des moteurs, carburants bas-soufre, etc.) ou de leur niveau de 

sécurité. Au-delà d’un certain score, ces navires peuvent prétendre à des avantages tarifaires ou logistiques. 
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II - L’Allemagne 

A - État de la qualité de l’air et gouvernance 

L’Allemagne voit ses émissions diminuer régulièrement depuis les années 1960 (début 

de la stratégie « ciel bleu dans la Ruhr »). Les plafonds de la directive NEC ne sont toutefois 

pas respectés pour l’ammoniac (stagnation depuis 20 ans) et ne l’ont pas été pour les oxydes 

d’azote jusqu’en 2014. En matière de PM10, les autorités fédérales sont préoccupées par la 

montée en puissance de la contribution du chauffage au bois qui se traduit pour la première 

fois en 2013 par des émissions de PM10 qui dépassent celles des transports. Les 

concentrations de polluants diminuent quant à elles globalement. Toutefois la concentration 

en dioxyde d’azote reste plus préoccupante, notamment à proximité des axes de transports, 

dans les grandes villes et dans les régions industrielles : environ 35 % de la population 

allemande (soit 30 millions d’habitants) se trouve dans une zone où la qualité de l’air n’est 

pas bonne. 

Respect des valeurs réglementaires et contentieux européen 

Le dépassement des valeurs limites en PM10 a conduit à l’ouverture d’une phase 

contentieuse avec la Commission européenne en 2008. Un avis motivé a été transmis en 2015 

aux autorités allemandes pour deux zones : Stuttgart et Leipzig. Le nombre de jours de 

dépassement des valeurs limites quotidiennes peut s’élever à 70 voire 80 par an. Le 

dépassement des valeurs limites pour le dioxyde d’azote est plus généralisé : après s’être vu 

refuser le report de l’entrée en vigueur des normes, l’Allemagne a fait l’objet d’une procédure 

pré-contentieuse en 2014. Celle-ci a débouché sur un avis motivé en juin 2015 : 29 zones sont 

concernées. Aucune estimation du montant d’une éventuelle amende n’a cependant été 

réalisée, les autorités fédérales et celles des Länder ne semblant pas s’accorder sur la 

responsabilité du paiement. 

Compétences en matière de lutte contre la pollution de l’air 

Les principaux outils opérationnels sont les plans de lutte contre la pollution de 

l’air (Luftreinhaltepläne) : ils sont élaborés et mis en œuvre par les Länder, en lien très étroit 

avec les collectivités locales (les districts et les villes, qui disposent également d’offices pour 

l’environnement). Ces plans contiennent en général un nombre limité d’actions, centrées sur 

l’organisation des transports, le contrôle des installations industrielles, le contrôle des 

installations de chauffage ou le secteur de la construction (charte de bonnes pratiques). 

Compétences en matière de surveillance de la qualité de l’air 

Les Länder disposent de leur propre réseau de mesure : des stations sont réparties sur 

l’ensemble de leur territoire, et s’ajoutent aux stations des communes (la ville de Düsseldorf 

dispose ainsi de quatre stations de mesures auxquelles s’ajoutent 4 stations du Land situées 

sur le territoire de la commune). Les stations communiquent en temps réel les niveaux de 

concentrations qui sont consultables sur les sites internet des offices régionaux pour 

l’environnement. 
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Surveillance des polluants non réglementés 

Les réseaux régionaux ne surveillent que les polluants réglementés. Le Land de la Sarre 

a toutefois mis en place un programme de recherche sur la mesure des nuisances olfactives.  

Compétence en matière de gestion des pics de pollution 

Les autorités fédérales indiquent que les pics de pollution élevés et très ponctuels ne se 

produisent quasiment plus. Il n’existe donc pas d’actions spécifiques visant à la gestion de ces 

pics, même si des situations locales particulières peuvent donner lieu à la mise en place de 

dispositifs temporaires (à Stuttgart notamment). 

B - Actions notables en matière de qualité de l’air 

1 - La redevance sur le trafic des poids-lourds liée aux prestations (Lkw-Maut) 

 Depuis le 1
er

 janvier 2005, les véhicules de transports de marchandises de plus de 12 t 

doivent s’acquitter d’un péage pour l’utilisation des autoroutes à quatre voies en Allemagne 

(Lastkraftwagen-Maut ou Lkw-Maut)
3
. Depuis le 1

er
 octobre 2015, ce péage a été étendu aux 

véhicules de plus de 7,5 t et à 1 100 km additionnels : cette extension devrait générer environ 

380 M€ de recettes supplémentaires. Au total, 2 200 km de routes sont assujetties au paiement 

de la Lkw-Maut, qui rapporte environ 4,4 Md€ par an. Le gouvernement fédéral envisage de 

l’étendre à l’ensemble des autoroutes à horizon 2018 (ce qui pourrait apporter 2 Md€ 

supplémentaires) : cette extension devrait permettre de faire passer les investissements dans le 

secteur des transports de 10,5 à 14 Md€ par an à terme. 

Le péage dépend de la distance parcourue, du nombre d'essieux et de la catégorie Euro 

du véhicule. Il inclut par ailleurs un ratio de toxicité selon les polluants émis. Selon la 

modulation, son prix varie de 8 à 21,8 centimes par kilomètre. Cette modulation a été mise en 

œuvre en 2011, à la suite de la révision de la directive « Eurovignette ».  Le contrôle se fait 

grâce à un boitier situé à bord des poids-lourds (On Board Unit) ainsi que par 300 portiques 

situés à l’entrée des sections soumises à la Lkw-Maut. Ce système est opéré par Toll Collect, 

qui assure déjà la gestion des péages sur les autoroutes allemandes. Toll Collect, détenu à 

10 % par Cofiroute, est rémunéré à hauteur de 600 M€ environ (sur 4,4 Md€ de recettes, soit 

environ 13,7 %). 

 Les autorités fédérales allemandes estiment que la Lkw-Maut a représenté un surcoût 

pour les transporteurs d’environ 0,15 %. La part modale de la route pour le transport de 

marchandises s’est stabilisée à 65 % (contre 80 % en France). 

                                                 
3
 http://www.bmvi.de/SharedDocs/EN/Artikel/G/hgv-tolls-innovative-ecological-and-fair.html?nn=39896  
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2 - Les actions visant les véhicules particuliers 

a) Les Umweltzonen (low emission zones) 

Les zones environnementales ou Umweltzonen constituent le principal levier des 

autorités régionales et locales pour limiter la pollution émanant du secteur routier dans les 

centres ville. Ce dispositif a été quasiment généralisé à toutes les grandes villes allemandes 

entre 2008 et 2013 : on compte 70 Umweltzonen dans l’ensemble du pays dont 25 dans la 

région de Rhénanie du Nord-Westphalie, qui fait figure d’exemple en la matière. 

La mise en œuvre de ces zones a été permise par un règlement fédéral de 2006 créant un 

système d’identification des véhicules fondé sur les normes Euro. L’identification des 

véhicules est facultative mais uniforme dans toute l’Allemagne : trois pastilles de couleur en 

fonction de la norme Euro et de la motorisation. Les Länder et communes peuvent déterminer 

le degré d’exclusion : la ville de Düsseldorf a par exemple progressivement interdit les 

véhicules sans pastille (2009) puis ceux dotés d’une pastille rouge (2011) et d’une pastille 

jaune (2014). La surface concernée par l’interdiction est par ailleurs passée de 4 à 60 % de la 

superficie totale de la ville entre 2011 et 2013. 

La distribution des pastilles (dont le coût varie de 5 à 7 euros) est de la compétence des 

Länder, qui peuvent déléguer cette tâche à des garages agréés. Dans les Umweltzonen, les 

contrôles sont réalisés visuellement, par la police régionale ou fédérale pour les véhicules en 

circulation ou par les offices locaux en charge de l’ordre public pour les véhicules stationnés. 

Les interlocuteurs rencontrés indiquent que désormais, seuls les véhicules dotés d’une pastille 

verte sont admis dans les Umweltzonen, et que les infractions sont peu nombreuses. Le 

ministère fédéral de l’environnement estime que leur mise en œuvre a permis de réduire de 

10 % les émissions de PM10 et d’oxydes d’azote et de réduire de 10 le nombre de jours de 

dépassement des valeurs limites depuis 2008. L’impact le plus important serait sur les suies 

émises par les moteurs diesel (une des composantes des PM) : ces émissions auraient chuté de 

58 %. 

b) La taxe au châssis assise sur les normes Euro 

Si l’Allemagne applique, comme la France, un différentiel de fiscalité entre le gazole et 

l’essence (ce que la Commission a reproché aux autorités fédérales dans son avis motivé 

concernant le contentieux relatif au dioxyde d’azote), celui-ci est atténué par une prise en 

compte des émissions dans la taxe sur la détention des véhicules. Celle-ci, payée chaque 

année par tout propriétaire de véhicule en Allemagne, est modulée en fonction de la catégorie 

des émissions polluantes. Ainsi un véhicule classé Euro 6 bénéficiera entre 2011 et 2013 d’un 

rabais de 150 € par rapport aux autres catégories d’émissions. Cette prise en compte des 

émissions dans la fiscalité annuelle sur les véhicules a pour effet de renchérir parfois 

considérablement la détention d’un véhicule diesel. 

c) Les aides au retrofit 

Les aides au renouvellement des véhicules sont rares en Allemagne (hormis le dispositif 

de prime à la casse de 2009 qui a bénéficié à 1,9 million de véhicules). Un programme fédéral 

institué en 2011 vise toutefois à équiper en filtres à particules des véhicules qui n’en sont pas 
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dotés (retrofit). Ce programme permet aux véhicules légers et véhicules utilitaires légers 

immatriculés de 2007 à 2010 de bénéficier de 260 € pour l’équipement d’un filtre. Ce 

programme est doté de 30 M€ par an et a bénéficié à environ 880 000 véhicules depuis 2011. 

Son efficacité est donc réelle sur le parc existant et sur les véhicules d’un âge intermédiaire, 

même si l’incitation demeure faible en regard du coût total d’un filtre (1 500 € en moyenne). 

Le retrofit demeure toutefois incitatif, puisque l’équipement d’un véhicule en filtre à 

particules permet de circuler dans les Umweltzonen, même si son moteur correspond à une 

norme Euro trop ancienne. 

3 - Résidentiel-tertiaire : réglementation des chaudières et règles d’urbanisme 

Afin de limiter les émissions liées au chauffage, l’Allemagne se caractérise, comme la 

Suisse, par une réglementation
4
 fixant les valeurs limites d’émission de monoxyde de carbone 

et de particules fines en fonction du type de chaudières, de leur puissance et de la nature du 

combustible utilisé. Afin de veiller au respect de ces valeurs limites, les chaudières (y compris 

individuelles) font l’objet, au cours de leur utilisation, d’un contrôle régulier (tous les deux 

ans) par les ramoneurs
5
. En fonction de la date de construction de la chaudière et de sa 

puissance, la périodicité de ce contrôle ainsi que, surtout, la date à laquelle la norme définie (1 

ou 2) doit être atteinte, varient. Si les valeurs limites d’émissions ne sont pas respectées à la 

date prévue, les propriétaires de ces appareils de chauffage doivent les remplacer (le délai 

prévu peut toutefois être relativement long) mais ne bénéficient pas, en règle générale, de 

subvention. La réglementation prévoit par ailleurs que la durée de vie des appareils de 

chauffage est limitée dans le temps : ainsi, tous les appareils antérieurs à 1974 devront avoir 

été démontés fin 2015. Un calendrier de retrait « roulant » est établi pour les appareils 

installés ultérieurement.  

Les feux d’agrément (en cheminées ouvertes) font eux aussi l’objet d’une 

réglementation : leur fréquence est limitée à deux à trois par mois maximum. La ville de 

Stuttgart envisage même, dans le cadre du Konzept Luftreinhaltung dévoilé fin juillet 2015, 

d’interdire le recours à certains combustibles solides utilisés pour alimenter des cheminées 

dans le cadre de chauffage d’appoint dès 2016 en cas de dépassement des seuils d’alerte.  

4 - Agriculture : couverture des fosses à lisier et techniques d’épandage 

La couverture des fosses à lisier est considérée comme une pratique courante qui permet 

de limiter des pertes importantes d’ammoniac ou de méthane. De plus, dans la plupart des cas, 

les fosses sont déjà closes pour des raisons de sécurité. Les autres types de stockage, comme 

les réservoirs en hauteur, sont généralement couverts ou bâchés avec une toile flottante anti-

pollution. Concernant les usines de biogaz les plus récentes, le couvercle est déjà fourni avec 

le conteneur et tout le système est rattaché au processus de production de biogaz. Selon le 

rapport annuel de 2010 du DBV (Union des agriculteurs allemands), 123 000 exploitations 

                                                 
4
 La BundesImmissionsschutzverordnung (BImSchV). 

5
 Ce contrôle peut aller jusqu’à l’analyse des cendres résultant des combustibles utilisés en cas de suspicion de 

recours à un combustible non autorisé.  

Les politiques publiques de lutte contre la pollution de l’air – Décembre 2015 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 

ANNEXES 

  

15 

agricoles allemandes disposent d’installations de stockage du lisier, dont 86% avec une 

couverture.  

Le stockage et les réservoirs de fumier peuvent aussi être financés par le Programme de 

promotion des investissements agricoles (AFP) dans le cadre du deuxième pilier de la PAC. 

Les Länder ont une certaine marge de manœuvre dans la mise en place de ce programme et 

peuvent ainsi fixer leurs propres directives régionales. Certains Länder ont défini la 

couverture du stockage du lisier comme composante essentielle de la protection de 

l’environnement et du climat. Actuellement, un investissement dans une fosse à lisier est 

subventionné à hauteur de 20% par le Land. 

Par ailleurs, l’ordonnance de 2006 sur les engrais, qui est actuellement en vigueur, 

contenait déjà des dispositions visant à améliorer les techniques d’épandage. Les tonnes à 

lisiers avec des diffuseurs tournés vers le haut, une libre circulation et des disques d’épandage 

sont interdits depuis le 1
er

 janvier 2010
6
. Dans le cadre des modifications susceptibles d’être 

apportées à cette réglementation, une réflexion relative à l’introduction de règles plus strictes 

en matière d’épandage est en cours : d’une part la durée de l’épandage pourrait être ramenée 

de quatre heures à une heure. D’autre part, alors qu’aujourd’hui pendillards et injecteurs ne 

sont pas obligatoires, les techniques d’épandage pourraient à terme rendre obligatoire 

l’intégration des engrais dans le sol.  

Dans le cadre des programmes de promotion agraire, les Länder ont la possibilité de 

subventionner les agriculteurs qui veillent à ce que le fumier soit directement intégré au sol. 

Ils peuvent recevoir, depuis 2015, des subventions à hauteur de 60€/ha (Plan-cadre 2013-

2017).  Ces aides ne pourront subsister que tant que l’intégration au sol n’est pas obligatoire.  

III - La Suisse 

A - État de la qualité de l’air et gouvernance 

Des concentrations excessives sont encore relevées pour les particules fines (PM10 et 

PM2,5), les composés azotés et l’ozone, même si la Suisse est dans une situation un peu plus 

favorable que la moyenne des pays de l’UE
7
. Le NO2 et l’ozone sont les polluants les plus 

critiques. Pour le dioxyde d’azote, les concentrations annuelles moyennes à proximité du 

trafic (38 µg/m
3
) et des centres urbains (25µg/m

3
) diminuent légèrement mais dépassent 

toujours les valeurs limites. Pour l’ammoniac, le niveau des émissions devrait stagner à 

hauteur de celui constaté depuis le début des années 2000. 

                                                 
6
 Une exception s’applique encore au matériel acheté jusqu’au 14 janvier 2006 qui peut être utilisé jusqu’au 31 

décembre 2015. 
7
 En 2012, 3,1 % de la population vivait dans une zone où les valeurs limites en dioxyde d’azote’ étaient 

dépassées. 5,4 % de la population vivait dans une zone où les valeurs limites en ozone étaient dépassées. 
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Évaluation de l’impact économique et sanitaire 

Plusieurs études suisses ont évalué les impacts économiques et sanitaires de la pollution 

de l’air, et sont reprises dans les documents de planification cantonaux. À l’échelle nationale, 

la pollution de l’air serait responsable de 3 à 4 000 décès prématurés par an et représenterait 

un coût économique de 4 milliards de francs suisses (incluant la perte de productivité, les 

coûts sanitaires ou l’impact sur les bâtiments et les écosystèmes). 

Compétences en matière de lutte contre la pollution de l’air 

Dans le cadre du « fédéralisme d’exécution », la Fédération est principalement 

compétente pour la réglementation s’appliquant à l’ensemble du territoire national, la 

planification ou la fiscalité sur les émissions de certaines substances et la redevance poids 

lourds (RPLP). Les cantons sont compétents pour l’exécution des lois et des programmes et 

disposent dans les faits de marges assez larges : ils mettent en œuvre l’ordonnance OPair, 

élaborent des plans de mesures de réduction des émissions (Plans OPair) et assurent le 

contrôle de l’application des normes (rejets dans les stations-services, contrôles des véhicules, 

contrôle des installations de chauffage en lien avec les municipalités). 

Compétences en matière de surveillance de la qualité de l’air 

Le réseau national d'observation des polluants atmosphériques (NABEL) dispose de 16 

sites de mesures répartis sur l’ensemble de la Suisse. Ce réseau gouvernemental a été créé en 

1978. Il constitue davantage un outil de mesure à long terme qu’un outil d’alerte. 

Les cantons disposent de réseaux de surveillance qui leur sont propres ou appartiennent 

à des regroupements de cantons. Dans certains cantons, la surveillance peut être confiée à des 

entreprises privées. Une coordination inter-cantonale est assurée par la Société suisse des 

responsables de l’hygiène de l’air (Cercl’Air). Cercl’Air regroupe à la fois des acteurs 

institutionnels (cantons, municipalités) et scientifiques. 

Surveillance des polluants non réglementés 

Plusieurs stations mesurent non seulement la composition des PM2,5 (notamment leur 

contenu en métaux lourds) mais également la concentration des PM1. 

Compétence en matière de gestion des pics de pollution 

Aucune procédure n’existe au niveau fédéral. Au niveau des cantons, peu d’obligations 

ou d’interdictions sont mises en œuvre en cas de pic : les mesures servent avant tout à 

sensibiliser la population. La circulation alternée fait ainsi partie des mesures prévues en cas 

de dépassement des seuils d’intervention, mais ceux-ci sont fixés à un tel niveau qu’il apparaît 

très peu probable qu’ils soient atteints. 
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B - Actions notables en matière de qualité de l’air 

1 - La redevance sur le trafic des poids-lourds liée aux prestations (RPLP) 

Cette redevance, créée en 2001
8
, est perçue sur l’ensemble du réseau routier suisse et 

concerne tous les détenteurs de véhicules de plus de 3,5 tonnes, qu’ils soient suisses ou 

étrangers. La RPLP dépend des kilomètres parcourus sur le territoire suisse et comprend trois 

catégories, établies en fonction des normes Euro pour les poids lourds. 

La RPLP résulte de la croissance du trafic routier de marchandises à travers les Alpes 

(75 % transite par le tunnel du Saint Gothard) et des nuisances environnementales. Celles-ci 

ont été estimées à 1,6 Md€ par an dont 268 M€ attribués aux coûts sanitaires. La mise en 

œuvre de la RPLP répond par ailleurs à la perte de compétitivité du rail et à la nécessité de 

financer des infrastructures ferroviaires coûteuses. 

Sa mise en œuvre en Suisse a été permise par un accord avec l’UE
9
, qui a notamment 

fixé un plafond pour le taux de la redevance. La RPLP est par ailleurs présentée comme une 

contrepartie directe à l’augmentation du poids limite des poids lourds en circulation en Suisse, 

passée  de 28 à 40 tonnes. Cette augmentation avait été demandée par l’UE : la mise en œuvre 

de la RPLP a permis de la faire accepter par l’opinion publique suisse. 

Aujourd’hui la RPLP varie de 2,05 à 3,1 centimes de francs suisses par kilomètre et par 

tonne, en fonction de la norme Euro des poids lourds. Un rabais de 10 % a été institué pour 

les véhicules Euro 6. Son rendement annuel est d’environ 1,2 Md€, dont 5 % de frais 

d’exploitation : un tiers de ce rendement finance les actions des cantons et deux tiers financent 

le développement des infrastructures ferroviaires (plan Rail 2000, Nouvelle lignes ferroviaires 

alpines, raccordement au réseau européen LGV). Le tunnel du Saint Gothard ou celui du 

Lötschberg-Simplon (18,7 Md€ au total) ont en grande partie été financés par la RPLP. Les 

autorités suisses indiquent que les investissements nécessaires à la mise en œuvre de la RPLP 

se sont montés à 270 M€. 

Le nombre de trajets de poids lourds a diminué de 19 % depuis 2001. Environ 30 % de 

cette baisse s’expliquerait par l’entrée en vigueur de la RPLP et 70 % par l’augmentation du 

poids maximum autorisé. Selon les autorités fédérales, la RPLP aurait permis une baisse de 

10 % des émissions de PM10 et de 14 % des oxydes d’azote. 

2 - La taxe sur le décollage et l’atterrissage à Zurich 

Les aéroports de Genève et de Zurich représentent respectivement 26 % et près de 30 % 

des émissions d’oxydes d’azote. Environ 35% de ces émissions sont par ailleurs émises par 

les avions au sol.  

À la suite de réflexions lancées au début des années 1990, la taxe dite « LTO » 

(Landing & Take-Off ou  Décollage et Atterrissage) a été mise en œuvre le 1
er

 janvier 1997 à 

l’aéroport de Zurich, qui est devenu le premier aéroport à mettre en place une fiscalité assise 

                                                 
8
 À la suite d’une votation citoyenne l’ayant approuvé à 57% en 1998. 

9
 Accord sur les transports terrestres entré en vigueur en 2002. 
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sur les émissions d’aéronefs. À ce jour, la taxe représente un pourcentage de la redevance 

d’atterrissage et son taux varie de 0 à 40 %, en fonction de la catégorie du moteur et de son 

niveau d’émission (5 taux actuellement). Son montant moyen varie de 0 à 1 400 francs suisses 

(1 310 €). 

Sans qu’elle soit un facteur central dans le choix de renouvellement des flottes, il a été 

observé, au moins pour les compagnies locales, qu’elle avait pu contribuer à l’accélération 

dans le remplacement d’aéronefs fortement émetteurs. Les autorités aéroportuaires de Zurich 

indiquent par ailleurs que le renouvellement anticipé d’un an d’une flotte moyen-courrier 

permet de faire diminuer le taux de la redevance de 20 à 5 % et de diminuer les émissions 

autour de l’aéroport de 4 tonnes d’oxydes d’azote par an. 

Pour l’aéroport de Zurich, le rendement de la redevance LTO varie de 2 à 3,2 M€. Elle 

représentait initialement 5 % du rendement de la redevance d’atterrissage contre 3,7 % 

aujourd’hui. Cette ressource finance des programmes d’amélioration de la qualité de l’air sur 

l’aéroport, comme l’installation d’une station de mesure spécifique ou l’installation de 

groupes de puissance auxiliaire pour les avions au sol. 

3 - La prise en compte de la lutte contre la pollution de l’air dans les politiques 

d’urbanisme et la réglementation des appareils de chauffage 

Les plans directeurs cantonaux fixent les sites d’implantation appropriés pour les 

« projets générant une importante fréquentation » (PIF) ou « installations générant du trafic » 

(IGT) ou « installations à forte fréquentation » (IFF)
10

 et définissent un potentiel d’utilisation 

des sites d’implantations de ces infrastructures. Dans le cadre de l’examen des autorisations 

d’urbanisme relatives à ces projets et de l’étude d’impact environnemental à laquelle ils sont 

soumis, les communes et les cantons ont la faculté d’orienter les constructions dans un sens 

favorable à la protection de l’air extérieur. Par exemple, une commune peut diminuer, au 

stade de l’examen du permis de construire, le nombre de places de parking d’un équipement 

pour inciter les usagers à y aller en transports en commun (orientation des comportements). 

Dans le plan directeur de 2003 du canton de Berne, ont également été mis en place des 

systèmes de pondération des trajets pour des projets générant un trafic important. 

S’agissant du chauffage, les installations de combustion ne peuvent être 

commercialisées depuis le 1
er

 septembre 2007 que si elles disposent d’une déclaration de 

conformité.  Les chauffages soumis à une obligation d’équipement d’un filtre à particules 

(FAP) ayant une efficacité minimale de 60% sont exemptés de cette obligation. La 

technologie suisse des FAP est novatrice : il s’agit d’une électrode qui amenée sous haute-

tension, libère des électrons et ionise les particules qui viendront alors se fixer sur les parois 

métalliques de la cheminée et ne s’envoleront pas dans l’air. Cette technique nécessite 

néanmoins un ramonage tous les ans. Afin de s’assurer du respect de la réglementation, les 

cantons et les communes sont responsables des contrôles réguliers des appareils de chauffage, 

                                                 
10

 Relèvent des IGT (ou IFF) toutes grandes constructions ou installations, ainsi que les concentrations 

géographiques d’installations de plus petite taille, dont l’activité crée une charge environnementale importante 

(ex : hôpitaux, centres commerciaux). Les projets de construction entrainant une importante fréquentation sont 

ainsi définis dans le plan de mesures du Canton de Berne comme ceux qui occasionnent plus de 2 000 trajets par 

jour en moyenne annuelle. 
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qu’ils soient individuels ou collectifs (tous les deux ans dans le canton de Zürich). En cas 

d’infraction, les propriétaires de l’appareil de chauffage sont tenus d’assurer, à leurs frais, la 

mise aux normes. À Genève, plusieurs milliers de mises en demeure de mise aux normes sont 

envoyées chaque année (sur les quarante mille chaudières du canton). En matière de 

sensibilisation de la population, les autorités insistent sur l’importance de l’entretien et du bon 

usage et font par exemple la promotion d’une technique d’allumage permettant de limiter 

sensiblement les émissions de polluants (particules fines et monoxyde de carbone) liées à la 

combustion de bois. 

4 - Des incitations financières à l’évolution des techniques d’épandage 

Si un modèle de simulation (Agrammon
11

) permet de calculer les émissions 

d’ammoniac et de visualiser les effets produits sur ces émissions par des changements 

apportés à la structure de l’exploitation et aux techniques de production, peu de mesures ont 

cependant été prises, à l’exception d’une mesure d’incitation financière en matière 

d’épandage. Depuis 2014, la Confédération finance une mesure incitative en faveur des 

moyens d’épandage à faibles émissions (par exemple pendillards ou injecteurs). L’exploitant 

qui s’engage à avoir recours à ces outils reçoit 30 francs suisses par hectare et par application, 

à conditions de ne pas dépasser quatre épandages par an et à ne pas le faire entre le 

15 novembre et le 15 février. Le programme d’utilisation durable des ressources permet 

également de soutenir les agriculteurs volontaires pour construire des étables et des silos à 

faible taux d’émissions d’ammoniac. 

IV - L’Italie : régions de Lombardie et du Piémont 

A - État de la qualité de l’air et gouvernance 

En termes de concentrations annuelles moyennes, l’Italie se classe en 19
e
 position pour 

les PM10 (la plaine du Pô étant la région la plus touchée), 26
e
 en termes de dioxyde d’azote et 

27
e
 en termes d’ozone

12
. En 2012, 51 % de la population italienne était exposée à des 

concentrations supérieures aux valeurs limites de PM10, contre 62 % pour l’ozone et 25 % 

pour le dioxyde d’azote. La ville de Milan est particulièrement touchée : en 2014, la valeur 

réglementaire en PM10 a été dépassée 70 fois, alors que la réglementation n’autorise que 

35 dépassements par an. Entre 2002 et 2013, le nombre de dépassements était toutefois 

beaucoup plus élevé (80 à 166 fois par an). La situation est similaire à Turin : en dépit d’une 

tendance orientée à la baisse, la valeur réglementaire en PM10 a été dépassée 67 fois en 2014 

et 96 fois en 2013, contre 183 fois en 2006) , sur 35 autorisés. La valeur réglementaire pour le 

                                                 
11

 Ce modèle a été élaboré par la Haute école des sciences agronomiques, forestières et alimentaires HAFL en 

collaboration avec les sociétés Bonjour Engineering GmbH et Oetiker+Partner AG, avec l’appui de l’Office 

fédéral de l’environnement. 
12

 Air quality in Europe 2014, EEA. 
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dioxyde d’azote a été dépassée tous les ans depuis 2006 (52 µg/m
3
 en moyenne contre 

40 µg/m
3
 autorisés). 

Respect des valeurs réglementaires et contentieux européen 

L’Italie fait partie des États auxquels un avis motivé a été notifié pour le dépassement 

des valeurs limites en PM10 et qui devraient se voir notifier une mise en demeure pour le 

dépassement des valeurs limites en dioxyde d’azote (après la procédure précontentieuse 

européenne). Toutefois, en raison de l’élaboration d’un plan conjoint d’assainissement de la 

qualité de l’air dans la vallée du Pô, les régions de Lombardie, du Piémont et du Val d’Aoste 

bénéficient d’un délai au cours duquel la Commission doit analyser les mesures mises en 

œuvre. 

Évaluation de l’impact économique et sanitaire 

En 2004, un rapport de l’OMS estimait qu’à Milan, la pollution de l’air était à l’origine 

de 9 % des décès, hors accidents des plus de 30 ans. À l’époque, Milan apparaissait comme 

l’une des villes les plus polluées au monde. Des études récentes ont montré que la pollution 

de l’air représente 2 à 3 années de vie en moins pour les milanais. Celle-ci cause environ 130 

décès
13

 par an suite à des effets de court terme et 420 décès
14

 par an suite à des effets de long 

terme. Les coûts externes (incluant les effets sur la santé) se montent à 5 Md€ par an. 

Compétences en matière de gestion de la qualité de l’air 

En Italie, les régions et les provinces autonomes ont une compétence exclusive en 

matière de gestion de la qualité de l’air, au stade de la planification comme au stade de la mise 

en œuvre. Ce sont donc elles qui élaborent des plans de réduction des concentrations dans les 

zones où les valeurs limites sont dépassées et qui adoptent des mesures d’information dans les 

cas prévus par la loi nationale lors de dépassements des seuils d’information et d’alerte.  

Si le niveau national joue un rôle plus limité, il existe tout de même un groupe de 

coordination des réglementations locales comprenant le ministère de la santé et celui de 

l’environnement, les régions et provinces autonomes, l’Union des Provinces Italiennes (UPI), 

l’Association des Municipalités Italiennes (ANCI) et les agences nationales. 

Compétences en matière de surveillance de la qualité de l’air 

Dans la plupart des régions italiennes, la surveillance de la qualité de l’air est assurée 

par une agence publique régionale, l’ARPA (Agenzie Regionali per la Protezione 

Ambientale), financée à 100 % sur des fonds publics et dont le conseil d’administration est 

majoritairement nommé par les régions. Au niveau national, l’Istituto Superiore per la 

Protezione e la Ricerca Ambientale (ISPRA) peut, le cas échéant, appuyer l’action des ARPA 

(modélisation, appui technique). Dans les régions de Lombardie et du Piémont, les deux 

agences ARPA sont ainsi compétentes pour la mesure des polluants réglementés et la 

communication au grand public. Leur rôle est assez similaire aux AASQA françaises, même 

si leur structure 100 % publique, sans représentation de tiers, en rend la gouvernance 

différente. 

                                                 
13

 Alessandrini et al, 2013. 
14

 Bisanti, 2012. 
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Compétence en matière de gestion des pics de pollution 

Les pics de pollution donnaient lieu, il y a encore quelques années, à des mesures 

d’information et d’obligation spécifiques. La circulation alternée a ainsi été mise en œuvre à 

Milan en janvier 2002 à la suite de pics de pollution aux PM10 à plus de 100 µg/m
3
. Depuis 

plusieurs années, les autorités locales (région lombarde et municipalité de Milan) misent 

toutefois davantage sur des mesures de fond et ne disposent pas d’actions spécifiquement 

prévues en cas de dépassement des seuils, sauf pour l’ozone. 

Surveillance des polluants non réglementés 

En Lombardie, l’ARPA développe un réseau « d’avant-garde » mesurant des polluants 

non réglementés comme le carbone-suie et l’ammoniac. 

B - Principales actions en matière de qualité de l’air 

Compte tenu de leur contribution dans les émissions de polluants atmosphériques (73 % 

pour les oxydes d’azote et 69 % pour les PM10 dans l’agglomération de Milan), les transports 

occupent une place privilégiée parmi les mesures de lutte contre la pollution. Cela est vrai du 

plan de la région Lombardie (PRIA, Piano Regionale degli Interventi per la qualità 

dell’Aria), du Piémont, comme des politiques propres aux communes de Milan et Turin. En 

région Lombardie, les mesures d’organisation des déplacements élaborées par la direction 

générale de la mobilité (Stratégie Transports-Mobilité) sont ainsi reprises en tant que telles 

dans le plan pour l’amélioration de la qualité de l’air (PRIA).  L’unicité des mesures 

« transports » dans les deux plans est à ce titre notable : la qualité de l’air est spécifiquement 

prise en compte dans les documents relatifs aux transports. 

Le plan de mobilité soutenable de Milan (Piano Urbano Mobilità Sostenibile) mise 

également sur la forte corrélation entre la question de la qualité de l’air et des transports 

urbains. Un de ses objectifs explicites est de réduire les émissions de polluants dans l’air : 

36 % pour les PM10 à horizon 2020, 45 % pour les PM2,5 et 75 % pour le dioxyde d’azote. 

1 - Les zones à trafic limités (ZTL) et les péages urbains 

Depuis plusieurs années, l’Italie s’est dotée de « zones à trafic limité » ou ZTL, qui 

allient restrictions de circulation et péages urbains. C’est notamment le cas de Milan qui en 

dispose depuis le milieu des années 2000 ou de Turin qui les a initiées dans les années 1990 et 

développées à partir de l’organisation des Jeux Olympiques d’hiver en 2006. 

ZTL de la région Lombardie et de Milan 

Face à l’augmentation sensible du nombre de véhicules particuliers à Milan depuis les 

années 1970, la ville a dû se doter d’un plan d’urbanisme abordant spécifiquement la question 

du transport routier
15

. La voiture représente 58 % des déplacements quotidiens entre Milan et 

                                                 
15

 Milan est l’une des villes européennes qui connaît en effet le plus grand nombre de voitures, avec 625 

véhicules pour 1 000 habitants contre 480 pour Madrid, 380 pour Barcelone, 310 pour Londres, 290 pour Berlin 

et 250 pour Paris. 
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sa banlieue (un taux élevé pour une agglomération), contre 37 % pour les transports en 

commun (tramway, bus et métro). En plus des mesures classiques de régulation des 

déplacements et d’incitation à l’usage des transports publics contenues dans la stratégie 

régionale mobilités-transports (prolongement de lignes de tramway, auto-partage, service de 

vélos en libre-service), la région de Lombardie et la ville de Milan se sont dotées de zones à 

basses émissions (LEZ) dont les résultats sont positifs : 

1/ La région Lombardie dispose d’une Low Emission Zone depuis 2007 : celle-ci couvre 

actuellement 209 communes de la région milanaise sur 1 700 km2 (4 millions d’habitants y 

vivent, sur un total de 10 millions environ). Elle consiste en une interdiction de circuler pour 

les véhicules inférieurs à la norme Euro 1 essence et Euro 3 diesel. Toutefois, et à l’exception 

des véhicules Euro 0 dont la circulation est interdite toute l’année, cette LEZ n’est active que 

du 15 octobre au 15 avril et de 7h30 à 19h30. Elle vise spécifiquement à réduire la pollution 

aux PM10, très élevée en période hivernale. Les contrôles sont de la compétence des polices 

municipales, mais ne sont pas systématiques à ce jour. Son extension est actuellement en 

discussion, puisqu’elle pourrait être élargie à 500 communes en 2016. L’interdiction des Euro 

3 diesel est évoquée mais sans horizon temporel précis. 

2/ La « zone à trafic limité » ou ZTL de Milan a été instaurée en 2008 et élargie depuis 

2011, après une consultation de la population (79 % en faveur de cet élargissement). La ZTL, 

appelée Eco-pass jusqu’en 2011 puis Area C ou « Cerchia dei Bastioni » a été créée dans le 

centre de la ville avec pour objectifs principaux la limitation du nombre de véhicules, la 

diminution du stationnement et l’amélioration de la qualité de l’air. 

Cette zone représente 4,5% de l’ensemble du territoire de la municipalité, soit 8,2 km
2
. 

Les points d’accès à cette zone sont surveillés automatiquement (48 caméras identifient les 

véhicules accédant à l’Area C) : les jours de semaine de 7h30 à 18h ou 19h30, l’accès y est 

interdit pour les véhicules de type Euro 0 essence, ainsi que Euro 0, 1, 2, 3 diesel, et les 

véhicules de plus de 7,5 mètres. Les autres véhicules y sont autorisés mais doivent s’acquitter 

d’un droit d’entrée de cinq euros par jour
16

. Sont exemptés du paiement les cyclomoteurs, les 

motocyclettes, les voitures électriques, les véhicules de services d’utilité publique, les taxis, 

les voitures hybrides, ou encore les voitures fonctionnant aux biocarburants. Le système de 

surveillance automatique permet l’envoi des contraventions aux propriétaires des véhicules 

contrevenants, dans la mesure où il est connecté au fichier d’immatriculations au sein duquel 

figure la norme Euro
17

. 

Depuis 2010, le trafic de voitures particulières a diminué de 28 %. La part des véhicules 

propres (électriques, hybride, GPL ou biocarburant) est passée de 9,6 à 16,6 % et l’usage des 

transports en communs a connu une hausse significative (+ 6,9 % pour le bus aux heures de 

pointe et + 4,1 % pour le tramway). Les émissions de PM10 ont diminué de 18 % depuis 2004 

(même proportion pour les oxydes d’azote) et de 10 % depuis 2010. La redevance d’accès au 

centre-ville génère environ 25 M€ de revenus par an, desquels il faut déduire 5 à 6 M€ pour le 

fonctionnement (le système est géré par l’opérateur des transports de la commune de Milan) : 

                                                 
16

 Les résidents bénéficient de 40 accès gratuits puis d’un tarif à 2 € tandis que les véhicules de livraison 

bénéficient d’un tarif à 3 € ou de 5 € avec deux heures de parking. 
17

 Une réforme du code de la route dans les années 1990 a permis un tel contrôle des plaques couplé aux 

informations sur le véhicule. 
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cette ressource a en partie permis d’augmenter la fréquence sur certaines lignes de tramway et 

de métro et d’élargir certaines lignes radiales. 

ZLT de la région du Piémont et de Turin 

Plusieurs zones à trafic limité existent dans le Piémont. La région oblige ainsi les 

communes de plus de 20 000 habitants à mettre en place, sur au moins 20 % de leur linéaire 

routier, des zones à basses émissions. Au sein de ces ZTL les véhicules Euro 0 essence, Euro 

0, Euro 1 et Euro 2 diesel sont généralement interdits, les contrôles relevant des polices 

municipales. 

La ville de Turin dispose d’une ZTL et de restrictions d’accès pour le reste de la ville
18

. 

La ZTL centrale fonctionne selon le principe suivant : la circulation y est interdite à tous les 

véhicules de 7h30 à 10h30 (initialement l’interdiction allait jusqu’à 17 heures). L’objectif est 

de réduire la circulation et le stationnement dans l’hyper-centre (ce dispositif résulterait d’une 

demande des commerçants au cours des années 1990, compte tenu de la difficulté de 

stationner dans le centre-ville). Les accès au centre sont surveillés par des caméras et les 

contraventions envoyées automatiquement. 

La ville dispose également d’une ZTL dite « ambiantale » (environnementale) où sont 

interdits les véhicules Euro 0 essence et Euro 0, Euro 1 et Euro 2 diesel. Enfin, depuis mars 

2015 les cars touristiques se voient appliquer un péage urbain de 50€ (pour l’accès au centre-

ville). Les cars pré Euro 1 essence et pré Euro 2 diesel ne peuvent par ailleurs pas y pénétrer.  

Si elles ne sont pas les uniques causes de la réduction des concentrations de polluants 

depuis quelques années, ces zones d’exclusion ont un impact très positif sur la qualité de l’air. 

Les concentrations en PM10 respectent ainsi pour la première fois la valeur limite en 2014 

(35 µg/m3) et sont en baisse de 47 % depuis 2006. Les concentrations moyennes annuelles en 

dioxyde d’azote diminuent plus faiblement, de 30 % depuis 2006, mais sont toujours 

supérieures aux valeurs limites (52 µg/m
3
 contre 40 autorisés). 

2 - La fiscalité sur les véhicules et l’aide au renouvellement ciblée sur les émissions 

Le rendement de la taxe sur la propriété des véhicules (à l’image de l’ancienne vignette 

automobile française) est de 5 Md€ environ, réparti entre le niveau national et les régions. Si 

dans la plupart des régions italiennes, cette taxe est basée sur la puissance ou le poids du 

véhicule, la Lombardie applique depuis plusieurs années un barème indexé sur les normes 

Euro des véhicules
19

 : pour les véhicules de plus de 100 kW de puissance, le tarif par kW 

varie ainsi de 3,87 € pour les véhicules Euro 4, Euro 5 et Euro 6 à 4,5€ pour les véhicules 

Euro 0 (soit un différentiel maximum de 16 %). Il s’agit donc d’une fiscalité intégrant les 

externalités environnementales produites par les véhicules en fonction de leurs émissions de 

polluants atmosphériques. 

En vue d’accélérer le renouvellement du parc automobile et de retirer de la circulation 

les véhicules les plus polluants, la région Lombardie a par ailleurs mis en place un système de 

« prime à la casse » directement basé sur les émissions de polluants : en vigueur jusque fin 

                                                 
18

 http://urbanaccessregulations.eu/images/stories/pdf_jan2010/IT%20piemonte%20Turin%20wider.pdf  
19

 http://www.tributi.regione.lombardia.it/ds/ccurl/11/732/Tariffario%202015.pdf  

Les politiques publiques de lutte contre la pollution de l’air – Décembre 2015 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes

http://urbanaccessregulations.eu/images/stories/pdf_jan2010/IT%20piemonte%20Turin%20wider.pdf
http://www.tributi.regione.lombardia.it/ds/ccurl/11/732/Tariffario%202015.pdf


 
COUR DES COMPTES 

 

  

24 

2015 seulement, ce programme avait prévu le remboursement de la vignette automobile 

pendant 3 ans (le montant annuel est de l’ordre de 300 à 350 €) en cas de mise à la casse d’un 

véhicule essence Euro 0 ou d’un véhicule diesel Euro 0 à Euro 3 et de rachat d’un véhicule 

Euro 5 ou Euro 6 essence ou Euro 6 diesel. Ce système de prime à la casse directement basé 

sur les émissions de polluants atmosphériques diffère ainsi du bonus-malus français, 

uniquement fondé sur les émissions de dioxyde de carbone. Le système lombard est donc un 

outil d’amélioration de la qualité de l’air davantage qu’un outil de lutte contre le 

réchauffement climatique. 

V - Le Royaume-Uni : Londres 

A - État de la qualité de l’air et gouvernance 

Les particules fines (PM10 et PM2,5) et oxydes d’azote sont les polluants atmosphériques 

causant le plus d’inquiétudes en termes de santé publique et de respect des valeurs limites. 

Concernant le dioxyde d’azote, seules 5 zones de mesure sur 43 respectent les valeurs limites 

annuelles, et le ministère de l’environnement estime que huit zones (dont Londres, 

Birmingham ou Leeds) ne respecteront toujours pas ces valeurs en 2020. Dans les zones 

actuellement en dépassement, les transports représentent près de 80 % des émissions. 

Globalement à Londres, les transports – en particulier les véhicules roulant au diesel – sont 

responsables de 80 % des émissions de PM10 et de 50 % des émissions d’oxydes d’azote. 

L’aéroport d’Heathrow représente par ailleurs un pôle d’émission majeur et où les 

concentrations seront durablement élevées. 

Respect des valeurs réglementaires et contentieux européen 

La Commission a notifié en février 2014 une mise en demeure au Royaume-Uni pour 

dépassement des valeurs limites en dioxyde d’azote dans 16 zones. Le gouvernement 

britannique n’avait alors pas demandé le report d’entrée en vigueur des valeurs limites, tout en 

ne présentant pas de plan crédible pour ces 16 zones. Le montant de l’amende qui pourrait 

être prononcée à l’encontre du Royaume-Uni dépendra du nombre de zones retenues in fine, 

mais pourrait s’élever à 300 M£ par an. Au plan interne, le ministère de l’environnement 

(DEFRA) a été condamné par la Cour Suprême britannique pour « manquement à son devoir 

de protéger la population des effets de la pollution suite à la non-mise en conformité de 

nombreuses zones du pays aux limites de dioxyde d’azote fixées par l’UE ». La Cour a ainsi 

ordonné au gouvernement de soumettre de nouveaux plans de qualité de l’air à la Commission 

européenne avant le 31 décembre 2015.  

Évaluation de l’impact économique et sanitaire 

Plusieurs études ont évalué l’impact sanitaire de l’exposition aux particules fines, puis 

au dioxyde d’azote. Une étude du DEFRA établit que l’exposition au dioxyde d’azote est 

responsable de 23 500 décès prématurés. Plusieurs études se focalisant sur les particules fines 

avaient estimé le nombre de décès prématurés à 29 000 pour un coût économique global de 15 
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Md£. Des chercheurs du King’s College indiquent cependant que des doubles comptages sont 

probables parmi ces deux chiffres. 

Compétences en matière de gestion de la qualité de l’air 

Si, au niveau national, le DEFRA est identifié comme le responsable de l’élaboration 

des plans stratégiques et du rapportage à la Commission (en lien avec le ministère des 

transports pour les réglementations sectorielles nationales), le rôle des acteurs locaux est 

primordial. Les administrations locales d’Ecosse, du Pays de Galles et d’Irlande du Nord sont 

ainsi largement compétentes en matière de qualité de l’air. Par ailleurs, et depuis 2011, les 

autorités locales peuvent être redevables d’une partie des amendes infligées par l’UE. 

Compétences en matière de surveillance de la qualité de l’air 

Le Royaume-Uni dispose à la fois d’un niveau national automatisé (l’Automatic Urban 

and Rural Network ou AURN) ainsi que de réseaux locaux gérés par les collectivités (en 

majorité des municipalités). Le King’s College gère ainsi les 100 stations de mesure à 

Londres. Le réseau national est financé par le DEFRA mais depuis plusieurs années et des 

réductions budgétaires importantes, les collectivités sont tenues de trouver des ressources 

propres pour financer leur réseau local. 

Compétence en matière de gestion des pics de pollution 

Les interlocuteurs rencontrés ne mentionnent pas de dispositif spécifique de gestion des 

pics de pollution. 

B - Actions notables 

1 - La Low emission zone et la Congestion charge de Londres 

Depuis 2003, la ville de Londres et son agglomération (Greater London Authority) ont 

mis en œuvre une superposition de dispositifs visant à y réduire le trafic et les émissions de 

polluants. 

a) La Low emission zone (LEZ) de Londres : se distinguant des zones à basse émissions 

d’Allemagne ou d’Italie, cette zone couvrant l’ensemble de l’agglomération londonienne (soit 

la plus grande LEZ d’Europe) ne s’applique qu’aux poids lourds, cars et véhicules utilitaires 

légers. Elle interdit ainsi l’accès et la circulation des camions de plus de 12 tonnes ou des 

autocars inférieurs à la norme Euro 3 (entrée en vigueur en juillet 2008) puis Euro 4 (entrée en 

vigueur en janvier 2012). La zone est contrôlée par un dispositif automatisé de caméras : en 

cas de non-conformité aux normes requises pour y circuler, les véhicules sont contraints de 

payer une pénalité de 200 £ par jour. Depuis sa création en 2008, la LEZ de Londres a permis 

une baisse des émissions de 7 % pour les PM10 et de 8 % pour les oxydes d’azote. 

Chaque autorité locale doit mettre en œuvre une low emission zone sur son territoire. Il 

en existe peu en dehors de Londres (Oxford, Norwich et Brighton) mais le DEFRA, qui y était 

jusqu’à présent opposé, est sur le point de proposer un cadre stratégique pour le 

développement de Clear Air Zones au Royaume-Uni. Une enveloppe de 1,8 Md£ y a été 

allouée depuis 2011. 
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b) La Congestion charge : ce péage urbain introduit en 2003 est limité au centre de 

l’agglomération londonienne où les conducteurs doivent payer un droit d’entrée de 11,5£ par 

jour. Ce péage avait alors pour objectif de réduire la congestion mais pas forcément de réduire 

la pollution. Son impact est toutefois indirect sur la qualité de l’air, puisqu’entre 2003 et 2013, 

46 % de cette ressource (soit 1,2 Md£) ont été investis dans les transports en commun et les 

infrastructures routières. 

c) Le projet d’Ultra low emission zone (ULEZ) : en plus de la low emission zone « poids 

lourds » et de la Congestion charge, Transport for London (TFL) et la municipalité de 

Londres ont pour projet de mettre en œuvre, sur le périmètre de la Congestion charge, une 

zone de restriction de circulation qui s’appliquerait à tous les véhicules inférieurs à la norme 

Euro 6 diesel ou Euro 4 essence. L’objectif de ce projet est qu’à partir de 2018, tous les 

véhicules (y compris bus publics et taxis) respectent cette norme. Selon les projections de 

TFL, l’ULEZ permettrait de réduire de 51 % les émissions d’oxydes d’azote, de 64 % les 

émissions de PM10 et de 15 % les émissions de dioxyde de carbone d’ici 2020 dans le centre 

de Londres. 

2 - Le soutien à la filière électrique 

Afin de réduire les émissions de polluants du secteur des transports, la stratégie 

nationale (DEFRA et ministère des transports) mise en grande partie sur le déploiement du 

véhicule électrique au Royaume-Uni. Les « Ultra low emission vehicles » (ou véhicules à très 

basses émissions) bénéficient de programme de soutien importants, compte tenu notamment 

de la diminution très importante des crédits budgétaires alloués à l’environnement. Le 

DEFRA dispose ainsi d’un Office for Ultra Low Emission Vehicles, qui pilote les politiques 

publiques de soutien à l’électrique. Depuis 2011, les véhicules émettant moins de 35 grammes 

de CO2 par kilomètre (donc de fait les véhicules électriques ou hybrides rechargeables) 

bénéficient d’une subvention de 5 000 £ au maximum, qui restera en vigueur jusqu’en février 

2016 (enveloppe totale de 500M£ sur les quatre dernières années). Ces véhicules bénéficient 

par ailleurs d’une exonération quasi-totale de la Vehicle Accise Duty (taxe annuelle sur la 

détention d’un véhicule) et d’une exonération de la Congestion charge à Londres. 

Le Royaume-Uni a pour objectif de disposer du plan grand réseau européen de stations 

de recharge. La part des véhicules électriques dans les immatriculations était de 1 % en 2014 

contre 0,6 % en France. Au total, 900 M£ sont consacrés à cette filière. 

La Mairie de Londres dispose également de programmes spécifiques : elle a pour 

objectif la circulation de 100 000 voitures électriques (soit 2 % de la flotte) d’ici 2020 et 

projette d’obliger tous les taxis enregistrés pour la première fois au 1
er

 janvier 2018 à conduire 

des véhicules à très basses émissions (électriques ou hybrides rechargeables). Un fonds de 

soutien de 25 M£ a été mis en place. 

3 - Le renouvellement des flottes de transports publics 

De nombreux programmes visent à accélérer le renouvellement des flottes de transports 

publics, en particulier des 9 000 bus londoniens (0,2 % du parc mais 16 % des émissions 

d’oxydes d’azote à Londres). Transport for London envisage ainsi que tous ses bus respectent 
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a minima la norme Euro 4 d’ici fin 2015. Pour ce faire, 1 800 bus Euro 3 ont été dotés de la 

technologie selective catalytic reduction traps (SCRT), et 900 d’entre eux ont été remplacés 

par des bus Euro 6. En juillet 2015, le Bus Emissions Programme avait introduit 1 300 bus 

hybrides (dont 500 nouveaux Routemasters) – soit la flotte de bus hybrides la plus importante 

d’Europe. Le nombre devrait atteindre 1 700 en 2016, soit 20 % de la flotte. Entre 2015 et 

2016, TFL devrait porter le nombre de ses bus 100 % électriques à 15 et ses bus hydrogène à 

10. 

Les moyens financiers consacrés au remplacement de ces flottes sont significatifs, y 

compris en dehors de Londres. Le Local Sustainable Transport Fund a été créé en 2011 par le 

Department for Transports : doté d’un budget de 560 M£ jusqu’à 2014-2015, il a déjà permis 

de soutenir 96 projets dans 77 localités (hors Londres). 
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Annexe n° 4 : les valeurs cibles et limites des concentrations des 

polluants réglementés 
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Annexe n° 5 : bilan des émissions par secteur économique 

Plafonds d’émissions et position de la France par rapport à ces objectifs  

 

Source : CITEPA, format Secten avril 2015. 

 

Les secteurs « industrie et production d’énergie » 

L’industrie et l’énergie demeurent des émetteurs significatifs, même si les parts 

contributives sont contrastées selon les polluants : très importantes en cumul pour les 

polluants organiques persistants et les métaux lourds ; importantes pour les particules et les 

polluants ayant une incidence sur l’acidification, l’eutrophisation et la pollution 

photochimique. 

Les émissions liées à la production d’énergie sont désormais relativement faibles et 

essentiellement concentrées sur cinq polluants : SF6, PCB, nickel, mercure (20 à 40 % des 

émissions) et le SO2 (44 % des émissions). 

L’industrie manufacturière reste un contributeur important, avec 42 % des émissions de 

SO2 et 33 % de COVMN. C’est la source principale pour une majorité de métaux lourds et de 

POP. Les pollutions sont très fluctuantes en fonction de la nature de l’industrie. 

Les relevés du CITEPA montrent une baisse sensible de la plupart des polluants depuis 

la généralisation des mesures de lutte contre la pollution dans les années 1990. Cette 

diminution varie toutefois selon les polluants : celle du SO2 est très forte (-83 %), celle des 

NOx est plus réduite (-48 %), comme celle de certaines particules (-50 à -62 %). Les 

émissions de particules restent néanmoins très inégalement réparties au sein du secteur 

industriel. 
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On observe désormais une réduction de la tendance à la baisse des émissions (voire une 

certaine stabilisation). 

Le secteur des transports 

Évolution des émissions du secteur routier depuis 1990 

 

Comme pour la plupart des autres secteurs émetteurs, le secteur des transports
20 

voit ses 

émissions chuter depuis 1990 : forte baisse des émissions de COVNM, de plomb et de soufre 

(de plus de 90% pour chacun d’eux), baisse plus modérée des particules et des oxydes d’azote 

et hausse limitée pour certains métaux lourds (zinc, + 6 % , cuivre, + 24 %, et arsenic, 

+ 28 %). Les rejets de ces métaux sont principalement le fait de phénomènes d’abrasion 

(pneus, freins, route) mais également de la combustion. 

Les pollutions du secteur routier demeurent importantes en volume 

La part des transports dans les émissions totales est toujours significative, avec au 

moins 15 % des rejets nationaux (à l’exception du chrome pour lequel le secteur représente 

8 % des émissions). Les oxydes d’azote, certains métaux lourds ou les particules fines sont 

toutefois surreprésentés pour ce secteur : 

 Les oxydes d’azote sont émis à 60 % par les transports. En dépit d’une diminution de 

ces émissions de 53 % entre 1990 et 2013, le mode routier représente encore 90 % de 

ces rejets (soit 53 % du total national). Les secteurs maritime et aérien contribuent 

respectivement à hauteur de 4,7 % et 1,7 %. Le poids du secteur routier est accentué 

dans les agglomérations (où vit environ 80 % de la population française) : à Paris, 66 % 

des émissions de NOx émanent des véhicules. 

 La part des transports dans les émissions de particules fines est plus faible à l’échelle 

nationale mais demeure significative : 16 % des PM10 et 19 % des PM2,5. Ces émissions 

                                                 
20

 Au sens des inventaires d’émissions effectués par le CITEPA, le secteur des transports comprend le mode 

routier ainsi que les modes ferroviaire, fluvial, maritime et aérien. Pour ces deux dernier sous-segments, les 

règles comptables fixées par les Nations-Unies excluent toutefois une partie des rejets de substances polluantes : 

pour le maritime, sont exclus les rejets issus du trafic international tandis que pour l’aérien, seules les émissions 

du trafic domestique et international en dessous de 1 000 mètres d’altitude sont comptabilisées. 
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proviennent en très grande majorité du mode routier (respectivement 84 % et 86 % des 

émissions des transports). Sa contribution est largement supérieure dans les zones où les 

valeurs limites pour la qualité de l’air sont dépassées : 30 % en moyenne, voire 40 % à 

70 % localement. 

L’évolution des émissions de polluants est déterminée par plusieurs facteurs 

antagonistes : la progression du trafic et l’évolution du parc roulant (50 % du parc environ est 

renouvelé tous les 7 à 8 ans), la qualité des carburants, la limitation de la vitesse de circulation 

ou les progrès techniques des véhicules et le durcissement des normes Euro. En dépit de ses 

limites intrinsèques, le durcissement progressif de la réglementation sur les émissions des 

véhicules (normes Euro) a ainsi eu un impact très important sur la limitation globale des rejets 

des véhicules essence : les véhicules essence Euro 5 représentent 3,2 % du parc mais 

seulement 0,3 % des émissions de NOx et 1,4 % des émissions de PM10. Les véhicules 

essence Euro 1 émettent par ailleurs environ cinq fois plus de NOx que les véhicules essence 

Euro 5. Pour les véhicules diesel, l’impact des normes Euro est plus discutable. 

La part des émissions de particules issues de l’abrasion  augmente avec la diminution 

progressive des émissions liées à l’échappement : pour les véhicules particuliers, l’abrasion 

peut représenter jusqu’à 40 % des émissions totales de PM10 (27 % des PM2,5). Cette part 

dépend toutefois largement de la motorisation : elle varie ainsi de 17 % (véhicules diesel 

Euro 1) à 77 % (véhicules essence Euro 5). 

Le secteur « logement-tertiaire » 

Les émissions atmosphériques du secteur résidentiel et tertiaire ont très fortement 

diminué entre 1990 et 2013, à l’exception des HFC qui ne se sont développés que depuis les 

années 90 et des oxydes d’azote qui fluctuent avec les aléas climatiques. Entre 1990 et 2013, 

la part relative du secteur dans l’ensemble des émissions atmosphériques de chaque polluant 

reste toutefois contrastée :  

Émissions atmosphériques du secteur résidentiel et tertiaire en France métropolitaine 

Année  PM10 PM2,5 PM1 NOx COVNM HAP HFC CO SO2 

2013 Part 33 % 49 % 63 % 10 % 40 % 69 % 58 % 43 % 13 % 

 En valeur (en kt) 90 88 83 101 302 14 11 167 1 384 27 

1990 Part 40 % 51 % 60 % 5 % 28 % 81 % 0 % 23 % 9 % 

 En valeur (en kt)  215 210 203 100 681 35 0 2 456 122 

Source : CITEPA/format Secten – avril 2015 

 

La part des émissions du secteur tend à se réduire pour les PM10, les PM2,5 et les HAP 

mais augmente pour l’ensemble des autres polluants (PM1, NOx, COVNM, HFC, CO et 

SO2.). Le secteur résidentiel et tertiaire reste le premier émetteur de particules fines, bien que 

sa part relative diminue progressivement pour les PM10 et les PM2,5. Cette surreprésentation 

du secteur s’explique notamment par la combustion du bois (33% des émissions totales pour 

les PM10) et dans une moindre mesure, par celle du charbon et du fioul. 
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Les facteurs de pollutions trouvent essentiellement leur origine dans les consommations 

d’énergie qui sont par nature fortement liées aux aléas climatiques (plus forte pollution 

émanant du secteur résidentiel en période hivernale).  

La consommation énergétique des bâtiments publics 

Les établissements de l’État
21

 représentent 16 564 000 m
2
. Les ministères de l’Économie, de 

l’Intérieur et de la Justice comptent pour 70 % de la consommation énergétique.  

De façon globale, cette consommation diminue depuis 2005. La part relative du chauffage au 

gaz connaît, elle, une nette augmentation (62 % en 2009) au détriment du fioul (en net repli) mais 

aussi de l’électricité. Le chauffage urbain et le GPL gagnent légèrement du terrain (16 % en 2009).  

L’amélioration de l’isolation et des systèmes d’aération des bâtiments, la meilleure efficacité 

énergétique des chaudières et la prise de conscience des usagers ont permis d’obtenir une baisse de 

la consommation unitaire de chauffage (- 4,5 % entre 2001 et 2009), laquelle est contrebalancée par 

le développement de la consommation unitaire des « autres usages » que sont l’équipement en 

bureautique et la climatisation (+ 8,3 % entre 2001 et 2009). 

Depuis les années 1990, le secteur résidentiel et tertiaire connaît un nouveau phénomène 

de pollution lié au développement plus récent de la climatisation et de la réfrigération 

commerciale et domestique (climatisation fixe ou embarquée, équipements de réfrigération et 

de congélation, chambres froides, …). C’est d’ailleurs la principale source de pollution pour 

ce secteur dans certains territoires et départements d’outre-mer (comme par exemple la 

Martinique). Le HFC a surtout un impact sur l’effet de serre. 

Le secteur agricole 

Le secteur représente 67 % des émissions de méthane et 98 % des émissions 

d’ammoniac (NH3). Celles-ci ont diminué très faiblement entre 1990 et 2013, d’environ 3 % 

seulement.  

Les émissions d’ammoniac se répartissent entre le secteur de l’élevage (68 % des 

émissions du fait des émissions en bâtiments, du stockage et de l’épandage des déjections) et 

les cultures (32 % des émissions sont liées à l’épandage de fertilisants minéraux). Les 

activités les plus émettrices sont les bâtiments d’élevage (41 %), l’application d’engrais 

synthétiques (20 %) et le pâturage (19 %). Les régions Bretagne et Pays de la Loire sont les 

plus émettrices pour les activités liées à l’élevage. Les régions Champagne-Ardenne et Centre 

sont quant à elles les plus émettrices de NH3 en lien avec l’application d’engrais synthétiques. 

Ces émissions d’ammoniac restent un sujet de préoccupation alors qu’une nouvelle 

directive sur les plafonds d’émission est en cours de discussion et que la Commission souhaite 

fixer des objectifs ambitieux en matière de réduction des émissions. 

Les émissions de particules en suspension (quelle que soit leur taille) émanent à 53 % 

du secteur agricole, notamment du fait des activités liées aux cultures (aux labours en 

particulier). Ce phénomène touche également des zones fortement urbanisées : 

l’agriculture représente 18 % des PM10 en Île-de-France et 27 % en Alsace. Ce secteur 
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est également à l’origine de particules secondaires : celles-ci se forment par réactions 

photochimiques entre différents composés gazeux, principalement les oxydes d’azote, 

les oxydes de soufre, le NH3, les composés organiques volatils ou à partir d’autres 

particules. Ces phénomènes posent un problème particulièrement sensible pendant les 

épisodes de pollution aux particules. 

Les émissions du secteur agricole : un phénomène saisonnier  

Le caractère saisonnier des activités agricoles induit un risque particulier à certaines 

périodes : les épandages de printemps, qui ont lieu en général en mars, entraînent une émission 

importante de NH3, molécules qui peuvent alors se combiner avec les oxydes d’azote et qui 

provoquent un risque de pollution accru à un moment où les logements sont encore chauffés et où 

les conditions météorologiques sont souvent propices à la stagnation et à l’accumulation des 

polluants. Selon une analyse présentée par l’AASQA d’Alsace en février 2015, l’épisode de mars 

2014 de pollution aux particules n’aurait pas eu lieu dans la région si les émissions d’ammoniac 

n’avaient pas été aussi importantes. 
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Annexe n° 6 : les zones administratives de surveillance industrielles 

Le découpage des zones administratives de surveillance a été revu pour les PSQA 2010 

avec des règles uniformisées au niveau national : agglomérations (zones urbaines de plus de 

250 000 habitants), unités urbaines (de 50 000 à 250 000 habitants), zones industrielles 

majeures, zones régionales pour le reste du territoire. Deux zones industrielles ont été définies 

en France : Le Havre Port-Jérôme Rouen en Haute-Normandie et Fos-Étang de Berre en 

région Provence-Alpes-Côte d’Azur (PACA). 

I - La zone Le Havre Port-Jérôme Rouen 

La Haute-Normandie est la première région française pour le raffinage du pétrole et 

comporte trois zones industrielles importantes dont l’activité est principalement orientée vers 

la pétrochimie. Elle compte également deux grands ports maritimes : Le Havre, premier port 

français pour les conteneurs, et Rouen, premier port européen pour les céréales
22

.  

La région compte 860 ICPE soumises à autorisation dont 75 installations SEVESO 

(43 à seuil haut, 32 à seuil bas). Nombre d’industries se concentrent sur les agglomérations de 

Rouen, Le Havre et Port-Jérôme. Selon les données sur la répartition des émissions par 

secteur d’activité (2010), l’industrie est le principal émetteur de SO2 (89 % des émissions 

régionales), de NOx (44 %) de métaux (57 % pour le plomb, 97 % pour le nickel). Elle est à la 

source de 40 % des COV et de 18 % des particules PM10 ainsi que de nuisances olfactives. 

A - Les premiers PPA 

Trois premiers PPA avaient été approuvés par arrêté préfectoral le 26 février 2007 pour 

les zones de Port-Jérôme (valeurs limites dépassées) et les agglomérations de Rouen et du 

Havre (plus de 250 000 habitants et valeurs limites dépassées). Ils avaient pour principal 

objectif d’atteindre la conformité pour le dioxyde de soufre.  

Cet objectif a été atteint. En revanche, l’évaluation menée en 2011 a montré que des 

dépassements subsistaient pour le dioxyde d’azote et les particules. Ces PPA ne répondaient 

que partiellement aux exigences européennes notamment pour l’analyse de la contribution des 

sources et l’évaluation de l’efficacité des mesures. Le choix des périmètres administratifs 

n’était pas toujours adapté et ne permettait pas de prendre en compte de façon satisfaisante les 

pollutions d’origine agricole et transports. 

Afin de prendre en compte les spécificités régionales et notamment la structuration de 

l’axe de la Seine et de s’inscrire dans une logique de planification par objectifs, un PPA 

unique a été adopté en 2013 pour l’ensemble de la région.   
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 Sur la saison 2013-2014, 7,45 Mt de céréales ont transité par le port soit plus de 620 000 t par mois. 
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Les PPA de 2007 ont renforcé les dispositions nationales sur la surveillance en abaissant 

les seuils d’émission au-delà desquels la surveillance est requise pour le SO2, les NOx et les 

poussières. Cet abaissement des seuils a été maintenu par le PPA régional de 2013. 

B - Évolution de la pollution 

 Dans la zone industrielle comme pour les autres zones de surveillance, de fortes baisses 

des concentrations dans l’air ambiant ont été observées entre 2000 et 2009 pour le SO2 et le 

benzène. En revanche, les concentrations demeuraient relativement stables pour les autres 

substances. Des baisses ont toutefois été observées depuis 2009. 

 

Source : Air Normand programme de surveillance de la qualité de l’air (PSQA) 2010-2015. 

Les concentrations de SO2 ont baissé de plus de 70 % en trente ans.  

Si l’on observait encore en 2008 des dépassements des concentrations de SO2 dans des 

communes situées à proximité de zones industrielles, depuis 2009 ces dépassements sont 

devenus  rares
23

 et correspondent à des incidents et non plus à des rejets chroniques. Il 

subsiste en période de pointe des dépassements des valeurs limites pour la protection de la 

santé dans les zones des estuaires de la Seine et de Rouen en moyenne journalière et/ou 

horaire mais dans la limite du nombre de dépassements autorisés par la réglementation 

européenne. La Commission européenne avait engagé une procédure contentieuse en 2007 et 

2009 (avis motivé de mise en demeure) pour dépassement des valeurs limites de SO2 dans 

l’air ambiant. La Haute-Normandie était concernée (Le Havre, Port-Jérôme et Rouen). La 

Commission a classé en 2011 la procédure.  
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 12 jours de dépassement des seuils réglementaires en 2008, 1 seulement pour chacune des années 2012 à 1014. 
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La fermeture fin 2013 de deux des trois tranches de la centrale EDF à charbon du 

Havre, liée à la mise en œuvre de la directive 2010/75/UE, a entraîné une forte réduction des 

émissions de la centrale pour le SO2 (5 366 t en 2013 contre 329 t en 2014), comme pour les 

poussières (324 t en 2013 contre 10 t en 2014) et le NOx (3 338 t en 2013, 329 t en 2014).  

L’objectif fixé par l’action REISTA dans le cadre du deuxième plan régional santé 

environnement (PRSE 2, qui décline le deuxième plan national santé environnement) de 

réduction de 30 % de six substances ou familles de substances toxiques dans l’environnement 

entre 2007 et 2013 a été largement dépassé : diminution de 80 % des émissions de solvants 

chlorés entre 2004 et 2011 ; baisse de 47 % pour le benzène, de 64 % pour l’arsenic, de 41% 

pour le mercure
24

. L’action REISTA a été ciblée en Haute-Normandie sur les polluants moins 

explorés jusqu’alors : dioxines-furanes et PCB. Un inventaire des émissions industrielles de 

dioxines-furanes a été réalisé selon différentes méthodes (surveillance par biomarqueurs, 

retombées dans des jauges, concentration dans l’air ambiant autour des installations 

d’incinération de déchets, concentration dans les œufs (ERS de Port-Jérôme), concentration 

dans les sols). La difficulté est, comme le relève la DREAL, qu’il n’existe aucune valeur 

réglementaire qu’il s’agisse de valeur limite pour la protection de la santé humaine, de valeur 

cible ou d’objectif de qualité concernant la concentration dans l’air des dioxines et des PCB 

DL (dioxin like) ni dans les sols
25

. Il n’existe pas non plus d’agrément ministériel de 

laboratoires de mesure.  

La région a été pionnière pour la connaissance et la maîtrise des odeurs avec la mise en 

place dès 1997 d’un programme basé sur la participation de bénévoles formés à la description 

des odeurs selon une méthodologie progressivement affinée par Air Normand et reconnue 

pour sa fiabilité. Les données recueillies sont exploitées par les industriels, dont certains ont 

d’ailleurs formé des équipes internes, pour identifier les sources des odeurs et réduire les 

nuisances avec des résultats très sensibles sur certains sites. 

Enfin, les secteurs industriel et énergétique contribuent à la prévention et à la gestion 

des pics de pollution (report de démarrage d’unités de production ou d’opérations émettrices, 

voire arrêt ponctuel de certaines unités). 

C - Les études de risque sanitaire de zone 

Une étude de risque sanitaire de zone a été menée entre 2007 et 2010 dans la zone de 

Port-Jérôme. Cette étude de première génération a porté sur les seuls rejets atmosphériques 

d’origine industrielle. 290 sources d’émission ont été inventoriées. 107 substances ont été 

détectées et 35 retenues sur des critères de toxicité et de quantité émises (dioxines, COV, 

HAP, traces métalliques). Le SO2 n’a pas fait l’objet d’étude spécifique en l’absence de valeur 

toxicologique de référence. Les mesures dans l’air ambiant montrent que les concentrations 

respectent les valeurs réglementaires mais dépassent régulièrement la valeur guide de l’OMS.  
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 Source : commission air SPPPI 19 juin 2014 
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 Il n’existe pas de restrictions réglementaires d’usage de sols contaminés en PCDD, PCDF ou PCB mais 

seulement des avis de l’ASSFA qui proposent des valeurs limites pour éviter une non-conformité des produits 

animaux.  

Les politiques publiques de lutte contre la pollution de l’air – Décembre 2015 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 

ANNEXES 

  

37 

À la suite de l’étude, huit substances font l’objet de mesures de gestion dont le 1-3 

butadiène, le benzène et le butadiène. Des recommandations ont été diffusées à l’intention des 

populations concernant la consommation des œufs produits dans les poulaillers familiaux et 

contaminés à la dioxine, du fait vraisemblablement de la contamination des sols et aussi des 

pratiques domestiques (épandage de cendres des cheminées). Une surveillance accrue des 

retombées atmosphériques d’origine industrielle a été mise en place afin de vérifier dans le 

temps que les hypothèses de modélisation de ces retombées étaient toujours pertinentes. Les 

sur-retombées mesurées en 2013 ont été 35 fois plus élevées pour l’arsenic que celle 

modélisées par l’ERS. Des sur-retombées ont été aussi enregistrées pour le nickel autour du 

quai de Radicatel mais les études concluent que ces retombées ne seraient pas d’origine 

industrielle. Elles sont peut-être liées à des sources liée aux activités portuaires ou au brûlage. 

D - Les actions du PPA 

Le secrétariat permanent pour la prévention des pollutions industrielles (SPPPI) de 

Basse-Seine observe que « depuis 2007 la problématique a mué. De dépassements locaux 

d’origine principalement industrielle, on est passé à des dépassements généralisés sur 

l’ensemble de la région sur des polluants (poussières et oxydes d’azote) dont l’origine est 

multisectorielle (industrie, transports, agriculture, chauffage) et potentiellement 

migratoire. »
26

  

C’est pourquoi, à la différence des premiers PPA centrés sur les seules pollutions 

industrielles, celui de 2013 s’efforce de couvrir toutes les sources de pollution de l’air, les 

efforts les plus importants à mener concernant désormais les transports, le résidentiel et 

l’agriculture. Parmi les actions concernant le secteur industriel, le PPA prévoit de recenser et 

de diffuser les bonnes pratiques industrielles favorables à la qualité de l’air en s’appuyant le 

réseau GRANDDE (groupe régional des acteurs normands pour le développement durable en 

entreprise). Parmi les exemples recensés par le PPA, on peut citer le guide de bonnes 

pratiques pour lutter contre les émissions de poussières des carrières (UNICEM) ou la charte 

chantiers propres signée en septembre 2010 entre la ville du Havre et des partenaires du BTP. 

Par ailleurs, la mise en place de synergies entre industriels pourrait contribuer à réduire les 

émissions. Ainsi, par exemple, plusieurs entreprises utilisent le CO2 très pur coproduit par les 

unités « ammoniaque » de l’entreprise BOREALIS de Grand-Quevilly. D’autres projets de 

synergies sont à l’étude au Havre. 

Plusieurs mesures visent l’activité portuaire. 

 

Les grands ports maritimes 

En 2008, les secteurs maritime et fluvial étaient à l’origine de plus de 10% des émissions 

régionales de NOx et de 8% de celles de SO2. C’est pourquoi plusieurs actions du PPA de 2013 

ciblent les ports. 
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Des programmes incitatifs ont déjà été lancés ; d’autres instruments sont également 

envisageables : clauses d’éco-conditionnalité dans les marchés, indexation tarifaire, clauses 

environnementales spécifiques aux Autorisations d’Occupation du Territoire, etc. 

En 2012, le grand port maritime du Havre (GPMH) a mis en œuvre à titre expérimental un 

programme incitatif basé sur la notation « Environmental Ship Index » (ESI). Ce programme lancé 

en 2009 par six ports
27

 concerne désormais 29 ports (dont Vancouver, New York ou Busan en 

Corée) et récompense les compagnies maritimes dont les navires (porte-conteneurs et rouliers) 

émettent moins de polluants et de CO2 que les normes en vigueur ne l’exigent. Un budget de 

100 000 € a été dégagé pour récompenser les armateurs ayant obtenu les meilleurs scores. Le grand 

port maritime de Rouen (GPMR) a rejoint en 2013 l’initiative ESI et lance à son tour un programme 

incitatif basé sur la notation ESI (budget de 35 000 €). Le port de Paris a lancé début 2015 une étude 

visant à créer un ESI fluvial afin de récompenser les compagnies fluviales de transport de 

marchandises et de passagers. 

Des plans d’action portuaires doivent être définis afin notamment d’inciter et suivre le 

raccordement électrique fluvial, d’actualiser l’inventaire d’émissions des ports, de recenser et de 

valoriser les actions des ports favorables à la qualité de l’air, de suivre les émissions des engins de 

manutention, d’étudier l’opportunité de réaliser un benchmark sur des mesures d’incitation de part 

modale fleuve/fer dans les concessions portuaires. 

Il conviendrait de traiter dans ce cadre la récupération des vapeurs aux postes d’amarrage. Le 

GPMH n’est assujetti à ce sujet à aucune obligation à la différence des installations portuaires de la 

raffinerie Exxon à Port-Jérôme. 

Dans le port de Rouen, les activités de chargement-déchargement des navires génèrent des 

poussières qui incommodent les riverains. Un groupe de travail sur ce sujet a été constitué en 2003 

dans le cadre du PPA de Rouen. En octobre 2005, la Cire Normandie et la DDASS de Seine-

Maritime ont rédigé une note sur les risques sanitaires associés basée sur une revue de la littérature 

et les résultats des campagnes de mesure autour du port céréalier. Les poussières de céréales 

présentent un mélange de particules fines (taille médiane de 5 microns) de céréales, d’insectes et 

d’acariens de stockage, de pollens, de microorganismes (bactéries, levures et moisissures). Elles 

comportent aussi des pesticides, en particulier ceux utilisés pour la conservation des grains dans les 

silos dont huit sur onze ont été retirés du marché (en particulier depuis 2008, le malathion 

jusqu’alors massivement employé).  
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À la suite de cette étude des travaux ont été entrepris par les exploitants. Depuis fin juin 2013 

l’ensemble des silos céréaliers de la zone portuaire de Rouen sont équipés de dispositifs de 

réduction des émissions de poussières. Le directeur de l’ARS de Haute-Normandie a saisi en mai 

2014 la Cire Normandie afin qu’elle actualise la  revue bibliographique des effets sanitaires des 

poussières de céréales et composés associés et qu’elle propose une liste de substances pertinentes au 

plan sanitaire à surveiller. L’InVS dans la lettre de transmission de l’étude datée 13 mars 2015, 

conclut au vu des résultats de cette étude que l’exposition aux poussières de céréales peut entraîner 

des effets néfastes sur la santé des riverains du port de Rouen et des professionnels
28

 mais qu’en 

l’état actuel des connaissances, faute de valeur toxicologique de référence, il n’est pas possible de 

spécifier des niveaux d’exposition au-delà desquels des effets néfastes pour la santé sont 

susceptibles d’apparaître. Les études montrent cependant que les mesures de réduction des 

émissions, telles que la pose de filtres, sont efficaces pour diminuer les concentrations de poussières 

dans l’atmosphère et les effets sanitaires associés.  

II - La zone Fos-étang de Berre 

Cette zone, qui concentre plus de 430 ICPE dont plus de 60% des établissements 

SEVESO à seuil haut de la région PACA, est la plus importante zone d’industries lourdes de 

France, regroupées en quatre grandes zones industrielles : Berre-l’Étang, Martigues-Lavéra, 

Marignane et la zone industrialo-portuaire de Fos.  

 

  

Ce bassin d’emploi a attiré des populations et les habitats se sont rapprochés des 

installations industrielles. La zone Fos Berre regroupe une population de plus de 338 000 

habitants (338 060 habitants en 2011) sur une superficie de 794 km
2
. Elle comprend plusieurs 

                                                 
28

 Pathologies respiratoires et allergies en particulier. 
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villes moyennes (Vitrolles, Marignane, Martigues, Istres). La zone industrielle (ZI) regroupe 

7% de la population régionale. 

A - Le dispositif de surveillance de la qualité de l’air 

Du fait de cette très forte concentration d’industries, la zone de Fos-Berre a vu la 

création de la première AASQA (AirFOBEP qui a depuis été absorbée dans AIR PACA) de 

même que du premier secrétariat permanent pour la prévention des pollutions industrielles 

(SPPPI) de France en 1972. 

Le dispositif de surveillance de la qualité de l’air ambiant a été renforcé à compter de la 

loi LAURE. Il a concerné dans un premier temps le SO2 (traceur de l’activité industrielle), les 

oxydes d’azote (traceur de l’activité du trafic routier) et l’ozone (polluant secondaire issu de 

la contribution de l’ensemble des sources du territoire). Des campagnes de mesures 

temporaires ont été réalisées dans l’ensemble des bassins de population du territoire et des 

stations de mesures fixes ont été installées dans les lieux qui subissaient des épisodes de 

pollution dépassant des valeurs limites pour la santé humaine notamment pour le SO2. Pour 

l’ozone, des capteurs ont été installés en nombre dans les différentes types de zone (urbaines, 

industrielles, périurbaines) afin de suivre les épisodes de pollution et de participer à la 

validation des outils de modélisation. Le dispositif de surveillance des PM s’est étoffé à partir 

des années 2000 avec la mise en place de stations de surveillance des PM2,5 en 2006. Pour le 

benzène, ce n’est qu’après la campagne de mesure exploratoire menée dans le territoire entre 

2001 et 2002 que le dispositif de surveillance s’est structuré avec deux points de mesures 

continues et d’autres lieux documentés par des tubes passifs, mesures d’évaluation. Les zones 

les plus touchées par de fortes émissions de benzène sont Berre-l’Étang et Martigues-Lavera.  

B - L’importance des émissions  

La zone qui s’étend sur 3 % du territoire de la région représente une part élevée des 

émissions de PACA pour les gaz à effet de serre (42 %), les métaux lourds (nickel 92 %, 

cadmium 74 %, plomb 76 %, chrome, 47 %, arsenic 46 %), le mercure (58 %), le benzène 

(23 %), les dioxines et furanes (46 %), le SO2 (67 %), 20 % des NOx, 6 % des émissions de 

COVNM hors sources naturelles. Les apports de COVNM et de NOx de la zone industrielle  

participent dans une proportion importante aux phénomènes photochimiques de formation 

d’ozone. La zone industrielle et les territoires limitrophes constituent le secteur le plus affecté 

par les pointes de pollution à l’ozone de la région PACA, elle-même parmi les plus touchées 

de France.  

Comme le relève AIR PACA, les polluants ayant l’impact le plus significatif sur la 

santé sont les particules diesel, les particules fines, le 1-2 dichloroéthane, les oxydes d’azote, 

le benzène et le 1-3 butadiène. Cependant cette liste n’est pas exhaustive car elle ne prend pas 

en compte les molécules pour lesquelles il n’a pas été déterminé de valeur toxique de 

référence ou de valeur guide. Par ailleurs, un autre pan encore peu documenté est l’impact 

combiné des différents polluants.  
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Certaines industries sont aussi des sources importantes de nuisances olfactives. Une 

surveillance régionale des odeurs a été mise en place par AIR PACA. 

C - Le PPA de 2006 

Le PPA des Bouches-du-Rhône de première génération approuvé en août 2006 était 

centré sur les pollutions d’origine industrielle. Il a permis de réduire de 37,5 % les émissions 

de NOx, de 37,7 % celles de SOx, de 42,5 % celles de COV. En revanche, il avait peu pris en 

compte la question des particules.  

Pour le SO2, les valeurs limites étaient fréquemment dépassées entre 1995 et 2000. Des 

mesures réglementaires ont été mises en œuvre afin d’imposer l’utilisation de combustibles à 

plus faible teneur en soufre et de mettre en place un dispositif de réduction des émissions 

soufrées sur prévision de dépassement (STERNES). Ces actions ont permis de diviser les 

émissions par 6 entre 1980 et 2010, de réduire les épisodes de pointe conduisant au non-

respect des valeurs limites horaires et journalières ainsi que le nombre de dépassements du 

seuil horaire d’information des populations (300 µg/m
3
/h) qui est passé de 451 µg/m

3
/h en 

2003 à 25 µg/m
3
/h en 2014 et de diminuer la pollution de fond. Pour autant, la DREAL 

reconnait que des pollutions ponctuelles au SO2 peuvent survenir du fait d’incidents 

industriels, d’opérations de redémarrage mal maîtrisées ou de conditions météorologiques 

défavorables à la dispersion des polluants. 

Un plan de réduction des émissions de composés organiques volatiles et notamment de 

benzène a été mis en œuvre à la demande de l’État. Les actions ont concerné principalement 

les sources diffuses et les émissions fugitives
29

 L’objectif de baisse de 30 % des émissions de 

benzène a été atteint en 2010 et la valeur limite est respectée en valeur annuelle depuis 2007. 

Les émissions sont même inférieures à l’objectif annuel de qualité depuis 2011. Cependant, la 

valeur limite demeure dépassée lors d’épisodes de pointe du fait d’incidents industriels ou de 

mauvaises conditions atmosphériques (16 jours à Martigues Lavera). Les sources industrielles 

les plus concernées par de fortes émissions de benzène sont Lyondellbasell
30

 à Berre l’étang 

et Petoineos et Naphtachimie à Martigues Lavéra.  

Les PM10 ont sensiblement diminué depuis 2000 et respectent la valeur limite annuelle. 

Il n’y a pas de spécificité de la zone industrielle en termes de niveau annuel et de nombre de 

dépassements des seuils journaliers. 

Le bilan de l’action REISTA a été établi en janvier 2013 pour la période 2007-2011. Il 

n’a pas été actualisé depuis. Il s’attache à l’évolution des six substances jugées prioritaires du 

fait de leurs effets sur la santé. L’objectif de réduction de 30 % des émissions de mercure sur 

la période 2007-2013 a été globalement dépassé mais les efforts de réduction sont très 

variables selon les émetteurs. Parmi les gros émetteurs, si Naphtachimie a réduit ses 

émissions de plus de 87 %, Arcelor Mittal les a diminuées de 29,7 % et Arkema Lavera de 

                                                 
29

 Mise en place d’écrans, couverture des stations de traitement des eaux usées, collecte des flux des évents et 

purges, mise en place d’un matériel plus étanche au niveau des pompes et des brides et renforcement de la 

maintenance, diminution ou suppression des livraisons par camions et wagons au profit d’approvisionnement par 

pipeline. 
30

 La raffinerie a été définitivement arrêtée le 7 février 2015. 
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24,5 %. Arkema Lavera a jusqu’au 31 décembre 2019 pour appliquer de nouvelles meilleures 

techniques disponibles. 

Les émissions d’arsenic ont diminué de 56 % en PACA mais là encore les efforts sont 

très disparates et le principal émetteur Arcelor Mittal ne les a réduites que de 3 % contre plus 

de 80 % pour la raffinerie de Berre et Ascometal usine de Fos. 

Pour les HAP, le plus gros émetteur est Arcelor Mittal. Ses émissions ont augmenté 

hors émissions diffuses. En outre il est apparu que ses émissions diffuses n’avaient pas été 

comptabilisées jusqu’en 2011. Elles auraient en fait diminué de 39 % selon l’exploitant mais 

uniquement à cause de la baisse de la production. Une réduction pérenne passe par la 

rénovation des fours. Une campagne de mesure avait été prévue pour 2012 et l’exploitant 

avait reçu une mise en demeure sur ce thème. 

Pour le benzène, les émissions hors émissions diffuses diminuent de 15 %. Mais l’action 

REISTA a mis en évidence qu’Arcelor Mittal n’avait pas déclaré ses émissions diffuses 

jusqu’en 2011. Les émissions déclarées grimpent de ce fait de 70 % entre 2007 et 2011 car les 

émissions diffuses représentent une très forte proportion des émissions d’Arcelor Mittal. 

L’ADEME a accordé dans le cadre du dispositif « air sources fixes » des aides aux 

industriels pour des actions innovantes ou d’anticipation de la mise en œuvre des directives. 

Ce dispositif a pris fin en 2014, date d’entrée en application de la directive IED. 

D - Le PPA de 2011 

Le PPA révisé s’efforce de cibler aussi les autres sources de pollution (transports, 

résidentiel, urbanisme, aménagement du territoire, agriculture). Pour autant, la réduction des 

polluants historiques comme le SO2 ne rend pas caduque la question de la pollution 

industrielle.  

La situation de la pollution de l’air s’est améliorée dans la zone industrielle et les 

valeurs limites réglementaires sont désormais respectées en moyenne annuelle. Mais la 

pollution reste significative. Pour les PM10, la valeur limite du nombre de jours de 

dépassement est approchée de près par une partie de points de mesure. Pour le NOx, la 

pollution par les transports s’ajoute à la pollution industrielle. Dès lors, il n’est pas exclu que 

des habitations proches des grands axes soient exposées à des dépassements de valeurs 

limites. Pour le SO2, il demeure des dépassements limités mais courts. Pour le benzène, le 

PPA n’exclut pas que compte tenu des quantités émises sur la zone, il existe des zones 

exposées pendant des périodes courtes à des concentrations de pointe. Par ailleurs, le PPA 

reconnait que « une partie non négligeable des molécules émises par l’industrie ne sont pas 

réglementées dans l’air ambiant malgré un impact sanitaire probablement non négligeable ». 

Le nouveau PPA prend particulièrement en compte la problématique des particules. 53 

établissements ICPE dont la moitié sur la zone Fos-Berre sont concernés par ces actions 

auxquelles s’ajoutent celles relatives aux installations de combustion d’une puissance 

comprise entre 2 et 20 MW.  
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Un état d’avancement a été présenté au CODERST en janvier 2015. Après analyse des 

réponses à un questionnaire sur les émissions diffuses de particules fines, 13 arrêtés préfectoraux 

complémentaires ont été pris en 2012-2013 pour imposer des prescriptions complémentaires aux 

émetteurs importants de particules (plus de 5t par an). En outre, 24 arrêtés ont été pris concernant 

les carrières. Des études technico-économiques ont été réalisées pour les ICPE dont les émissions 

canalisées de poussières totales dépassent 5t par an et 22 arrêtés préfectoraux ont édicté en 2012 des 

prescriptions complémentaires afin de réduire les émissions de particules. 16 arrêtés préfectoraux 

ont aussi été pris afin d’imposer la mise en œuvre des meilleures techniques disponibles aux 

installations de combustion d’une puissance de plus de 20 MW. En plus des actions issues du PPA, 

les industriels sont en train de réaliser des travaux pour respecter l’arrêté ministériel du 26 août 

2013 qui entrera en vigueur sur les installations existantes de plus de 20 MW au 1
er
 janvier 2016. 

Ces travaux portent sur la mise en place de brûleurs bas NOx, l’amélioration des systèmes de 

traitement des gaz d’émission, des changements de combustible vers le gaz naturel (avec des 

difficultés liées au  problème de fiabilisation de l’alimentation en gaz naturel et à la non anticipation 

de la demande de la part de GRT gaz). Une action est en cours afin de réduire les valeurs limites 

d’émission des installations de combustion d’une puissance comprise entre 2 et 20 MW (170 

établissements identifiés).  

Le PPA prévoit aussi de renforcer l’action de l’inspection des installations classées sur 

les points noirs multipolluants qui émettent en particulier des substances préoccupantes pour 

la santé (benzène, 1-3 butadiène, HAP …). Dix sites ont été identifiés : Arkema, 

Naphtachimie, Esso Raffinage, Arcelor Mittal Fos, Plateforme de la Mède, Lafarge Ciments, 

Petroineos, GIE Terminal de la Crau, CPB, Fluxel. Bien que ces points noirs ne présentent 

pas de dépassements de valeurs limites sur une moyenne annuelle, les relevés menés par AIR 

PACA et la DREAL ont révélé des concentrations ponctuelles bien supérieures aux valeurs 

limites. 

Par ailleurs, le dispositif de déclenchement des procédures préfectorales en cas 

d’épisodes de pollution de l’air ambiant est en cours de révision pour prendre en compte 

l’arrêté ministériel du 26 mars 2014. Auparavant axées sur le SO2, les mesures d’urgence qui 

devront être prises par les ICPE les plus émettrices devront désormais porter aussi sur les 

émissions de COV, de particules et d’oxydes d’azote. 

E - Les études en cours visant à améliorer la connaissance des pollutions 

industrielles 

 Le SO2 est traditionnellement considéré comme le marqueur de la pollution 

industrielle. L’amélioration des connaissances montre que la situation est beaucoup plus 

complexe du fait de la multiplicité des polluants primaires émis et de leur transformation 

chimique dans l’atmosphère. 

AIR PACA qui s’est doté en 2013 d’un conseil scientifique, composé de 20 experts 

représentant diverses spécialités (épidémiologie, toxicologie, médecine, chimie 

atmosphérique, climat, écologie, océanologie, économie, communication), reconnait que le 

suivi des polluants réglementés, bien adapté aux zones urbaines, ne prend pas en compte les 

caractéristiques d’une zone industrialo-portuaire (panaches dont les retombées sont difficiles à 

modéliser, recomposition des polluants dans l’atmosphère, particules ultrafines qui ne sont 
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actuellement pas réglementées donc pas prises en compte par le dispositif de mesure dans l’air 

ambiant non plus que par les études de risques sanitaires de zone). C’est particulièrement le 

cas à Fos-Berre compte tenu de l’aérologie très complexe de la zone et de l’importance de la 

transformation des polluants primaires dans l’atmosphère par réactions photochimiques.  

Dans le cadre du PRSE 2 et du PPA révisé, des projets de recherche ont été engagés afin 

d’améliorer les connaissances sur certains polluants, polluants organiques persistants et 

particules notamment. Un plan de surveillance dioxines et furanes, PCB a été mis en place 

autour de l’étang de Berre. Les valeurs les plus élevées des retombées sont observées à Port 

de Bouc et à Port-Saint-Louis-du-Rhône. La logistique de l’étude a été mise à profit pour 

mesurer d’autres polluants dont dix métaux toxiques. 

AIR PACA mène des études en partenariat avec le laboratoire de chimie-environnement 

de l’université de Provence afin de définir des signatures chimiques et granulométriques de la 

pollution particulaire émise par différentes sources, notamment industrielles afin d’améliorer 

la connaissance de l’impact sur la santé et l’environnement et de cibler les actions de 

réduction des émissions. Un programme d’amélioration des connaissances des poussières des 

carrières  (PACTES
31

) est conduit dans le bassin minier de Provence en partenariat entre AIR 

PACA et le CEREGE (centre européen de recherche et d’enseignement des géosciences du 

CNRS). Les recherches d’AIR PACA et celles de l’institut écocitoyen portent notamment sur 

les particules ultrafines (1 micron) qui semblent représenter une fraction importante des 

particules émises par les sources industrielles mais qui, pour l’instant, ne font pas partie des 

polluants réglementés et ne sont donc pris en compte ni par les mesures de qualité de l’air ni 

par les études de risque sanitaire de zone. 

Le plan de surveillance de la qualité de l’air relève des différences dans la qualité de 

l’air selon les communes. Les villes de Port-de-Bouc, Martigues, Châteauneuf-les-Martigues, 

Fos-sur-mer et Berre-l’Étang sont concernées par le dioxyde de soufre. Port-Saint-Louis-du-

Rhône, Marignane et Châteauneuf-les-Martigues sont les communes les plus concernées par 

les PM10. Le centre ancien de Martigues est le plus affecté par les NO2. 

F - Les études de risques sanitaires de zone 

Des études de risques sanitaires de zone ont été menées. Leurs conclusions ont été 

fortement critiquées localement. Les critiques ont porté entre autres sur « l’absence de 

lisibilité, le manque de concertation, l’incohérence des résultats avec le ressenti des 

populations, la non exhaustivité des sources d’émission »
32

. Dans son rapport de 2006 sur 

l’analyse critique des six premières ERS de zone, l’INERIS relevait dans le cas de Lavera que 

l’étude n’avait pas été menée de façon suffisamment indépendante. Par ailleurs, hormis pour 

l’étude sur Berre, l’ERS prend en compte les émissions industrielles en fonctionnement 

normal à l’exclusion du fonctionnement en mode dégradé. Or, comme le reconnaissent AIR 

PACA et la DREAL, du fait des efforts de réduction des émissions, les valeurs limites des 

polluants réglementés sont désormais respectées en moyenne annuelle, mais pour tous les 

                                                 
31

 Particules atmosphériques dans le bassin minier de Provence : caractérisation, toxicité, évaluation par la 

société. 
32

 Plan d’actions complémentaires en santé environnement 
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polluants, des émissions non contrôlées sont observées lors d’incidents ou de phases de 

redémarrage d’installations. Dans certains cas, ce phénomène de « bouffées » est observé 

selon une fréquence non négligeable. Ainsi, Arcelor Mittal à Fos émet un panache 

spectaculaire lorsque des barres de métal en fusion jugées non satisfaisantes sont renversées 

au sol. Compte tenu de la complexité de l’aérologie de la zone de Fos-Berre et de 

l’importance des transformations photochimiques, la modélisation des émissions est délicate. 

AIR PACA reconnait que des écarts très élevés allant de 1 à 1000 pour certaines substances 

ont été observés entre les données de la modélisation et les mesures sur site. 

Les populations du pourtour de l’étang de Berre présentent des taux de mortalité 

standardisés élevés pour un certain nombre de pathologies selon les données de l’ORS. Un 

rapport de 2006
33

 relevait notamment  une surmortalité par cancer (vessie, poumon, plèvre), 

par cardiopathies ischémiques et par maladies de l’appareil respiratoire (mortalité par canton 

1991-1999) dans plusieurs cantons. Les cantons de Berre-l’Etang-Saint-Chamas et de Port-

Saint-Louis-du-Rhône présentaient les taux de mortalité prématurée (avant 65 ans) les plus 

élevés du pourtour de l’étang de Berre. 

 La Cire sud et le département santé environnement de l’InVS ont mené à la demande de 

la DDASS des Bouches-du-Rhône sur la période 2004-2007 une étude écologique 

géographique pour analyser l’association entre les variations géographiques de l’exposition à 

la pollution industrielle et les hospitalisations pour les pathologies cardio-vasculaires, 

respiratoires et cancers. Cette étude a mis en évidence un excès d’hospitalisation pour 

infarctus du myocarde chez les femmes dans les communes ayant des niveaux moyens 

annuels de SO2 supérieurs à 4µg/m
3
 (38% pour les niveaux moyens, 54% pour les niveaux 

élevés) ainsi que chez les hommes dans les communes les plus impactées. Elle ne constate pas 

d’excès d’hospitalisations pour les pathologies respiratoires et les cancers à l’exception des 

leucémies aigues chez les hommes pour les communes les plus polluées pour lesquels le 

risque d’être hospitalisé pour une leucémie aigüe est 2,5 fois plus élevé que pour les hommes 

exposés au niveau de référence
34

. 

Les enquêtes épidémiologiques sont toutefois délicates compte tenu de la taille de la 

population et des flux de population. Ainsi une étude de 2001 sur la qualité de l’air à 

Martigues
35

 conclut que l’application du guide méthodologique concernant l’impact de la 

pollution de l’air sur les admissions hospitalières pour motifs respiratoires atteint sa limite 

compte tenu de la taille très réduite des effectifs. 

La démarche la plus robuste sur le plan scientifique serait de mener une étude 

multicentrique sur les principales zones industrielles françaises et de comparer les données 

avec les résultats de l’étude ESTEBAN en population générale, vaste étude de santé publique 

qui porte à la fois sur l’environnement, l’alimentation, l’activité physique et les maladies 

chroniques sur un échantillon de 4000 adultes de 18 à 74 ans et de 1000 enfants de France 

                                                 
33

 InVS Impact sanitaire de la pollution atmosphérique industrielle sur la zone de l’étang de Berre, bilan des 

données disponibles 2006. 
34

 InVS Pollution atmosphérique et hospitalisations pour pathologies cardio-vasculaires et respiratoires et pour 

cancer dans le secteur de l’étang de Berre 2004-2007 
35

 InVS, AirFOBEP impact sanitaire de la pollution atmosphérique sur l’agglomération de Martigues, février 

2001. 
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métropolitaine (hors Corse). Mais ce type d’étude est coûteux (1M€ contre 5M€ pour l’étude 

ESTEBAN) et le projet présenté dans le cadre du PRSE n’a pas été retenu.  

Or, dans cette zone industrielle, contrairement à la situation apaisée observée en Haute-

Normandie  où les industries bénéficient d’une forte acceptabilité sociale grâce à un contexte 

de culture industrielle, la parole de l’État voire celle de l’AASQA restent sujettes à suspicion. 

Cette suspicion qui remonte sans doute à la création sans concertation de la ZI dans les années 

70 a été réactivée par les conclusions et la méthodologie de certaines ERS et par la décision 

d’implantation du grand incinérateur pour traiter les ordures de la métropole marseillaise. La 

création en 2010 de l’institut éco-citoyen par le SAN Ouest Provence traduit cette défiance, ce 

syndicat de communes ayant souhaité se doter de ses propres moyens d’expertise. 

Par ailleurs, il convient de développer les échanges d’information entre les services de 

la médecine du travail et l’ERS et la Cire à des fins épidémiologiques et pour assainir les 

postes de travail. L’ARS n’est jusqu’à présent pas parvenue à collaborer avec la médecine du 

travail en dépit de ses demandes. 
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Annexe n° 7 : effets sanitaires des principaux polluants réglementés 

 

 

Sources : OMS, synthèse CGDD 

Polluant Impact sur la santé

Particules ou poussieres en suspensiosn 

(PM 2,5et PM10)

Provoquent des irritations et une altériation de la fonction respiratoire. Associées à 

une augmentation de la mortalité pour causes respiratoires ou cardiovasculaires. 

Classées comme cancérigènes avérés chez l'homme par l'OMS en  2013

Dioxyde de soufre (SO2)
Entraine des irritations des muqueuses de la peaux, et des voies respiratoires 

supérieures (toux, gène respiratoire, troubles asthmatiques)

Oxyde d'Azote (Nox)
Gaz irritant pour les bronches. Augmente la fréquence et la gravité des crises chez 

les asthmatiques et favorise les infections pulmonaires infantiles. 

Ozone Gaz irritant pour l'appareil respiratoire et les yeux.

Hydrocarbures aromatiques polycycliques 

(HAP) et composés organiques volatils 

(COV)

Provoquent des iritations, une diminution de la capacité respiratoire. Certains sont 

classés comme cancérigènes pour l'homme par l'OMS

Ammoniac
Gaz irritant et toxique quand il est inhalé à des niveaux importants, voire mortel à 

très haute dose

Métaux lourds

S'accumulent dans l'organisme avec des effets toxiques à plus ou moins long 

terme. Affectent le système nerveux,les fonctions rénales, hépatiques, 

respiratoires.
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Annexe n° 8 : la réglementation européenne en matière de qualité de 

l’air  

Les textes en vigueur 

Trois types de textes actuellement en vigueur dans l’Union européenne visent à 

améliorer la qualité de l’air : 

a) Les normes de concentration par polluant et par zone géographique : la 

réglementation des teneurs en polluant dans l’air s’est structurée au niveau européen dès les 

années 1980, avec la fixation d’objectifs en matière de qualité de l’air ambiant et notamment 

de concentrations maximales pour les polluants issus de l’industrie et pour l’ozone. Cette 

stratégie s’est amplifiée entre 1996 et 2004 avec l’adoption de la directive « Gestion et qualité 

de l’air ambiant »
36

, concernant l’évaluation et la gestion de la qualité de l’air ambiant et de 

quatre directives « filles » la complétant. Ces textes visent à « définir et fixer des objectifs 

concernant la qualité de l'air ambiant » en matière de concentrations.  Le dispositif relève 

désormais de la directive concernant « la qualité de l’air ambiant et un air pur pour 

l’Europe »
37

 qui complète les textes précédents en introduisant des valeurs limites pour les 

particules fines PM2,5. C’est parce qu’elle ne respecte pas les concentrations limites fixées par 

cette directive pour le dioxyde d’azote et les particules fines qu’un contentieux a été introduit 

contre la France.  

b) Les normes fixant des plafonds d’émissions par État membre et par polluant : la 

définition de plafonds d’émissions par polluant et par pays relève de la directive 2001/81/CE 

« plafonds d’émissions nationaux », dite directive « NEC » (National Emission Ceilings). 

Celle-ci fixe des plafonds contraignants pour les polluants acidifiants, eutrophisants et des 

précurseurs de l’ozone
38

. Elle prévoit pour chaque État-membre des réductions d’émissions 

sur la période 1990-2010. Elle les contraint en outre à l’élaboration de programmes nationaux 

de réduction progressive des émissions depuis le 1er octobre 2002. 

En l’absence de révision de la directive NEC (dont les plafonds perdurent mais 

n’évoluent plus depuis 2010) c’est le protocole de Göteborg amendé en 2012 qui encadre les 

émissions nationales et fixe des objectifs de réduction d’émissions pour 2020. 

c) Les normes sectorielles spécifiques : une succession de textes européens établit des 

réglementations sectorielles visant essentiellement à réduire les émissions de polluants à la 

source. 

Elles relèvent principalement des secteurs de l’industrie et de la production énergétique, 

à travers la directive relative aux émissions industrielles dite « directive IED ». Elle met en 

place un système d’autorisations et pose le principe du « recours aux meilleures techniques 

disponibles (MTD) afin de prévenir les pollutions ». La directive IED abroge et reprend la 

plupart des dispositions de la directive relative à la prévention et à la réduction intégrée de la 

pollution (dite « IPPC »). Elle a été notamment déclinée en droit national par une ordonnance, 

deux décrets et de nombreux arrêtés, dont le plus important, l’arrêté du 2 février 1998, fixe les 

                                                 
36

 Directive n°96/62/CE du Conseil du 27 septembre 1996 
37

 Directive 2008/50/CE de 2008 
38

 Dioxyde de soufre -SO2-, oxyde d’azote - NOx -, composés organiques volatils –COV- et ammoniac-NH3. 
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prescriptions applicables aux installations classées pour la protection de l’environnement 

(ICPE) soumises à autorisations. Ces arrêtés ministériels peuvent être durcis par arrêtés 

préfectoraux en fonction des conditions locales de pollution. Outre ces textes multi-secteurs, 

d’autres encadrent l’utilisation des grandes installations de combustions (« directive GIC »), 

des verreries ou l’usage de certaines substances dont les composés organiques volatils 

(peintures, solvants ou produits d’entretien).  

Les transports font également l’objet d’une réglementation européenne abondante. 

Celle-ci s’est d’abord appliquée à la qualité des carburants (teneur en soufre, taux 

d’incorporation d’agro carburants), pour le secteur routier comme pour le secteur maritime. 

Depuis les années 1990, elle concerne également les valeurs limites d’émissions appliquées 

aux moteurs des véhicules immatriculés au sein de l’Union européenne (normes « Euro »). 

La réglementation dans le secteur agricole relève principalement de celle applicable au 

secteur industriel (prévention et réduction intégrées de la pollution) ou des transports 

(réglementation des engins agricoles ou forestiers). 

Les procédures contentieuses de l’Union européenne 

La phase précontentieuse 

Si une infraction est suspectée par la Commission ou dénoncée dans une plainte, la 

Commission tente de résoudre le problème avec l’État membre concerné au moyen d’un 

dialogue structuré (dit « EU Pilot »). Les États membres peuvent alors fournir un complément 

d'informations factuelles ou juridiques sur le cas présumé de violation du droit de l’Union. Le 

but est alors de trouver une solution rapide et conforme à la législation européenne, et donc 

d’éviter le recours à une procédure formelle d’infraction. 

Le poids de l’environnement dans le dialogue structuré : « EU Pilot » 

Parmi les 1 251 dossiers introduits dans « EU Pilot » depuis le 1
er
 juin 2012, 24 % ont trait à 

l'environnement, 12 % au marché intérieur et aux services, 8 % à la fiscalité et à l'union douanière, 

15 % à la mobilité et aux transports, et 8 % à la justice, aux droits fondamentaux et à la citoyenneté. 

Ces domaines représentent au total 67 % du nombre de dossiers introduits dans EU Pilot. 

(Source : site internet Europa.eu) 

En cas d’échec du dialogue structuré, des procédures formelles de contentieux sont alors 

appliquées. 

Les procédures formelles du contentieux européen 

Si un État membre n’est pas d’accord avec la Commission ou ne remédie pas à la 

violation présumée du droit de l’UE, la Commission peut lancer une procédure formelle 

d’infraction. Celle-ci comporte un certain nombre de mesures prévues par les traités, dont 

chacune fait l'objet d'une décision formelle : 

- lettre de mise en demeure : la Commission invite les autorités nationales à formuler des 

observations sur le problème de mise en conformité dans un délai de deux mois 

maximum ; 

Les politiques publiques de lutte contre la pollution de l’air – Décembre 2015 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 
COUR DES COMPTES 

 

  

50 

- avis motivé : si l’État membre ne répond pas ou si la Commission considère que la 

réponse est insatisfaisante, elle indique les raisons pour lesquelles elle considère que 

l’État membre a violé le droit de l’Union. Les autorités nationales disposent alors de deux 

mois maximum pour se mettre en conformité. Ces dernières années, plus de 85 % des cas 

ont pu être résolus sans aller au-delà de cette phase. Si tel n’est pas le cas, la Commission 

peut alors demander à la Cour de justice d’ouvrir une procédure contentieuse ; 

- saisine de la Cour de justice : si un État membre ne notifie pas les mesures de mise en 

œuvre d’une directive, la Commission peut, à ce stade, demander à la Cour de justice 

d’imposer le paiement d’une somme forfaitaire et/ou d’une astreinte ; 

- arrêt de la Cour de justice : au bout de deux années en moyenne, la Cour rend son 

jugement sur l'infraction présumée au droit de l’Union. L'État membre doit adapter les 

lois ou pratiques nationales afin de mettre un terme au litige initial le plus rapidement 

possible. 

Si l'État membre ne se met toujours pas en conformité avec le droit de l'Union 

européenne, la Commission envoie une nouvelle lettre de mise en demeure pour 

« manquement sur manquement ». Si la réponse de l’État membre n’est toujours pas 

satisfaisante, la Commission peut renvoyer l'affaire devant la Cour et proposer le montant 

d'une somme forfaitaire et/ou d’une astreinte. 
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Annexe n° 9 : les organismes chargés de la mesure de la pollution de 

l’air 

Le CITEPA 

Créé en 1961, le Centre Interprofessionnel Technique d'Études de la Pollution 

Atmosphérique (CITEPA) est une association à but non lucratif régie par la loi de 1901. Il 

identifie, analyse et diffuse des informations sur la pollution atmosphérique et le changement 

climatique en France et à l'étranger. Il rassemble environ 85 adhérents (industriels, fédérations 

et syndicats professionnels, producteurs et distributeurs d'énergie, constructeurs automobiles, 

éco-industries, bureaux d'études, organismes de recherche et laboratoires de mesures telles 

que les AASQA). 

Les inventaires d’émissions des polluants réglementés qu’il réalise permettent de 

répondre aux exigences du protocole de Genève sur les transports frontaliers (format intitulé 

« CEE-NU ») et de l’Union européenne. Ils permettent également de donner accès, pour les 

opérateurs économiques et pour le grand public, à un récapitulatif des données par secteur 

(format appelé « SECTEN »). Ces données sont diffusées par le CITEPA. 

Les AASQA 

Les associations agréées de surveillance de la qualité de l’air (AASQA) réunissent la 

plupart des acteurs intéressés par la question de la pollution de l’air (administrations de l’État, 

représentants de la société civile et des associations, collectivités territoriales, et certains 

« pollueurs », principalement les industriels). 

Leur rôle est de mesurer et d’étudier la pollution atmosphérique dans leur zone 

géographique de compétence et de communiquer leurs résultats pour l’information du public. 

Elles réalisent également des inventaires régionaux d’émissions de polluants. Les AASQA 

emploient environ 550 personnes et recourent en plus à des bénévoles.  

L’organe délibérant des AASQA associe des représentants de chacun des quatre 

collèges qui les structurent : collège de l'État (préfecture, DREAL, ADEME, agence régionale 

de santé, etc.) ; collège des collectivités locales (conseil régional, conseil départemental, 

intercommunalités, communes, etc.) ; collège des émetteurs de pollution atmosphérique 

(industriels locaux, chambre de commerce et d'industrie, chambre d'agriculture parfois, etc.) ; 

collège de personnalités qualifiées (médecins, scientifiques, chercheurs, associations 

écologiques, associations de consommateurs, associations de représentants de santé, autres 

AASQA, etc.). 

Le dispositif national de surveillance s’appuie sur des appareils de mesure fixes et 

mobiles, répartis sur 650 stations, ainsi que sur des outils de modélisation. Si les directives 

européennes et la législation nationale préconisent la surveillance de treize polluants, les 

AASQA peuvent surveiller, en plus, d’autres substances.  

Les données des AASQA alimentent le bilan annuel de la qualité de l’air réalisé par le 

ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie. Elles jouent également un 

rôle clé lors des pics de pollution en collectant et diffusant des données. Elles interviennent 

aussi en appui des collectivités locales et des autorités déconcentrées de l’État lors de 
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l’élaboration d’outils de planification (schémas régionaux de la qualité de l’air, plans de 

protection de l’atmosphère). 

Le financement de leurs activités est multipartite et se répartit à peu près à parts égales 

entre l’État, les dons de TGAP par les industriels et les collectivités locales (cf annexe n°16). 

La participation limitée du monde agricole aux AASQA 

À ce jour la plupart des chambres régionales d’agriculture ne sont pas membres des AASQA.  

Selon le ministère chargé de l’agriculture, la pollution atmosphérique est un sujet 

relativement nouveau pour les agriculteurs. Il n’existe pas d’agent à temps complet sur cette 

thématique dans les services déconcentrés du ministère. Toutefois une personne référente suit pour 

une partie de son temps le sujet de la qualité de l’air, connaît les enjeux inhérents à cette 

problématique et participe aux échanges avec les administrations centrales. En outre, la DRAAF est 

membre de l’assemblée générale dans neuf AASQA, et membre du conseil d’administration dans au 

moins cinq d’entre-elles.  

L’engagement des organismes consulaires agricoles dans le champ de la lutte contre la 

pollution de l’air reste inégal. Ainsi, si les représentants des chambres d’agriculture rencontrés en 

Rhône-Alpes considèrent que les réglementations existantes couvrent l’essentiel des besoins, la 

chambre d’agriculture régionale d’Alsace a organisé un colloque sur la pollution de l’air d’origine 

agricole en 2015 pour sensibiliser la profession à ces enjeux. Selon les informations fournies par la 

fédération ATMO France, sur 21 AASQA ayant répondu aux questions de la Cour, neuf 

associations comptent une ou plusieurs chambres d’agriculture dans leur assemblée générale, trois 

en comptent parmi les membres de leur conseil d’administration (au sein du collège des 

professionnels ou du collège des associations et personnalités qualifiées). Leur cotisation annuelle 

varie de 200 € à 3 000 €. En outre, une AASQA bénéficie non d’une cotisation mais d’un 

financement sur projet (25 000 € en 2014).  

À noter, la participation d’une coopérative agricole (5 000 agriculteurs et 550 salariés sur 150 

sites) à une AASQA en 2015, tout comme celle d’une importante coopérative agricole et de Fibois 

(fédération interprofessionnelle Filière bois dont forêts) dans une autre. 

Le LCSQA 

Le laboratoire central de surveillance de la qualité de l’air (LCSQA) réalise les 

développements techniques nécessaires à la surveillance de la qualité de l’air, l’analyse des 

résultats et l’appui méthodologique à cette surveillance.  

Les partenaires du LCSQA (INERIS, LNE et LMD) ont choisi de fonder le 

13 décembre 2005 un groupement d’intérêt scientifique (le GIS LCSQA). La convention 

constitutive du GIS rappelle les compétences des trois partenaires sans préciser leurs rôles 

respectifs. Dans la pratique, ces rôles sont répartis selon les spécialités maîtrisées par chacun : 

méthodes de mesure et modélisation de la qualité de l’air pour l’INERIS, références pour 

l’évaluation de l’instrumentation et étalonnage pour le LNE et évaluation et amélioration du 

parc instrumental pour le LMD. 

En 2011, des activités auparavant assurées par l’ADEME ont été confiées au LCSQA 

dont notamment la coordination technique des AASQA. Ces missions comprennent 

également la préparation du rapportage à l’Union européenne et l’instruction des demandes de 

subventions d’investissement des AASQA gérées par le MEDDE.   
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Le partage des tâches entre le LCSQA et ses membres d’une part et les AASQA d’autre 

part est fondé sur deux principes : 

- aux échelles régionales ou infrarégionales, les AASQA exercent l’ensemble des activités 

opérationnelles et le LCSQA exerce un rôle de développement de méthode ou d’outils, y 

compris la fourniture de données de prévisions à l’échelle nationale utilisées par les 

AASQA pour leurs modèles de prévision à l’échelle locale ; 

- au niveau national et/ou européen : appui au ministère. 

Le dispositif PRÉV’AIR  

Le système PRÉV’AIR repose sur un partenariat formalisé par une convention conclue 

en 2004 entre le CNRS, le MEDDE, l’INERIS, l’ADEME et Météo-France. L’INERIS est 

l’opérateur du système, chargé du développement du site web et des bases de données de 

résultats, de l’archivage des résultats, de la diffusion et de la valorisation des données et de la 

validation opérationnelle des modèles CHIMERE et MOCAGE. 

Le CNRS développe le modèle CHIMERE : ce modèle de chimie-transport est un code 

informatique qui réunit un ensemble d'équations représentant le transport et la chimie 

d'espèces chimiques et qui permet de quantifier l'évolution d'un panache de polluants en 

fonction du temps sur différents domaines (de l'urbain au continental).  

Météo-France utilise le modèle MOCAGE : c’est un modèle de chimie atmosphérique 

couvrant la basse et la haute atmosphère (troposphère et stratosphère). Appliqué à l’échelle 

régionale, ce modèle permet en particulier de prévoir la qualité de l’air jusqu’à quatre jours à 

l’avance. Météo-France fournit des données météorologiques. 

L’ADEME développe la base de données d’observation BASTER : il s’agit d’une base 

de données consignant en temps réel les mesures effectuées partout en France par les AASQA 

et à partir desquelles des cartes d’observations des principaux polluants surveillés sont 

produites heure par heure. Le rôle que jouait la base BASTER est maintenant tenu par l'une 

des fonctionnalités du système Géod’Air géré par l’INERIS au sein du LCSQA. 

Formellement, cette convention est obsolète : depuis l’arrêté du 29 juillet 2010, l’ADEME 

n’assure plus la coordination des AASQA et la convention est arrivée à son terme le 1
er 

mai 

2010 sans qu’il y ait de signature d’un nouveau partenariat.  

Une convention obsolète  

La question du renouvellement de la convention a été abordée en 2012. Il a été décidé de ne 

pas inclure l’ADEME dans la convention renouvelée, mais de la maintenir dans le cercle des 

partenaires associés de Prév’Air. Une première version de la convention renouvelée a été proposée. 

Elle devait être amendée pour signature mi-2013.  

Dans sa réponse à la Cour des comptes en date du 6 juillet 2015 la DGEC indique que « les 

travaux de renouvellement de la convention ont été engagés mais n’ont pas encore été finalisés ». Si 

le fonctionnement opérationnel de Prév’Air n’en est pas affecté, juridiquement la situation demeure 

très insatisfaisante. 
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Annexe n° 10 : les outils du secteur des transports 

Quatre grands types de mesures ont un impact sur la qualité de l’air : les réductions de 

vitesse, l’identification des véhicules polluants, les zones à circulation restreinte, les aides au 

renouvellement des véhicules. 

Les réductions de vitesse dans un but environnemental 

Les initiatives sont nombreuses dans ce domaine, et ont des effets positifs. 

Dans les Bouches-du-Rhône, le plan de protection de l’atmosphère (PPA) adopté le 

17 mai 2013 prévoit une réduction des vitesses maximales de circulation de 130 à 110 km/h 

ou de 110 à 90 km/h sur les grands axes urbains et périurbains du département. Ces mesures 

ont pour objectif explicite la réduction des émissions de polluants : de 4,1 % pour les PM10, 

de 4,3 % pour les PM2,5 et de 5,8 % pour les NOx. Elles ont par ailleurs fait l’objet de 

campagnes de communications spécifiques centrées sur les liens entre circulation et 

émissions, les enjeux sanitaires de réduction des concentrations de polluants et l’éco-conduite. 

Le PPA de la vallée de l’Arve prévoit également un abaissement de vitesse de 20 km/h 

sur les axes les plus empruntés, en particulier certains tronçons des autoroutes A410 et A40 et 

de la route départementale 19. Ces limitations s’appliquent du 1
er

 novembre au 31 mars de 

chaque année, période la plus sujette aux risques de dépassement des seuils de particules et de 

NOx. La mise en œuvre de ces mesures a fait l’objet de campagnes de communication 

importantes de la part des services de l’État, d’une modification de la signalisation (panneaux 

à message variable) et d’un renforcement des contrôles de vitesses. La mobilisation des 

services de gendarmerie est importante dans la vallée au moment de la mise en œuvre de la 

mesure (10 à 15 % de contrôles en plus, dont 23% de l’ensemble des contrôles concentrés sur 

les 6 semaines où le trafic est le plus important). Le dispositif semble intégré puisque les 

infractions sont en baisse de 40 % en 2014 par rapport à 2013. 

Enfin, la diminution de la vitesse de circulation sur le périphérique parisien est effective 

depuis le 10 janvier 2014. Cette mesure met en œuvre le plan d'urgence pour la qualité de l'air 

du 6 février 2013. Le passage de la vitesse maximale de 80 à 70 km/h a notamment pour 

objectif d’atteindre la cible établie par le plan de protection de l’atmosphère d’Île-de-France 

(soit une réduction de 10 % d'ici à 2020 des émissions du trafic routier). L’amélioration de la 

sécurité routière et la une plus grande fluidité du trafic sont également des objectifs affichés 

par la Préfecture de Police de Paris. À ce jour, aucune évaluation de cette limitation de vitesse 

en termes d’amélioration de la qualité de l’air n’a encore été effectuée. 

L’identification des véhicules en fonction de leurs émissions de polluants 

La « Pastille verte », introduite en 1998, prévoyait l’apposition d’un autocollant sur les 

véhicules en fonction de leur contribution à « la limitation de la pollution atmosphérique »
39

. 

Les véhicules dotés de cette pastille pouvaient circuler même en cas d’activation de la 

circulation alternée. En étaient dotés tous les véhicules catalysés : véhicules essence Euro 1, 

                                                 
39

 Décret n°98-704 du 17 août 1998 pris pour l'application des dispositions de l'article L. 8-A du code de la route 

relatives à l'identification des véhicules automobiles contribuant à la limitation de la pollution atmosphérique. 
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véhicules diesel Euro 2, ainsi que les véhicules utilitaires légers mis en circulation à compter 

du 1
er

 octobre 1994 ou du 1
er

 octobre 1998 en fonction de leur motorisation. 

La diffusion de ces pastilles avait été effectuée par courrier, pour un coût total de 

six millions d’euros. Ce dispositif n’a toutefois jamais été utilisé. 

Un nouveau système d’identification visuelle des véhicules a été prévu par le plan 

« particules » de 2010. Il n’a pas été mené à son terme. Le PUQA a à nouveau fixé cet 

objectif (mesures 31 et 32) qui a  été confirmé par le Premier ministre lors de la conférence 

environnementale du 27 novembre 2014.  

Ce dispositif, devant accompagner la mise en œuvre des zones à circulation restreinte, a 

finalement été présenté le 2 juin et le 30 septembre 2015 par la ministre chargée de l’écologie. 

Prévu pour être mis en œuvre entre 2016 et 2017, il s’appuie sur la classification « Crit’air ». 

Celle-ci est basée sur des stickers numérotés de 0 à 6 en fonction des émissions du véhicule : 

Crit’air « zéro émissions » pour les véhicules 100 % électriques ; Crit’air 1 pour les normes 

Euro 5 et 6 essence ; Crit’air 2 pour les Euro 4 essence et Euro 5 et 6 diesel, etc. Le système 

d’identification devrait également permettre de bénéficier de facilités de circulation ou de 

stationnement. 

Les zones à basses émissions en France 

Principes du dispositif 

En France, la création de zones à basses émissions avait été prévue dans le  Grenelle de 

l’Environnement puis par le plan « particules » sous la forme de zones d’actions prioritaires 

pour l’air (ZAPA) « dans les communes ou groupements de communes de plus de 100 000 

habitants où une mauvaise qualité de l'air est avérée ». 

Les communes ou groupements de communes candidats à l’expérimentation d’une 

ZAPA avaient deux ans à compter de l’entrée en vigueur de la loi Grenelle II pour faire une 

demande de mise en œuvre (soit jusqu’au 13 juillet 2012).  

Études de faisabilité de 2010 à juillet 2012 et caractéristiques techniques 

Un appel à projet a été lancé par l’ADEME en juillet 2010 pour réaliser les études de 

faisabilité des ZAPA. Huit collectivités ont répondu à ces appels à projet et sept ont 

finalement été accompagnées par l’ADEME jusque fin 2012
40

. 

Au niveau ministériel a été engagée une réflexion visant à déterminer les modalités 

techniques et réglementaires indispensables pour permettre la mise en place et la réussite des 

ZAPA (classification et identification des véhicules, modalités de contrôles, etc.). Un arrêté 

ministériel établissant la classification des véhicules en fonction de leur motorisation et de 

leur année de première immatriculation, basé sur les normes Euro
41

, a été publié en mai 2012. 
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 Paris, Plaine Commune, le Grand Lyon, Grenoble-Alpes Métropole, le Pays d’Aix, Clermont Communauté et 

la Communauté Urbaine de Bordeaux. Nice Côte d’Azur s’était désengagée avant le terme de la convention avec 

l’ADEME. 
41

 Arrêté du 3 mai 2012 établissant la nomenclature des véhicules classés en fonction de leur niveau d'émission 

de polluants atmosphériques. 
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La classification des véhicules dans les ZAPA 

Cet arrêté établit une classification par étoiles des véhicules : les véhicules Euro 0 

bénéficiant d’une étoile, Euro 1 diesel de 2 étoiles, Euro 1 essence ou Euro 2 diesel de 3 

étoiles, etc. À norme Euro équivalente, les véhicules diesel pouvaient donc être classés dans la 

catégorie moins vertueuse que les véhicules à essence. Il revenait aux collectivités candidates 

de déterminer le niveau d’exclusion de la ZAPA (autorisation de circulation à partir de 

2 étoiles, à partir de 3 étoiles, etc.). 

Les facteurs de blocage identifiés localement 

Les études de faisabilité menées par les sept collectivités retenues ont fait ressortir des 

problématiques et critères de réussite très localisés. 

Il a d’abord été mis en évidence l’importance d’établir la ZAPA sur un périmètre 

pertinent, du point de vue de l’organisation des transports ou de la configuration des axes 

routiers. Or les études de faisabilité montrent que le succès d’une telle zone repose largement 

sur l’identification d’une collectivité compétente (généralement ayant le même périmètre 

qu’une autorité organisatrice des transports) et sur un portage politique fort. L’enquête menée 

pour Paris mettait ainsi en lumière la pertinence d’un périmètre ZAPA élargi à l’A86 et non 

restreint à Paris intra-muros : or, une telle possibilité ne trouvait pas de correspondant 

institutionnel idoine à l’époque. 

Les modalités de contrôle des véhicules et les coûts engendrés pour les collectivités ont 

été soulevés dans plusieurs études. L’étude menée pour Grenoble estimait le coût lié à de tels 

dispositifs de contrôle à 1 325 000 € sur trois ans pour les investissements en équipement 

(caméras, signalisation) et à 900 000 € annuels pour le fonctionnement de la ZAPA. L’étude 

de faisabilité de la ZAPA parisienne prévoyait des coûts de 300 000 € pour l’installation de la 

signalisation et de 60 000 € pour l’installation des dispositifs de contrôles, auxquels s’ajoutent 

1,5 M€ de coût de fonctionnement annuel.  

Le temps nécessaire à leur mise en œuvre a pu également poser problème : si l’ADEME 

note qu’un temps de concertation suffisant est nécessaire, l’agence précise qu’on « ne doit pas 

perdre de vue non plus que plus un scénario est mis en œuvre tôt, plus il sera efficace car 

accélérant le renouvellement “ naturel” du parc automobile »
42

.
 

La problématique la plus sensible découle de l’acceptabilité sociale des ZAPA et de leur 

impact en matière d’équité socio-économique. Les ZAPA toucheraient en effet les véhicules 

anciens plus polluants, majoritairement détenus par des populations plus défavorisées : 34 % 

du parc des véhicules 1 et 2 « étoiles » étaient alors détenus par des ménages non imposables. 

L’absence de mesures d’accompagnement suffisantes (aides au renouvellement, offre de 

transports en commun) sous-tendait en grande partie ces critiques.  

Les études de faisabilité ont néanmoins montré qu’une majorité des personnes 

concernées par la mise en place de ZAPA à Grenoble ou Plaine commune y étaient favorables 

(respectivement 68 % et 52 %). 
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 Synthèse des études de faisabilité réalisées par sept collectivités françaises – Rapport final. ADEME 2015 
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Un impact environnemental favorable 

La majorité des études de faisabilité a montré que la mise en œuvre de ces ZAPA aurait 

eu un impact environnemental significatif en termes de réductions de polluants issus du trafic 

routier. À Lyon, une ZAPA « 3 étoiles »
43

 aurait pu conduire à une réduction de l’exposition 

de la population à la pollution atmosphérique de 17 % pour les PM10 et  de 10 % pour le NO2 

par rapport à la situation « 2015 » sans ZAPA. À Paris, une ZAPA « 3 étoiles » à l’intérieur 

du périmètre de l’A86 aurait pu contribuer à une diminution de 22 % des oxydes d’azote et de 

29 % des particules fines par rapport à la situation sans ZAPA. Une ZAPA « 3 étoiles » 

centrée sur Paris devait faire diminuer les émissions d(oxydes d’azotede 14 % et de PM10 de 

13,5 %. À Grenoble, le dispositif aurait dû entraîner une diminution de la population exposée 

aux particules fines de 21 % et au dioxyde d’azote de 18 % (par rapport au scénario de 

référence 2015). 

 

Les zones à basses émissions ont par ailleurs l’avantage de réduire à la fois les 

émissions issues de la combustion et celles issues de l’abrasion (proportionnelles au trafic). 

Ce n’est pas le cas des réglementations techniques qui n’agissent, à l’heure actuelle, que sur 

les émissions du moteur. 

Une mise en œuvre suspendue avant même le début de l’expérimentation 

En dépit d’une réflexion avancée début 2012, des retards avaient été pris dans la 

constitution des dossiers de demande d’expérimentation. Plusieurs éléments réglementaires et 

techniques du dispositif ZAPA n’étaient pas encore tranchés au niveau national bien qu’elles 

aient fait l’objet de réflexions approfondies du ministère chargé de l’écologie, en lien avec le 

ministère de l’Intérieur. Il s’agissait notamment des modalités d’identification des véhicules 

(pastille uniformisée au niveau national ou pastilles propres à chaque collectivité), des 

modalités du contrôle des véhicules circulant en ZAPA (vidéo-verbalisation ou constatation 

des infractions par la police) ou le panneautage à l’entrée des zones. 

Les zones à circulation restreinte : une modification tardive et marginale des ZAPA  

En dépit de l’avancement des projets de ZAPA, ceux-ci ont été suspendus à la suite 

de la publication du PUQA. La loi sur la transition énergétique pour une croissance verte a 

par la suite abrogé les dispositions du code de l’environnement ayant permis de les 

expérimenter. Elle les a remplacées, dans le code général des collectivités territoriales, par la 

possibilité de mettre en place des zones à circulation restreinte (ZCR), qui relèveraient d’un 

nouveau pouvoir de police de circulation des maires dans les communes de plus de 100 000 

habitants (ou du président d’un ECPI le cas échéant). 

Ces ZCR seront instituées sur une base pérenne ou temporaire sur tout ou partie de la 

commune (ou de l’EPCI) et sans période d’expérimentation
44

. L’identification des véhicules 

autorisés à y circuler sera fondée sur le dispositif Crit’air (voir supra). La loi prévoit par 

ailleurs comme mesure d’accompagnement l’introduction d’une prime de conversion pour les 

vieux véhicules (aide à l’acquisition de véhicules propres). En dehors de ce dispositif 
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 Véhicules essence immatriculés avant 1997 et diesel immatriculés avant 2001 
44

 Article 48 de la loi n°2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte 

créant l’article L. 2213-4-1 du code général des collectivités territoriales.. 
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d’accompagnement, la principale évolution apportée par le dispositif des ZCR est le 

renforcement de l’initiative communale ou intercommunale. Un arrêté municipal ou 

intercommunal créera la ZCR et pourra déterminer les catégories de véhicules autorisées à y 

circuler. Les ZCR ne pourront toutefois être instituées que dans les zones où un plan de 

protection de l’atmosphère a été approuvé par le préfet. 

La liste des municipalités qui devraient mettre en œuvre des ZCR sur leur territoire a été 

annoncée le 25 septembre 2015 par la ministre chargée de l’écologie. Il s’agit des 25 lauréats 

de l’appel à projet « Villes respirables en 5 ans », qui en échange d’un appui financier 

(jusqu’à un million d’euros de dotations, prêts bonifiés) et méthodologique de l’ADEME, 

s’engagent à mettre en œuvre une zone à circulation restreinte. 

Les mesures en faveur du renouvellement du parc automobile 

Une succession de dispositifs depuis les années 1990 

Les primes au rebut (1994 à 1997) 

En 1994 et 1996 sont instaurées des primes au renouvellement du parc automobile. 

Surnommées « balladurettes » (1994-1996) et « jupettes » (1996-1997), ces primes visaient à 

soutenir les ventes de véhicules neufs et à limiter l’impact de la crise économique de 1993.  

L’aide à l’acquisition (de 5 000 à 7 000 francs) était octroyée en échange de la mise au rebut 

d’un véhicule âgé (de plus de 8 à 10 ans selon le dispositif). 

Le bonus-malus écologique (2008 à aujourd’hui) 

Le dispositif a été instauré en janvier 2008. Il visait à accélérer le renouvellement du 

parc automobile en faveur des véhicules plus sobres en énergie et moins émetteurs de gaz à 

effet de serre (CO2). Le bonus-malus a pour objectif l’envoi d’un signal prix au 

consommateur, par le biais d’une subvention aux véhicules les moins émetteurs de CO2 et 

d’une taxe sur les ventes de véhicules fortement émetteurs.  

Les seuils d’attribution du bonus et du malus ont évolué depuis 2008, dans le sens 

d’un resserrement des critères en faveur des véhicules les moins émetteurs. Le seuil pour 

bénéficier du bonus (subvention à l’achat) est ainsi passé de 120 g CO2/km en 2008 à 

60 g CO2/km en 2015. Le seuil d’imposition du malus est quant à lui passé de 160 à 

130 g CO2/km sur la même période. Les montants respectifs du bonus et du malus ont 

également beaucoup évolué : prime maximale de 4 000 € en 2008 (moins de 60 grammes 

de CO2) contre 6 300 € à partir du 1
er

 novembre 2013 (moins de 20 g CO2, donc ayant de 

fait une motorisation électrique). Le malus maximal est passé de 2 600 à 8 000 € (désormais 

applicable pour les véhicules émettant plus de 200 g CO2). Son montant varie par ailleurs 

de 150 à 8 000 €. Les véhicules hybrides émettant de 61 à 110 g CO2/km peuvent toutefois 

bénéficier du bonus, à hauteur de 2 000 €, dans la limite de 5 % du coût d'acquisition 

(contre 3 300 € dans la limite de 8,25 % du coût d'acquisition en 2014). 

Le champ du bonus-malus est donc beaucoup plus restreint que celui du dispositif 

précédemment en vigueur, et ne bénéficie plus qu’aux véhicules électriques ou hybrides 

rechargeables. 
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Barème du bonus écologique au 01/01/2015 

 

Source : Agence de Services et de Paiements 2015 
 

Le dispositif était porté jusqu’en 2012 par un compte de concours financiers, et 

depuis 2012 par le compte d’affectation spéciale « Aide à l’acquisition des véhicules 

propres » (programmes 791 et 792). Par nature, il devait être autofinancé, le montant total 

des malus devant contribuer au financement du montant total des bonus. Or, cela n’a pas été 

le cas jusqu’en 2012. 

La prime à la casse (2009 à avril 2011) 

Cette prime résulte d’un renforcement du super bonus écologique, intervenu dans le 

cadre du plan de relance de l’économie en 2009. La prime de 300 € a été augmentée jusqu’à 

1 000 € (pour les véhicules émettant moins de 160 grammes de CO2). Elle a été 

progressivement abaissée à 700 € puis 500 € au cours de l’année 2010, jusqu’à son extinction 

en avril 2011. L’âge du véhicule remplacé avait par ailleurs été abaissé à 10 ans au lieu de 15. 

Le super bonus écologique et la prime de conversion des véhicules polluants (2008-2015) 

Le super bonus écologique visait à accélérer le renouvellement du parc, en accordant 

une subvention aux particuliers achetant un véhicule faiblement émetteur de CO2 (130 

grammes) et mettant au rebut un véhicule âgé de plus de 15 ans. Le super bonus se montait à 

300 € en 2008 et s’établit à 200 € depuis 2011 (il a été remplacé par la prime à la casse en 

2009 et 2011).  

Il a été intégré, depuis 2015, dans la prime à la conversion des vieux véhicules diesel. 

Cette aide est entrée en vigueur au 1
er

 avril 2015
45

 : elle est accordée en cas de mise au rebut 

d’un véhicule diesel mis en circulation avant le 1
er

 janvier 2001 (correspondant à la norme 

Euro 3) et se monte à 3 700 € pour l’achat d’un véhicule neuf émettant jusqu’à 20 gCO2/km 

(voiture électrique) ou 2 500 € pour l’achat ou la location d’un véhicule neuf émettant de 21 à 

60 gCO2/km (hybride rechargeable). 

La prime de conversion est cumulable avec le bonus-malus écologique, qui reste en 

vigueur après le 1
er

 avril 2015. Le montant de 10 000 € d’aides, affiché par le ministère 

chargé de l’écologie, correspond donc au cumul du bonus maximal et de la prime de 

conversion,  uniquement en cas d’achat d’un véhicule électrique neuf et de la mise au rebut 
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 Décret n° 2014-1672 du 30 décembre 2014 instituant une aide à l'acquisition et à la location des véhicules peu 

polluants. 
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d’un vieux diesel. Le champ des bénéficiaires potentiels du montant maximal de l’aide est 

donc restreint (quelques milliers de véhicules par an). 

À ce dispositif s’ajoute également une aide spécifique de 500 € en faveur des ménages 

non imposables au titre de l’impôt sur le revenu, dans les cas d’un achat de véhicule neuf 

émettant de 61 à 110 g CO2/km et respectant la norme Euro 6 ou d’un achat de véhicule 

d’occasion émettant jusqu’à 60 g CO2/km (véhicule électrique ou hybride rechargeable) ou 

émettant de 61 à 110 g CO2/km et respectant la norme Euro 6. Ce dispositif prévu par la loi 

relative à la transition énergétique pour la croissance verte vise à cibler les aides en fonction 

des revenus. Il intègre une forme de progressivité dans le dispositif du bonus-malus. Il 

demeure cependant faible au regard des montants cumulés par l’ensemble des dispositifs 

(jusqu’à 10 000 €) ou du prix d’acquisition d’un véhicule récent. 

Le renouvellement des flottes publiques : un outil agissant indirectement sur la qualité de 

l’air 

Les flottes publiques représentent environ 305 000 véhicules en France
46

 (65 000 pour 

l’État et 240 000 pour les collectivités territoriales). Leur renouvellement a donc un impact 

limité mais cependant réel sur l’âge et les émissions du parc de véhicules en circulation 

(environ 20 millions). Plusieurs dispositifs incitant au renouvellement des anciens véhicules 

par des véhicules plus propres sont actuellement en vigueur. 

La loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte prévoit ainsi une part 

minimale (50 % pour l’État et 20 % pour les collectivités territoriales) de véhicules 

électriques ou hybrides dans les flottes publiques qui dépassent 20 véhicules. Environ 190 000 

véhicules seraient de fait concernés lors de leur remplacement (65 000 véhicules de l’État et 

125 000 véhicules des collectivités). En flux, le renouvellement représenterait environ 6 700 

véhicules par an sur environ 1,8 million d’immatriculations totales de voitures particulières et 

360 000 immatriculations de VUL et camions. 
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 Estimation effectuée lors des travaux préparatoires pour la révision du PREPA 
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Annexe n° 11 : bilan des outils nationaux de planification en matière de 

pollution de l’air extérieur 

Le plan de réduction des émissions de polluants (PREPA) 

Le PREPA a été élaboré afin de respecter les plafonds d’émission à horizon 2010 fixés 

par la directive NEC. Ses objectifs peuvent donc être considérés comme atteints dès lors que 

les émissions des quatre polluants visés par cette directive se situent sous le plafond fixé pour 

la France. Ainsi, pour l’année 2010 (année de « l’échéance » du PREPA et de la directive 

NEC), les plafonds étaient respectés pour le dioxyde de soufre (- 23 % par rapport au 

plafond), l’ammoniac (- 11 % par rapport au plafond), les composés organiques volatiles  

(- 22 % par rapport au plafond) mais pas pour les oxydes d’azote (+ 32 % par rapport au 

plafond) pour lesquels un contentieux est ouvert avec la Commission européenne. 

Le PREPA constitue l’outil de planification dont la mise en œuvre apparaît, à ce jour, la 

plus satisfaisante. Les mesures prévues relevaient par ailleurs très largement du pouvoir 

normatif et une grande partie des réglementations sectorielles existait déjà. La responsabilité 

principale de deux directions générales (la DGEC et la DGPR) dans son pilotage a simplifié 

sa gouvernance. 

La mise en œuvre des mesures visant l’industrie est par ailleurs apparue moins 

problématique que dans le secteur des transports ou du résidentiel tertiaire. 

Les travaux menés actuellement par la DGEC pour la révision du PREPA intègrent des 

éléments d’impact marginal et du ratio coûts-avantages, mais ceux-ci ne concerneront que le 

PREPA 2. L’absence d’évaluation fine des mesures du précédent plan apparaît dommageable 

tant pour la conduite des actions que pour la réflexion sur les mesures sectorielles à créer, 

renforcer ou supprimer. 

Le plan « particules » 

Le plan « particules », élaboré dans le cadre du Grenelle de l’environnement, se fixait 

un objectif ambitieux de réduction des émissions de particules fines PM2,5 de 30  % d’ici 

2015. Ces objectifs sont semblables à ceux du deuxième Plan national santé environnement 

« PNSE 2 », qui prévoyait une diminution des concentrations de particules fines de 30 % 

entre 2009 et 2013. Formellement, la période de référence du plan « particules » n’est donc 

pas achevée.  

L’atteinte des objectifs de ses actions pose d’importantes difficultés de mesure. D’une 

part, un nombre important des mesures qu’il prévoyait a été suspendu ou annulé. C’est le cas 

des ZAPA (mesure centrale du Plan « particules ») ou de l’écotaxe. D’autre part, et avant 

même son expiration, un grand nombre des orientations qu’il établissait ont été depuis lors 

reprises dans le plan d’urgence pour la qualité de l’air (PUQA). 

L’appréciation de l’efficacité du plan bute par ailleurs sur le fait qu’il n’existe pas 

d’évaluation ex post, ni globale ni pour chaque action : leur impact sur les polluants est donc 

difficile à estimer. 

L’état d’avancement du plan fait apparaître des situations très hétérogènes selon les 

secteurs et les actions. Comme pour le PREPA, les actions menées dans le secteur industriel 
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présentent un avancement rapide et favorable. Ce n’est pas le cas dans le secteur des 

transports. Si les délais d’application des actions y sont par nature plus longs, l’absence de 

connaissances précises sur la mise en œuvre de celles-ci (éléments statistiques, budgétaires, 

économiques) ne permet pas d’apprécier le caractère opérationnel du plan. 

Cette remarque s’applique également au secteur résidentiel-tertiaire. L’avancement des 

actions bute principalement sur le fait que celles-ci visent des particuliers et un parc 

d’appareil de chauffage par nature diffus et dont l’état et la vitesse de renouvellement sont 

insuffisamment connus. 

L’atteinte de la réduction de 30 % des émissions de PM2,5 apparaît peu probable d’ici fin 

2015 :  l’inventaire d’émissions du CITEPA n’indique qu’une baisse de 14 % entre 2010 et 

2014 (-9 % pour les PM10). 

Le plan d’urgence pour la qualité de l’air (PUQA) 

Le plan d’urgence pour la qualité de l’air a fait l’objet d’un état d’avancement au 

18 décembre 2013 par le Comité interministériel de la qualité de l’air (CIQA). De même que 

pour le plan « particules », il n’existe pas d’évaluation de son efficacité, ni globale ni action 

par action. Il n’apparaît pas non plus qu’une analyse coût-bénéfices ait été effectuée pour 

l’ensemble du plan ou pour chacune de ses mesures. 

Le suivi du plan « particules » et du PUQA est uniquement effectué au travers d’un état 

d’avancement (non actualisé). Le suivi de ses mesures est donc formel (engagement ou non) 

et n’apporte pas d’éléments suffisamment fins sur leur caractère opérationnel ou efficace. 

L’appréciation de son efficacité est par ailleurs d’autant plus complexe que le PUQA ne 

se fixait pas d’objectifs de réduction des émissions. Ce plan comporte donc les mêmes limites 

que le plan « particules ». 
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Annexe n° 12 : la planification locale 

L’élaboration des plans de protection de l’atmosphère (PPA) 

La période de construction des plans fait intervenir les collectivités et les acteurs 

économiques locaux (industriels, chambres de commerce et d’industrie, transporteurs, 

associations de défense de l’environnement, etc.). 

Leur participation intervient en amont de l’élaboration du PPA : formation de groupes 

de travail thématiques ou sectoriels visant à élaborer des projets de « fiches actions » du PPA 

révisé ; participation au premier conseil départemental de l'environnement et des risques 

sanitaires et technologiques (CODERST), avant enquête publique ; participation à l’enquête 

publique ; participation à l’éventuel deuxième CODERST, visant à se prononcer sur le projet 

de PPA lorsqu’il a été modifié pour tenir compte des conclusions de l’enquête publique (ce 

qui est fréquemment le cas). 

Exemple de calendrier de révision d’un PPA (Grenoble) 

 

Source : PPA de Grenoble 

Consultations et participation : le cas de Grenoble 

À Grenoble, la révision du PPA a mobilisé un comité de pilotage de 65 membres 

(services de l’État, élus, collectivités, agents économiques, associations, experts et 

personnalités qualifiées), un comité technique et des groupes de travail (voir encadré).  

Les groupes de travail impliqués dans la révision du PPA de Grenoble 

Sources fixes : 26 membres ; 

Sources mobiles : 26 membres. Principalement constitués des membres du comité technique, 

de représentants de collectivités territoriales, établissements publics, chambres consulaires, 

syndicats et organisations professionnelles, d'experts et d'associations, ces deux groupes ont assuré 

la rédaction des fiches actions proposées dans le plan ;  
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Biomasse : 11 membres (AGEDEN, METRO, AIR Rhône-Alpes, conseil départemental de 

l'Isère, ALEC, ADEME, DREAL). Il a fait l’objet de la mise en place de deux sous-groupes sur les 

thématiques relatives à la diffusion de supports pédagogiques et sur la définition d’actions de 

sensibilisation/communication vers les professionnels de la biomasse ; 

PDE-PDA : 10 membres (DDT, Préfecture de l'Isère, conseil départemental de l'Isère, 

MEDEF, ADEME, AIR Rhône-Alpes, SMTC, CCI, DREAL, SNCF) ; 

PDU et transports : 9 membres (Pays Voironnais, Grésivaudan, conseil départemental, 

APRR, DDT, SMTC, DIR-CE, AIR Rhône-Alpes et DREAL) ; 

Carrières : 9 membres (7 adhérant à l'UNICEM, AIR Rhône-Alpes et DREAL) ; 

Source : rapport de la commission d’enquête sur la révision du PPA de Grenoble 

L’ensemble des personnes rencontrées lors de l’enquête décrit un processus 

d’élaboration qui a permis une participation importante, même si l’ensemble des contributions 

transmises aux services de l’État sous la forme de fiches-actions n’a pas été repris in fine dans 

le plan. Cette participation particulièrement large a cependant, dans un contexte d’alternances 

politiques locales, considérablement ralenti l’élaboration du plan.  

Au cours de l’enquête publique menée de juillet à octobre 2012, les 273 communes du 

SCoT, 12 intercommunalités, le conseil régional et le conseil départemental ont été consultés. 

79 avis ont été transmis, soit un taux de réponse de 28%. Par ailleurs, environ une 

cinquantaine de contributions a émané de particuliers. Dans la plupart des cas, les actions 

prévues pour le secteur des transports ont été les plus discutées, notamment de la part des 

particuliers (le sujet a été abordé à 52 reprises sur un total de 91 contributions au cours de 

l’enquête publique). 

Consultations et participation : le cas de l’Île-de-France 

En Île-de-France, une enquête publique s’est déroulée entre fin novembre 2012 et 

janvier 2013. Le préfet de région a alors soumis un projet de PPA aux huit conseils 

départementaux, aux huit CODERST puis à l’ensemble des collectivités territoriales et aux 

établissements publics de coopération intercommunale (EPCI). Pendant la durée de l’enquête, 

une adresse mail avait été mise en place afin de recueillir les observations du grand public.  

Cette phase de consultation a permis d’adapter certaines des mesures proposées (cf. 

encadré ci-après). 

Résumé des conséquences des différentes phases de consultation 

Consultation des CODERST : 

Conformément à l'article R. 222-21 du code de l'environnement, le projet de plan de 

protection de l'atmosphère révisé a d'abord été soumis aux huit conseils départementaux de 

l'environnement et des risques sanitaires d’Île-de-France.  
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Pour tenir compte des avis exprimés, la mesure réglementaire n°2 relative aux valeurs limites 

d'émissions pour les chaufferies collectives a évolué. En effet, la valeur limite d'émissions de 

poussières pour les installations neuves de chaufferies collectives au bois de moins de 2 MW, 

initialement fixée à 30 mg/Nm3, jugée trop sévère, a été relevée, en concertation avec les 

professionnels, à 60 mg/Nm3. Cette valeur peut en effet être atteinte avec des systèmes de 

dépollution au coût économique raisonnable et à la taille compatible avec des projets de faible 

puissance. Elle représente un compromis pour permettre le développement de la filière bois énergie 

tout en s'inscrivant dans les efforts visant à réduire les émissions de particules liées au chauffage au 

bois, qui comptent pour 20 % des émissions de PM10 à l'échelle régionale. 

Consultation des collectivités et des EPCI franciliens  (20 juillet au 20 septembre 2012) 

Mesure réglementaire n° 2 relative aux valeurs limites d'émission des chaufferies collectives au 

bois. 

Certaines collectivités ont jugé encore trop sévère la nouvelle valeur limite d'émission de 

poussières (60 mg/Nm3) pour les installations neuves de chaufferie collective au bois de moins de 

2MW. Cependant le projet n’a plus été modifié sur ce point. 

Mesure réglementaire n° 3 relative à la limitation des émissions de particules dues aux équipements 

individuels de combustion du bois.  

Le chauffage au bois représentant 20 % des émissions totales de PM10 en Île-de-France, le 

projet de PPA se proposait d'interdire l'utilisation des foyers ouverts sur toute l’Île-de-France et 

d'imposer que tout nouvel équipement individuel de combustion du bois installé en Île-de-France 

soit performant. Les avis exprimés, et la difficulté de contrôle de cette disposition, ont amené à 

restreindre cette mesure sur la combustion individuelle du bois à la seule « zone sensible » pour la 

qualité de l'air en Île-de-France, définie par le projet de SRCAE. Cette zone couvre l'agglomération 

parisienne, l'agglomération de Meaux et les communes les reliant. Elle se caractérise par des 

densités de population élevées et des dépassements importants des valeurs limites de concentration 

en polluants atmosphériques. Pour le reste de l’Île-de-France, la mesure constitue désormais une 

recommandation.  

Mesure réglementaire n° 8 relative à la définition des attendus relatifs à la qualité de l'air à retrouver 

dans les documents d'urbanisme. 

Des interrogations ont été formulées sur le positionnement de cette mesure par rapport au 

droit existant. Il a été précisé par les services de l’État qu’elle ne crée pas de droit nouveau. Il en est 

de même pour la mesure réglementaire n° 9 relative à la définition des attendus relatifs à la qualité 

de l'air à retrouver dans les études d'impact.  

Il a été souligné que l'identification des grands axes routiers « qui restent en dépassement des 

valeurs limites de NO2 ou de PM10 à horizon 2020 d'après l'évaluation d'Airparif » reste délicate 

pour les collectivités et freinerait ainsi l'application de la mesure de limitation de l'urbanisation à 

proximité de ces axes. Le libellé de cette disposition a donc été modifié en conséquence et elle 

concerne désormais tous les axes franciliens qui connaissent une fréquentation supérieure à 15 000 

véhicules par jour. 

Les politiques publiques de lutte contre la pollution de l’air – Décembre 2015 
Cour des comptes - www.ccomptes.fr - @Courdescomptes



 
COUR DES COMPTES 

 

  

66 

Le rapport de la commission d’enquête note, comme à Grenoble, que ce sont quelques 

mesures spécifiques qui ont suscité le plus d’observations de la part du public (en l’occurrence, 

l’interdiction des foyers de cheminée ouverts et les mesures liées aux transports). En outre, il 

indique que la participation du public a été plus faible qu’escomptée. La commission d’enquête 

considère que « la participation du public, s’il est fait exception du recours aux courriels, n’a pas été 

à la mesure des enjeux du plan de protection. Elle regrette également que le débat se soit polarisé 

sur l’usage des foyers ouverts au détriment d’une approche plus rationnelle des autres mesures du 

plan »
47

. 

Consultations et participation : le cas de la vallée de l’Arve 

Le PPA de la vallée de l’Arve a associé largement en amont les différentes parties 

prenantes. Entre le lancement de la révision du PPA en juin 2010 et 2012, trois comités de 

rédaction se sont réunis au moins deux fois (un comité « contexte et diagnostic », un comité 

« mesures » et un comité « pilotage, suivi, évaluation et approfondissement ») et plusieurs 

groupes de travail ont été constitués (groupe « mesures de réduction des émissions polluantes 

et évaluation de leurs effets » et un groupe « veille et coordination avec les autres plans en 

lien avec la qualité de l’air »). 

Les mesures mises en œuvre par les communes concernées 

Les moyens déployés par les collectivités visitées lors de l’enquête relèvent 

essentiellement du domaine des transports et des aides à la rénovation thermique.  

Les exemples de moyens déployés dans le domaine des transports 

 La Ville de Paris 

Une des conséquences des mesures de gratuité des véhicules électriques en libre-service 

« Autolib’ » mises en œuvre lors des épisodes de pics de pollution est la prise en charge du 

manque à gagner du délégataire (le syndicat mixte Autolib’ Métropole). 

Le coût pour la Ville de Paris de la période de gratuité, du 13 au 17 mars 2014, s’élève à 

499 690 €, dont 344 614 € au titre des pertes de recettes subies et 155 386 € afin de 

compenser les dépenses exceptionnelles liées à la mise en œuvre de la mesure (recouvrement 

des coûts liés aux sinistres supplémentaires, adaptation des outils informatiques, personnel 

supplémentaire mobilisé, etc..)
48

.  

 

 

 

 

                                                 
47

 Rapport de la commission d’enquête publique sur le projet de révision du PPA d’Ile de France 
48

 D’après la délibération du conseil municipal de Paris du 27 novembre 2014. 
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 La Ville de Grenoble 

La ville de Grenoble conduit diverses actions figurant au plan d’urgence pour la qualité 

de l’air en matière de transports.  

Budgets alloués par la ville de Grenoble à des actions du PUQA 

(en €) Objet 2012 2013 2014 2015 

F
o

n
ct

io
n
 

-n
em

en
t 

Études en vue de la construction du pavillon de 

la mobilité 

  268 606 En cours 

Auto-partage Cité Lib     25 000 25 000 

Sous-total fonctionnement     293 606 25 000 

In
v
es

ti
ss

em
en

t 

Prise de participation sur l’auto-partage, 

CitéLib 

    18 000 25 000 

Développement des pistes cyclables 121 650 31 126 52 426   

Arceaux vélo 20 056 19 998 8 695   

Zones 30 229 700 339 313 87 622   

Accessibilité 269 679 49 017 73 354   

Pôle échange multimodal gare 164 863 282 892 238 089 En cours  

Sous-total investissement 805 948 722 346 478 186 25 000 

TOTAL 805 948 722 346 771 792 50 000 

Source : Cour des Comptes d’après des éléments fournis par la commune. 

N.B. : En 2015, l’essentiel des compétences relève de la métropole. 

 La ville de Bonneville 

Au titre de 2015, la commune de Bonneville prévoit 80 000 € de dépenses en faveur du 

remplacement de véhicules pour le service des espaces verts (norme Euro 2). 

Les exemples de moyens déployés dans le domaine des aides facultatives 

 La ville de Grenoble 

En matière de réhabilitation du parc privé, la ville de Grenoble aide les particuliers dans 

le cadre des travaux d’économie d’énergie engagés par les copropriétés (programme Mur-Mur 

ou autres programmes de réhabilitation de copropriétés). La dépense totale en 2014 s’élève à 

370 857 € (dont 57 661 € pour des études et 313 196 € pour des aides directes aux 

particuliers).  

La ville de Grenoble verse également des aides à la réhabilitation thermique du parc 

social. Le budget a été voté fin 2011 pour la période 2013-2015 : 1 254 000 € pour 738 

logements locatifs sociaux (7 opérations), soit 1 700 € par logement. La ville investit 

également dans la réhabilitation de son propre parc pour 235 723 € en 2014. 

Le temps consacré par les services de la ville, directement et indirectement à la qualité 

de l’air est estimé à 8 ETP. La collectivité s’est en outre dotée (en mai 2015) d’un plan de 

déplacement d’administration et compte déjà 677 vélos de services.  
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 Le fonds air-bois de la Vallée de l’Arve 

Le fonds air-bois de la vallée de l’Arve, dispositif expérimental destiné à remplacer les 

appareils de chauffage non performants, est financé à 50 % par les collectivités territoriales 

(conseil régional Rhône-Alpes, conseil départemental de Haute-Savoie et cinq communautés 

de communes
49

). Cet engagement représente 1,6 M€ de dépenses sur la période 2013-2017. 

Certaines communes, telles Bonneville, s’impliquent également dans ce dispositif (un peu 

plus de 3 300 € par an depuis 2013 au titre de l’animation).  

 Les aides au remplacement de chaudières mises en place par la commune de Bonneville 

Outre son implication dans le fonds air-bois, la commune de Bonneville a consacré, 

depuis 2010, plus de 380 000 € en investissement pour le remplacement de chaudières. 

De la difficulté à prendre certaines mesures : le cas de l’interdiction des feux de 

cheminée en foyer ouvert en Île-de-France 

Comme l’indiquait le préfet de région dans une note datée du 6 mars 2013 adressée à la 

ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie : « la plupart des 

observations recueillies durant l’enquête publique portent sur la mesure interdisant 

l’utilisation des cheminées à foyer ouvert dans l’agglomération parisienne à partir de 2015. 

Cette disposition a fait l’objet de nombreuses protestations qui se poursuivent d’ailleurs. 

Cependant, celles-ci procèdent d’une méconnaissance de la contribution de la combustion du 

bois aux émissions de particules, qui est aujourd’hui équivalente, en Île-de-France, à celle du 

trafic routier. Aussi, compte tenu de l’enjeu sanitaire, j’ai l’intention de maintenir la mesure 

en l’état dans le PPA révisé. Les réactions hostiles témoignent néanmoins de la nécessité 

d’une vaste campagne de sensibilisation et de pédagogie, afin que cette interdiction soit 

mieux comprise et acceptée. […] Par ailleurs, la commission d’enquête a souligné la 

nécessité d’un accompagnement financier des personnes en situation de précarité 

énergétique, pour la mise en place d’inserts dans les foyers ouverts. L’instauration d’une telle 

aide spécifique, dont vous avez annoncé l’examen lors du comité interministériel pour la 

qualité de l’air (CIQA) du 6 février dernier, répondrait donc à un véritable besoin et 

participerait largement à la pédagogie de la mesure. » 

Le préfet de région a de nouveau souligné cette difficulté dans une note datée du 

30 janvier 2014 adressée au ministre de l’écologie, du développement durable et de l’énergie, 

rappelant que l’aide financière au renouvellement des équipements était annoncée dans le 

PUQA. Il a une nouvelle fois écrit à la ministre de l’écologie (à l’attention de sa directrice de 

cabinet) le 23 mai 2014. 

Le 11 décembre 2014 le préfet écrivait une quatrième fois à la ministre pour proposer 

des aménagements à l’arrêté inter préfectoral de mise en œuvre du PPA : 

« Alignement de la mesure prévue pour Paris sur la mesure applicable au reste de la 

zone sensible : les équipements fermés avec un insert performant resteront autorisés, seuls les 

foyers ouverts pour un usage de chauffage seront interdits à terme ; 

                                                 
49

 Une commune a en outre délibéré pour abonder ce fonds, à hauteur d’une aide de 200 € supplémentaires pour 

ses habitants. 
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Mise en place d’une dérogation à cette interdiction afin de permettre l’utilisation des 

foyers ouverts pour un usage exceptionnel d’agrément ; 

Report de la mise en œuvre de l’interdiction de l’utilisation des foyers ouverts pour les 

usages de chauffage au bois à la saison de chauffe 2016-2017, ce qui permet de mettre en 

place un accompagnement financier pour l’équipement en insert, pour les personnes justifiant 

d’un usage du bois comme moyen de chauffage. » 

Finalement, l’arrêté autorisant les feux de cheminées d’agrément a été annulé par une 

décision du tribunal administratif de Paris du 18 juin 2015. 

Le bilan des autres outils de planification régionaux  

Les plans climat - énergie territoriaux 

Depuis le plan climat national de 2004, les collectivités sont incitées à élaborer des 

plans climat territoriaux déclinant une politique climatique et énergétique locale. 

La loi dite Grenelle II de 2010 a généralisé cette démarche et rendu obligatoire 

l’approbation d’un plan climat-énergie territorial (PCET) pour les collectivités de plus de 

50 000 habitants. Le PCET s’appuie sur la réalisation également obligatoire d’un bilan des 

émissions de gaz à effet de serre liées au patrimoine et à l’exercice des compétences de la 

collectivité. 

Au 1er septembre 2013, 390 PCET ont été recensés par l’observatoire mis en place par 

l’ADEME. Ces plans abordent la lutte contre le changement climatique principalement à 

travers l’urbanisme et l’aménagement, l’amélioration de l’efficacité énergétique des transports 

et des bâtiments, ainsi que le développement des énergies renouvelables. 

Les PCET doivent être compatibles avec les orientations et les objectifs des SRCAE 

déjà adoptés. Une évolution des plans climat énergie territoriaux en « plans climat énergie air 

territoriaux » est prévue dans la loi relative à la transition énergétique pour une croissance 

verte. Elle devrait intervenir le plus rapidement possible afin de mettre en cohérence les 

différents outils de planification locaux. 

Les schémas régionaux climat-air-énergie (SRCAE) 

Dans leur grande majorité, les SRCAE ne comportent ni évaluation de l’état des 

émissions de polluants, ni objectifs de réduction. Cette absence limite d’autant plus leur 

apport en termes de qualité de l’air. 
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Contenu des SRCAE 

 

Source : Note de synthèse – analyse de la partie Qualité de l’air des SRCAE- ADEME/CITEPA – décembre 2013 
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Annexe n° 13 : présentation synthétique des outils utilisés par les 

politiques de lutte contre la pollution de l’air 
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Annexe n° 14 : les outils fiscaux 

 Bien que constituant une dépense fiscale estimée à plus d’un milliard d’euros, le prêt à taux 

zéro et le prêt à taux zéro renforcé (PTZ+), destinés à financer l'acquisition d'une résidence 

principale en première accession à la propriété, ne sont pas répertoriés dans ces dépenses fiscales 

car leur objectif principal est l’aide à l’acquisition de logement (et non, par exemple, la diminution 

de la consommation énergétique des logements).  

D’autres instruments financiers, bien que concourant de manière directe ou indirecte à la lutte 

contre la pollution de l’air, ne sont pas répertoriés ici, d’une part parce qu’ils ne constituent pas des 

dépenses fiscales, d’autre part parce qu’ils sont distribués par des organismes spécifiques. Il s’agit 

de l’éco-prêt logement social (PLS), destiné à financer la réhabilitation des logements les plus 

énergivores et distribué par la Caisse des Dépôts et Consignations, ainsi que du fonds chaleur, 

destiné à développer la production renouvelable de chaleur et versé par l’ADEME (à ce titre déjà 

comptabilisé dans les dépenses de cet opérateur). 

Évolution des dépenses fiscales favorables à la lutte contre la pollution de l’air (en 

millions d’euros) 

Intitulé 
Impact pollution 

air 
2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Dégrèvement égal au 

quart des dépenses à 

raison des travaux 

d'économie d'énergie, 

sur la cotisation de taxe 

foncière sur les 

propriétés bâties pour 

les organismes HLM et 

les SEM 

Indirect 

Aider le secteur 

immobilier public 

pour travaux 

d'économie 

d'énergie 

3 23 66 77 70 70 100 

Crédit d'impôt pour 

dépenses 

d'équipement de 

l'habitation principale 

en faveur des 

économies d'énergie 

[Crédit d'impôt 

développement 

durable (CIDD) puis 

Crédit d'impôt 

transition énergétique 

(CITE)] 

Indirect 

Soutenir la 

rénovation 

énergétique des 

logements, 

remplacement 

des appareils de 

chauffage au bois 

par des appareils 

labellisés 

(jusqu'en 2015) 

2 763 2 625 2 015 1 110 673 619 900 
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Intitulé 
Impact pollution 

air 
2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Eco-prêt à taux zéro 

(crédit d'impôt au titre 

d'une avance 

remboursable ne portant 

pas intérêt destinée aux 

travaux de rénovation 

afin d'améliorer la 

performance 

énergétique des 

logements anciens) 

 

Indirect  

Diminuer la 

consommation 

énergétique des 

logements et les 

rendre moins 

émetteur de gaz à 

effet de serre 

Dans l’option 

« bouquet de 

travaux », parmi 

les équipements 

éligibles à l’éco-

PTZ, deux actions 

ciblent des 

équipements 

émetteurs de 

particules : 

l’installation ou le 

remplacement de 

chaudières bois et 

l’installation ou le 

remplacement de 

poêles, foyers 

fermés et insert de 

cheminée 

intérieurs. 

0 30 70 90 107 120 110 

Taux de 5,5% pour la 

fourniture par réseaux 

d'énergie d'origine 

renouvelable 

Indirect 

Augmenter la part 

des énergies 

renouvelables 

dans la 

consommation 

25 20 25 40 40 50 50 

Taux réduit de TVA 

(5,5%) pour les 

travaux 

d'amélioration de la 

qualité énergétique des 

locaux d'habitation 

achevés depuis plus de 

deux ans ainsi que sur 

les travaux 

indissociablement liés  

(LFI 2014) 

Indirect 

Diminuer la 

consommation 

énergétique des 

logements 

Fait partie des 14 

dépenses fiscales 

qui représentent 

plus de 50% du 

coût total des 

dépenses fiscales 

          730 1 120 
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Intitulé 
Impact pollution 

air 
2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Exonération plafonnée 

de taxe intérieure de 

consommation pour les 

esters méthyliques 

d’huiles végétales, les 

esters méthyliques 

d’huile animale ou 

usagées, les biogazoles 

de synthèse, les esters 

éthyliques d’huile 

végétale incorporés au 

gazole ou au fioul 

domestique, le contenu 

en alcool des dérivés de 

l’alcool éthylique et 

l’alcool éthylique 

d’origine agricole 

incorporé directement 

aux supercarburants ou 

au superéthanol E85 

Direct 

Aider le secteur 

agricole à 

produire des 

agrocarburants 

546 366 270 290 280 145 120 

Exonération de taxes 

intérieures de 

consommation pendant 

5 ans pour les huiles 

minérales et le gaz 

naturel consommés aux 

fins de cogénération 

Indirect 

Favoriser les 

économies 

d'énergie 

10 10 10 8 4 3 1 

Exonération de taxe 

intérieure de 

consommation sur le 

charbon pour les 

entreprises de 

valorisation de la 

biomasse dont les 

achats de combustibles 

et d'électricité utilisés 

pour cette valorisation 

représentent au moins 3 

% de leur chiffre 

d'affaires 

Indirect 

Aider le secteur 

énergétique - 

biomasse 

3 3 3 3 3 3 7 

Exonération de taxe 

intérieure de 

consommation pour les 

produits énergétiques 

utilisés pour les besoins 

de l'extraction et de la 

production du gaz 

naturel 

Indirect 

Aider le secteur 

énergétique gazier 

2 2 3 3       
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Intitulé 
Impact pollution 

air 
2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Exonération de taxe 

intérieure de 

consommation sur le 

gaz naturel des ménages 

et des réseaux de 

chaleur 

Indirect 

Éviter des 

distorsions de 

traitement entre 

les particuliers en 

habitat individuel, 

utilisateurs directs 

du gaz naturel, et 

les particuliers en 

habitat collectif 

alimentés par un 

réseau de chaleur 

237 245 253 250 250 50   

Exonération de taxe 

intérieure de 

consommation pour les 

produits énergétiques 

utilisés comme 

carburant ou 

combustible pour le 

transport de 

marchandises sur les 

voies navigables 

intérieures 

Indirect 

Favorable au 

report modal 

Favoriser le 

secteur du 

transport fluvial 

    3 22 30 32 36 

Taux réduit de taxe 

intérieure de 

consommation pour les 

butanes et propanes 

utilisés comme 

carburant sous condition 

d'emploi 

Indirect 

Favoriser les 

économies 

d'énergie 

6 6 6 108 104 105 105 

Taux réduit de taxe 

intérieure de 

consommation 

applicable aux 

émulsions d'eau dans du 

gazole 

Indirect 

Favoriser les 

économies 

d'énergie 

0 4 4 2 2 ε ε 

Réduction de taxe 

intérieure de 

consommation sur le 

gaz naturel à l'état 

gazeux destiné à être 

utilisé comme carburant  

Indirect 

Aider le 

développement du 

carburant gaz 

9 4 4 68 46 125 126 

Taux réduit de taxe 

intérieure de 

consommation sur le 

GPL 

Indirect 

Aider le 

développement du 

gaz de pétrole 

liquéfié 

41 47 50 110 103 91 77 
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Intitulé 
Impact pollution 

air 
2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Remboursement d'une 

fraction de taxe 

intérieure de 

consommation sur le 

gazole utilisé par les 

exploitants de transport 

public routier en 

commun de voyageurs 

Indirect 

Favorable aux 

"transports en 

commun" 

Aider les 

entreprises de 

transport public 

26 30 40 36 32 39 60 

Exonération de taxe 

intérieure sur la 

consommation finale 

d'électricité (TICFE) 

pour l'électricité utilisée 

pour le transport de 

personnes et de 

marchandises par train, 

métro, tramway et 

trolleybus 

Indirect 

Favoriser le 

secteur du 

transport public 

  7 7 6 6 5 5 

TOTAL Dépenses fiscales positives 3 671 3 422 2 829 2 223 1 750 2 187 2 817 

Source : Tomes II des Voies et moyens annexés chaque année aux projets de lois de finances (données d’exécution jusqu’en 

2014 inclus, évaluation 2015 révisée issue du PLF 2016). 
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Annexe n° 15 : les dépenses des opérateurs de l’État intervenant en 

matière de lutte contre la pollution de l’air 

Les moyens des principaux opérateurs de l’État sont globalement en légère diminution. 

Jusqu’en 2009, les AASQA étaient considérées comme des opérateurs de l’État et les 

montants qui leur étaient versés étaient agrégés avec ceux versés au CITEPA. Depuis 2010, 

les montants consacrés au CITEPA sont individualisés. Ils progressent de 20% entre 2010 et 

2013 (12% entre 2010 et 2015). 

Dépenses du CITEPA (en millions d’euros) 

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

13,44 1,25 1,16 1,4 1,5 1,6 1,4 

Source : Cour des comptes d’après les « jaunes budgétaires environnement ». Jusqu’en 2013 inclus, il s’agit des données 

d’exécution. Pour l’année 2014, il s’agit des crédits votés en loi de finances initiale et pour 2015, des crédits proposés au 

projet de loi de finances, le « jaune budgétaire environnement » annexé au projet de loi de finances pour 2016 n’étant pas 

disponible à la date du dépôt de ce rapport. 

  

Les dépenses du laboratoire national d’essais sont également une indication intéressante 

des moyens consacrés à la qualité de l’air. Progressant de 16,7% entre 2010 et 2013, leur taux 

d’augmentation n’est plus que de 8,3% ramené à la période 2010-2015. 

Dépenses du LNE (en millions d’euros) 

2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

0,51 1,2 1,2 1,3 1,4 1,3 1,3 

Source : Cour des comptes d’après les « jaunes budgétaires environnement ». Jusqu’en 2013 inclus, il s’agit des données 

d’exécution. Pour l’année 2014, il s’agit des crédits votés en loi de finances initiale et pour 2015, des crédits proposés au 

projet de loi de finances, le « jaune budgétaire environnement » annexé au projet de loi de finances pour 2016 n’étant pas 

disponible à la date du dépôt de ce rapport. 

  

D’après les éléments fournis par l’ADEME, ses moyens financiers ont été 

principalement consacrés à des actions de recherche, notamment dans le cadre d’appels à 

projets (PRIMEQUAL, CORTEA
50

) ainsi qu’à des actions de réduction des émissions de 

polluants, des actions expérimentales, du développement d'outils, des études et aides à la 

décision et des actions de communication et diffusion des connaissances. 

Ainsi, l’ADEME finance à hauteur de 50 % le fonds air-bois de la vallée de l’Arve, 

dispositif expérimental destiné à remplacer les appareils de chauffage non performants. Cet 

engagement représente 1,6 M€ de dépenses sur la période 2013-2017. De même, elle gère le 

                                                 
50

 PRIMEQUAL : programme de recherche inter-organismes pour une meilleure qualité de l'air à l'échelle locale, 

est un programme de recherche sur la qualité de l’air existant depuis 1995. CORTEA : appel à projets 

« Connaissances, réduction à la source et traitement des émissions de polluants dans l'air ». 
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Fonds chaleur, destiné à l’habitat collectif, aux collectivités et aux entreprises, qui participe au 

développement de la production renouvelable de chaleur.  

Moyens financiers consacrés par l’ADEME à la qualité de l’air entre 2009 et 2014  

(en euros) 2009 2010 2011 2012 2013 2014 

Hors-

recherche 

9 848 311 8 911 883 4 993 822 3 575 044 3 411 750 2 113 708 

Recherche 6 362 031 3 749 666 4 164 665 4 944 290 5 216 298 4 599 399 

Total Annuel 16 210 342 12 661 549 9 158 487 8 519 334 8 628 048 6 713 107 

Source :ADEME 

 

La baisse du budget hors recherche entre 2010 et 2011 est liée à l'arrêt du financement 

par l’ADEME des AASQA. Entre 2011 et 2014, à périmètre constant, les moyens financiers 

de l’agence consacrés à la qualité de l’air diminuent de 26,7 %. Ils représentent un peu plus de 

1 % de ses crédits budgétaires d’intervention (590 M€ en 2014). 

Suite au changement de missions de l’ADEME en 2010, les effectifs dans chaque 

direction régionale sont en moyenne de 0,1 à 0,2 ETP. Au siège, les effectifs sont de 10 ETP 

au service qualité de l'air, les autres ETP étant répartis dans les différentes équipes traitant en 

transversalité du sujet qualité de l'air (équipes travaillant sur les transports, les bio-ressources, 

l'industrie, l'agriculture, le bâtiment, etc.). 

Nombre d’ETP consacrés par l’ADEME à la qualité de l’air entre 2009 et 2014 (air 

intérieur compris) 

  2009 2010 2011 2012 2013 2014 

Total ETP 36 29 26 26 23 26 

dont siège 27 23 22 22 19 22 

dont 

directions régionales 

9 6 4 4 4 4 

Source : ADEME (personnel CDI, détaché et mis à disposition) 
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Annexe n° 16 : la gestion des pics de pollution 

Les différents pics de pollution 

Les épisodes de pollution particulaire se caractérisent par les dépassements pendant plus 

d’une journée de la valeur limite en PM10. Les quatre premiers mois de l’année, mais aussi 

novembre et décembre, connaissent généralement un nombre de dépassements élevé des 

seuils réglementaires, avec une nette prédominance en janvier. Ces évènements hivernaux se 

développent généralement dans des situations météorologiques stables et froides qui 

favorisent l’accumulation des polluants au-dessus des zones d’émission, piégés sous des 

niveaux d’inversion très bas qui empêchent la dispersion (cas du pic de pollution de début 

décembre 2013).  

L’occurrence des épisodes de pollution à l’ozone est liée aux variations des 

températures constatées d’une année à l’autre. On observe depuis quinze ans une légère 

tendance à la baisse aussi bien en ce qui concerne la fréquence des dépassements de la valeur-

cible que des seuils d’information ou d’alerte. Néanmoins, les perspectives du réchauffement 

climatique risquent de provoquer encore de nombreux pics d’ozone.  

La gestion du pic de pollution aux particules de mars 2014 

Les faits 

En mars 2014, les concentrations en particules fines ont dépassé le seuil d’information 

et de recommandation dans l’ensemble du pays. Le seuil d’alerte (plus de 80 µg/m
3
) a 

également été dépassé pendant quatre jours dans plusieurs régions (Alsace, Champagne-

Ardenne, Île-de-France, Lorraine, Nord-Pas-de-Calais, Picardie, Rhône-Alpes). Les 

conditions météorologiques stables, la forte inversion thermique ainsi que les températures 

plutôt douces ont favorisé la volatilisation de l’ammoniac issu des épandages d’engrais azotés, 

qui avaient été réalisés à la faveur de conditions climatiques propices. L’ammoniac s’est ainsi 

trouvé disponible dans l’atmosphère pour réagir avec les oxydes d’azote et contribuer à la 

production de nitrate d’ammonium et de particules secondaires à plus grande échelle. Les 

concentrations en nitrate d’ammonium les 13, 14 et 15 mars ont pu dépasser les 45µg/m
3
. 

En Rhône-Alpes 

L’essentiel des particules PM10 à l’origine des dépassements de seuils était constitué de 

matière non carbonée. Ceci signifie que les transports routiers et le chauffage n’ont pas été 

des sources prépondérantes de pollution, contrairement à d’autres pics (par exemple celui de 

décembre 2013). Les différentes mesures effectuées ont permis d’estimer que le nitrate 

d’ammonium a représenté plus de 50 % des taux de particules PM10 tout au long de l’épisode. 

La combustion de biomasse (chauffage au bois, brûlages à l’air libre) a contribué pour environ 

15 % aux concentrations de particules dans l’air (ces chiffres sont similaires à ceux constatés 

en région parisienne).  

En Île-de-France 

La région Île-de-France a connu un épisode de pollution aux particules du 5 au 15 mars 

2014, dont quatre jours consécutifs d’alerte, entre le 11 et le 14 mars. Entre le 6 et le 10 mars 
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les pollutions ont été surtout d’origine locale. Le mardi 11 et le mercredi 12 ont été 

caractérisés par un vent modéré de nord-est qui a conduit à l’importation de masses d’air 

polluées et le seuil d’alerte a été dépassé de façon imprévue. Les conditions météorologiques 

du 13 et du 14 ont été défavorables à la dispersion des polluants et la procédure d’alerte a été 

mise en place. La sortie de l’épisode a eu lieu le samedi 15 mars, avec une baisse rapide des 

niveaux en début de matinée. 

Les mesures mises en œuvre  

Mesures prises sur le territoire national 

Plusieurs recommandations ont été prises dans le secteur des transports dans neuf 

régions (dont la baisse des vitesses et l’incitation au covoiturage) et de l’agriculture dans cinq 

régions (par exemple, Lorraine : recommandation de report des épandages azotés ; Rhône-

Alpes : recommandation de suspension des travaux agricoles extérieurs). Dans huit régions les 

services de l’Etat ont demandé aux industriels une baisse volontaire des émissions (dont 

Rhône-Alpes, Île-de-France, Aquitaine et Basse-Normandie) et dans cinq régions ils ont 

recommandé d’éviter les feux d’agrément. Certaines régions ont été plus loin et ont pris des 

mesures sanctionnables : baisse des vitesses maximales dans six régions, renforcement des 

contrôles antipollution des véhicules dans quatre régions. Dans trois régions ont été prises des 

mesures pour les installations classées (réduction ou suspension d’activité).  

Treize collectivités (Ajaccio, Bordeaux, Caen, Dijon, Grenoble, Lyon, Metz, Nancy, 

Paris, Reims, Rouen, Saint-Etienne et Tours) ont décidé la gratuité des transports en commun. 

Trois collectivités ont mis en place la gratuité du stationnement résidentiel, trois la gratuité 

des vélos en libre-service et certaines ont limité l’usage des véhicules de service par leurs 

employés. 

Mesures prises dans la région Rhône-Alpes 

Du 12 au 16 mars, le dispositif préfectoral était activé au niveau d’alerte sur l’ensemble 

de la région
51

. Outre les recommandations sanitaires et comportementales adressées à la 

population, des mesures d’urgence ont été mises en œuvre (concernant principalement les 

transports routiers et l’industrie) : 

- réduction de 20 km/h de la limitation de vitesse autorisée sur les axes pour lesquels la 

vitesse maximale est habituellement supérieure à 70 km/h (autoroutes, voies rapides, 

routes départementales,…) ; 

- application de la gratuité des transports en commun à partir du 15 mars dans plusieurs 

agglomérations dont Grenoble, Lyon et Saint-Etienne ; 

- consignes strictes auprès des établissements industriels : renforcement de la surveillance 

des dispositifs de mesures et de traitement des émissions atmosphériques ; priorité donnée 

à l’utilisation du gaz naturel, à la place du fuel lourd et du charbon ; report de toute 

activité pouvant entraîner des émissions de particules ; arrêt des équipements en cas de 

défaillance des dispositifs d’épuration des gaz. 

                                                 
51

 Lorsque la moitié des départements sont au niveau d’alerte, le préfet de région a la possibilité d’étendre le 

dispositif à l’ensemble des départements.  
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Le dispositif a été maintenu jusqu’au 18 mars. Les conditions atmosphériques ont 

ensuite permis un meilleur brassage de l’air et l’arrêt du dispositif préfectoral. 

Mesures prises en Île-de-France 

Les mesures liées aux transports 

Le jeudi 13 mars, la vitesse de circulation a été limitée et il y a eu un renforcement des 

contrôles antipollution et techniques. La préfecture de police a également recommandé le 

grand contournement de Paris pour les poids lourds. Le vendredi 14 mars a été mis en place, 

aux heures de pointe, l’obligation du contournement de Paris pour les poids lourds. Dès ce 

jour-là, le président du syndicat des transports d’Île-de-France (STIF) avait mis en place la 

gratuité des transports en commun. Le samedi 15 mars l’obligation de contournement de la 

capitale a été étendue à la journée entière pour les poids lourds. 

En parallèle, la Ville de Paris a pris plusieurs mesures : gratuité du stationnement 

résidentiel dès le 7 mars et gratuité de l’utilisation des Vélib’ et des Autolib’ dès le 12 mars. 

De ce fait la ville de Paris a versé une subvention au syndicat mixte Autolib’ métropole de 

499 690 € correspondant à 344 614 € de pertes de recettes pour le concessionnaire (Autolib’) 

et à un forfait de 155 386 € afin de compenser les dépenses exceptionnelles liées à la mise en 

œuvre de la mesure
52

. Par délibération du conseil de Paris cette mesure est devenue 

automatique pour les épisodes de pollution suivants. 

C’est le lundi 17 mars, alors que le niveau d’alerte n’était plus atteint depuis le 15 mars, 

qu’a été mise en place la circulation alternée dans Paris et 22 communes de la petite couronne. 

L’interdiction des cheminées à foyer ouvert pour le chauffage d’appoint et l’agrément 

Cette interdiction n’a pas posé de problèmes selon la préfecture de police de Paris, du 

fait des températures clémentes à cette période. 

Les mesures relatives au secteur agricole 

La recommandation du report des épandages a été diffusée du 14 au 27 mars, et toutes 

les dérogations à l’interdiction de brûlage des déchets verts à l’air libre ont été suspendues. 

Un bilan écrit de la direction régionale et interdépartementale de l'environnement et de 

l'énergie (DRIEE) note que « la situation aurait été plus difficile à gérer en cas d’interdiction 

de l’épandage, en cette période de reprise des travaux agricoles en sortie d’hiver ». 

Les mesures prises par les industriels 

En cas de déclenchement de la procédure d’alerte, les principaux émetteurs industriels 

doivent appliquer les restrictions prévues dans l’arrêté préfectoral spécifique à leur site. La 

DRIEE a également sollicité à titre gracieux certains industriels : GPN Boréalis a réduit de 

12% ses émissions
53

, la centrale EDF de Porcheville a reporté un essai, la centrale de Vitry-

                                                 
52

 La somme correspond à 45% des pertes de recette et recouvre des postes divers tels que le recouvrement des 

couts liés aux sinistres supplémentaire, l’adaptation des outils informatiques, le personnel supplémentaire 

mobilisé, etc. 
53

 Unité de fabrication d’ammonitrates : en arrêt technique le 14 mars, redémarrage en mode réduit le 15 

(conformément à l’arrêté préfectoral) et poursuite de la réduction de la production le 17 suite à la demande 

gracieuse de la DRIEE. 
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sur-Seine n’a pas été sollicitée pendant l’épisode de pollution, l’entreprise PLACO a eu un 

arrêt volontaire pendant 59 heures ce qui a évité le rejet de 200 kg de poussières. 

Les conséquences des mesures prises 

Le renforcement des contrôles 

Pendant la journée du 14 mars, plus de 5 000 poids lourds en transit ont été déviés et 

120 véhicules ont été verbalisés. Près de 100 000 contrôles ont été réalisés sur la période (dont 

1/3 pour excès de vitesse et 2 % pour contrôles techniques dépassés). Comme les radars fixes 

ne sont pas calés sur les limitations de vitesse en cas de pollution, les contrôles de limitation 

de vitesse n’ont pu être effectués que par les radars mobiles. 

L’adaptation du réseau des transports en commun 

Le réseau de transports en commun a adapté son offre en heures creuses uniquement, 

puisque qu’il est déjà à pleine capacité aux heures de pointe. Ainsi le week-end on a constaté 

une augmentation de la capacité de transport de 20 % sur la ligne A du RER, de 5 % sur la 

ligne B et de 5 à 11 % sur le métro. Ces chiffres n’étaient plus respectivement que de + 8 % et 

+ 5 % pour les lignes A et B et de + 4 % et + 20 % pour le métro (pour les seules lignes 

automatiques). 

La gestion des pics de pollution aux particules de 2015 

Les faits 

a) Le pic de pollution de janvier 2015 dans la vallée de l’Arve 

Cet épisode de pollution aux particules a duré dix jours. Au cœur de l’épisode, près de 

10% de la surface et environ un tiers de la population régionale ont subi des taux de particules 

dépassant le seuil journalier recommandé (50 μg/m
3). Cet épisode est resté circonscrit à la 

vallée de l’Arve jusqu’au 1
er

 janvier, puis a pris de l’ampleur à compter du 2 janvier. Le 

dispositif préfectoral d’alerte a été mis en place durant sept jours en vallée de l’Arve, il est 

resté au niveau d’information dans le bassin lyonnais, le Nord-Isère et la vallée du Rhône. 

b) Le pic de pollution de mars 2015 en Île-de-France 

Du 16 au 23 mars, l’Île-de-France a été confrontée à un épisode de pollution aux 

particules qui a aussi concerné une grande partie de la France et le nord-ouest de l’Europe. Le 

20 mars, l’épisode a atteint son intensité maximale, tant au niveau des concentrations, que de 

l’étendue géographique du phénomène. Le seuil d’alerte de 80 µg/m
3
 a été dépassé dans le 

Nord-Pas-de-Calais, la Picardie, l’Île-de-France, Champagne-Ardenne, le Centre, la 

Bourgogne et Rhône-Alpes. Des dépassements ont également été observés à l’étranger 

(Allemagne, Belgique, Pays-Bas et Royaume-Uni). Le trafic routier a représenté 20 % des 

concentrations de particules, atteignant 50% à certains moments. La combustion de biomasse 

a représenté 5 à 10 % des concentrations relevées. Les nitrates issus de la combinaison des 

NOx d’origine automobile et des émissions agricoles ont également représenté une part 

significative. 
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Les mesures mises en œuvre dans la vallée de l’Arve 

L’interdiction des feux de cheminée en foyer ouvert 

L’arrêté du 10 mai 2012 du préfet de Haute-Savoie n°2012131-0025 relatif à 

l’interdiction des feux de cheminée en foyer ouvert ou foyer non performant en cas de pic de 

pollution aux particules fines PM10 a été activé. Cette interdiction ne s’appliquait qu’aux 

systèmes de chauffage d’appoint ou à des fins d’agrément. 

Les mesures d’interdiction de circulation 

Un dispositif de restriction de la circulation a été mis en place du 7 au 9 janvier 2015 : 

interdiction de circuler pour les poids lourds de classe Euro inférieure ou égale à 3 en transit 

et pour les poids lourds de classe inférieure ou égale à 1 dans la seule vallée de l’Arve (hors-

transit).  

Les contrôles ont conduit à verbaliser 20 véhicules (dont 12 sur le réseau concédé), à en 

immobiliser six (dont quatre sur le réseau concédé) et à faire faire demi-tour à 80 véhicules 

avant l’entrée dans la zone de restriction de circulation. Ils ont mobilisé 428 heures-gendarme 

sur la période. Ces chiffres modestes sont à rapprocher du nombre de poids lourds Euro 3 

circulant annuellement sous le tunnel du Mont Blanc (54 631, soit environ 150 camions et 

cars par jour). 

Les mesures mises en œuvre en Île-de-France 

Mesures relatives aux transports 

Les mesures suivantes ont été prises par le préfet de police : contournement de Paris par 

la Francilienne obligatoire pour les poids lourds de plus de 3,5 tonnes ; réduction de 20 km/h 

de la vitesse de circulation sur toute la région les 18 et 20 mars ; renforcement des 

vérifications des contrôles techniques de véhicules, des contrôles de présence de matériel de 

débridage sur les cyclomoteurs et des contrôles anti-pollution. Parallèlement aux mesures 

décidées par l’État, le président du STIF a demandé aux opérateurs de mettre en œuvre la 

gratuité des transports les samedi 21 et dimanche 22 mars 2015. Des avantages ont en outre 

été accordés par la ville de Paris sur son territoire (gratuité du stationnement résidentiel et 

gratuité d’une heure d’Autolib’ et d’une journée d’abonnement de Vélib’). 

Le préfet a mis en place la circulation alternée le 23 mars. Contrairement à l’année 

précédente, la mesure a été activée alors que les prévisions d’AirParif le permettaient. Mais, 

comme en mars 2014, la décision a été appliquée un jour où les concentrations de particules 

étaient inférieures aux seuils réglementaires permettant de déclencher la mesure. 

Mesures relatives aux sources fixes de pollution 

Plusieurs mesures ont été prises : suspension des dérogations accordées pour le brûlage 

des déchets verts y compris agricoles ; mise en œuvre des prescriptions particulières aux 

installations classées pour la protection de l’environnement ; réduction du fonctionnement des 

installations fixes dont les émissions contribuent à l’épisode de pollution ; interdiction de 

l’utilisation des groupes électrogènes pour les essais ou l’entretien du matériel. 
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Mesures relatives à l’agriculture 

La préfecture a recommandé l’arrêt des épandages par pulvérisation sur la région. 

Coût de la mise en place de la circulation alternée 

Selon la Préfecture de police de Paris, la mobilisation des effectifs de police lors des 

épisodes de circulation alternée a été la suivante : 

 Mercredi 1
er

 octobre 1997 (pollution au dioxyde d’azote) : 900 fonctionnaires aux 

portes de Paris. 

 Lundi 17 mars 2014 (pollution aux particules) : 948 fonctionnaires sur 351 points de 

contrôles (direction de l'ordre public et de la circulation –DOPC- : 495 effectifs, 232 

points de contrôles ; autres directions : 453 effectifs, 119 points de contrôles). 

 Lundi 23 mars 2015 (pollution aux particules) : 998 fonctionnaires sur 378 points de 

contrôles (DOPC : 435 effectifs, 160 points de contrôles ; autres directions : 563 

effectifs, 218 points de contrôles). 

Compte tenu du coût moyen annuel d'un gardien de la paix du corps de l’encadrement et 

de l’application (CEA) soit environ 35 000 €, ce coût rapporté à trois jours x nombre moyen 

de fonctionnaires (948) représente un coût approximatif de 273 000 € pour 2014. 

 : 
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Annexe n° 17 : résultats de l’enquête relative aux ressources des AASQA 

Évolution des recettes 

          

(Montants en euros) Execution Prévision % 2010-2014 %2010-2015 %2014-

2015 FONCTIONNEMENT 2010 2011 2012 2013 2014 2015 

Subventions générales non affectées/Cotisations 28 901 297 33 486 136 37 078 027 39 586 405 41 465 806 42 330 314 43,5% 46,5% 2,1% 

État 11 733 794 13 544 458 14 206 229 14 307 606 14 532 522 14 217 803 23,9% 21,2% -2,2% 

Subventions salariés Bourgogne 3 762 17 340 5 651 122 30 982 30 982 723,6% 723,6% 0,0% 

Collectivités territoriales (ou leurs groupements) 8 399 088 9 668 776 9 555 421 9 808 205 9 649 186 10 053 523 14,9% 19,7% 4,2% 

dont conseils régionaux 1 946 828 1 891 598 2 036 954 2 222 475 2 082 389 2 291 614 7,0% 17,7% 10,0% 

dont conseils départementaux 2 057 647 2 587 613 2 442 785 2 502 740 2 305 132 2 386 021 12,0% 16,0% 3,5% 

dont EPCI 3 279 910 4 516 381 4 470 015 4 466 767 4 647 850 4 826 316 41,7% 47,1% 3,8% 

dont communes 1 114 703 673 184 605 668 613 723 613 813 549 573 -44,9% -50,7% -10,5% 

Industriels 8 764 653 10 255 563 13 310 726 15 470 472 17 253 116 18 028 006 96,8% 105,7% 4,5% 

Subventions affectées à des études spécifiques 5 076 304 6 182 511 6 801 986 7 021 459 6 845 652 6 457 817 34,9% 27,2% -5,7% 

État (dont pour certains ADEME et ARS) 1 990 191 2 579 859 2 256 480 1 916 885 2 177 082 1 004 538 9,4% -49,5% -53,9% 

Collectivités territoriales (ou leurs groupements) 1 260 957 1 249 199 2 346 926 2 717 807 2 633 743 2 567 067 108,9% 103,6% -2,5% 

dont conseils régionaux 577 640 478 756 934 838 1 000 553 951 426 1 083 134 64,7% 87,5% 13,8% 

dont conseils départementaux 90 397 96 688 284 996 238 950 181 437 279 591 100,7% 209,3% 54,1% 

dont EPCI 507 837 611 837 1 030 166 1 416 309 1 423 096 1 192 835 180,2% 134,9% -16,2% 

dont communes 85 084 61 919 96 927 61 995 77 784 11 507 -8,6% -86,5% -85,2% 

Industriels 1 456 565 2 148 420 2 073 073 2 230 659 1 913 038 2 107 256 31,3% 44,7% 10,2% 

Divers 368 592 205 032 125 507 156 109 121 789 91 915 -67,0% -75,1% -24,5% 

Autres (Europe, …) hors comptes 757 et 789 3 006 711 3 511 476 3 226 793 3 166 091 3 017 979 2 161 018 0,4% -28,1% -28,4% 

TOTAL hors comptes 757 et 789 36 984 312 43 180 123 47 106 806 49 773 955 51 329 437 50 949 149 38,8% 37,8% -0,7% 
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INVESTISSEMENT 2010 2011 2012 2013 2014 2015 %2010-2014 %2010-2015 %2014-

2015 

État 2 925 399 2 955 449 2 693 419 2 756 090 1 808 959 1 709 288 -38,2% -42,2% -5,5% 

Collectivités territoriales (ou leurs groupements) 1 256 428 1 459 148 1 606 849 1 460 840 1 411 026 1 569 432 12,3% 7,6% 11,2% 

dont conseils régionaux 860 257 1 196 645 1 314 962 1 207 597 1 224 962 1 394 330 42,4% 16,5% 13,8% 

dont conseils départementaux 193 152 70 239 98 182 44 113 46 159 49 684 -76,1% -29,3% 7,6% 

dont EPCI 159 969 170 872 171 727 209 130 139 905 125 417 -12,5% -26,6% -10,4% 

dont communes 43 050 21 392 21 978 0 0 0 -100,0% -100,0%   

Industriels 1 802 186 2 975 888 3 569 719 4 871 673 5 863 404 4 530 851 225,3% 52,3% -22,7% 

Divers 259 255 328 307 380 618 1 486 925 228 925 240 837 -11,7% -26,6% 5,2% 

TOTAL 6 243 268 7 718 793 8 250 605 10 575 527 9 312 314 8 050 407 49,2% 4,3% -13,6% 

          

TOTAL GENERAL 43 227 580 50 898 916 55 357 412 60 349 482 60 641 751 58 999 556 40,3% 15,9% -2,7% 

          

Évolution des effectifs 

          

 Exécution Prévision    

(en ETP, moyenne annuelle) 2010 2011 2012 2013 2014 2015 %2010-2014 %2010-2015 %2014-2015 

 357,0 427,8 453,9 461,7 476,8 490,0 33,6% 14,5% 2,8% 
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Calcul des principaux ratios 

 

Part de l’État dans :  2010 2011 2012 2013 2014 2015 2010-2014 2010-2015 2014-2015 

le total général 38,52% 37,49% 34,60% 31,45% 30,54% 28,70% -7,98% -9,82% -1,84% 

le total fonctionnement 37,11% 37,34% 34,95% 32,60% 32,55% 29,88% -4,55% -7,23% -2,68% 

le total investissement 46,86% 38,29% 32,65% 26,06% 19,43% 21,23% -27,43% -25,62% 1,81% 

les subventions générales non 

affectées/cotisations 

40,60% 40,45% 38,31% 36,14% 35,05% 33,59% -5,55% -7,01% -1,46% 

les subventions affectées 39,21% 41,73% 33,17% 27,30% 31,80% 15,56% -7,40% -23,65% -16,25% 

Part des collectivités dans :              

le total général 25,25% 24,32% 24,40% 23,18% 22,58% 24,05% -2,67% -1,20% 1,47% 

le total fonctionnement 26,12% 25,28% 25,27% 25,17% 23,93% 24,77% -2,19% -1,35% 0,84% 

le total investissement 20,12% 18,90% 19,48% 13,81% 15,15% 19,50% -4,97% -0,63% 4,34% 

les subventions générales non 

affectées/cotisations 

29,06% 28,87% 25,77% 24,78% 23,27% 23,75% -5,79% -5,31% 0,48% 

les subventions affectées 24,84% 20,21% 34,50% 38,71% 38,47% 39,75% 13,63% 14,91% 1,28% 

Part des industriels dans :              

le total général 27,81% 30,22% 34,24% 37,40% 41,27% 41,81% 13,46% 13,99% 0,53% 

le total fonctionnement 27,64% 28,73% 32,66% 35,56% 37,34% 39,52% 9,70% 11,88% 2,18% 

le total investissement 28,87% 38,55% 43,27% 46,07% 62,96% 56,28% 34,10% 27,41% -6,68% 

les subventions générales non 

affectées/cotisations 

30,33% 30,63% 35,90% 39,08% 41,61% 42,59% 11,28% 12,26% 0,98% 

les subventions affectées 28,69% 34,75% 30,48% 31,77% 27,95% 32,63% -0,75% 3,94% 4,69% 
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 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2010-2014 2010-2015 2014-2015 

Part des régions dans le total collectivités             

des subventions générales non 

affectées/cotisations 

23,18% 19,56% 21,32% 22,66% 21,58% 22,79% -1,60% -0,38% 1,21% 

des subventions affectées 45,81% 38,33% 39,83% 36,81% 36,12% 42,19% -9,69% -3,62% 6,07% 

investissement 68,47% 82,01% 81,83% 82,66% 86,81% 88,84% 18,35% 20,37% 2,03% 

Part des départements dans le total 

collectivités 

            

des subventions générales non 

affectées/cotisations 

24,50% 26,76% 25,56% 25,52% 23,89% 23,73% -0,61% -0,77% -0,16% 

des subventions affectées 7,17% 7,74% 12,14% 8,79% 6,89% 10,89% -0,28% 3,72% 4,00% 

investissement 15,37% 4,81% 6,11% 3,02% 3,27% 3,17% -12,10% -12,21% -0,11% 

Part du bloc communal dans le total 

collectivités 

            

des subventions générales non 

affectées/cotisations 

52,32% 53,67% 53,12% 51,80% 54,53% 53,47% 2,21% 1,15% -1,06% 

des subventions affectées 47,02% 53,93% 48,02% 54,39% 56,99% 46,92% 9,97% -0,11% -10,07% 

investissement 16,16% 13,18% 12,05% 14,32% 9,92% 7,99% -6,24% -8,17% -1,92% 

 

Source : Cour des Comptes d’après l’enquête menée auprès des 22 AASQA métropolitaines 
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Annexe n° 18 : les aides financières en faveur du logement ayant un 

impact sur les émissions de polluants 

S’agissant des résidences principales faisant l’objet de rénovation, les outils majeurs 

sont : 

- Le crédit d’impôt développement durable (CIDD) entré en vigueur au 1
er

 janvier 2005. Il 

a pour objectif de soutenir les travaux de rénovation dits « intermédiaires » d'amélioration 

énergétique (isolation thermique, installation de chaudières à condensation ou 

d'équipements de production d’énergie utilisant une source d’énergie renouvelable) et 

permet aux ménages de déduire de leur impôt sur le revenu une partie des dépenses 

réalisées. Le dispositif, prorogé en 2012, a régulièrement été modifié dans le cadre des 

lois de finances, tant sur les équipements éligibles que sur les exigences de performance 

ou les divers taux de crédit d’impôt. 

Les évolutions du CIDD dans la loi de finances pour 2015 

La loi de finances pour 2015 (article 3) a remplacé le CIDD par le crédit d'impôt pour la 

transition énergétique (CITE) à compter du 1
er
 septembre 2014, avec un taux unique de réduction 

d’impôt de 30 % sans obligation de réaliser un bouquet de travaux. 

Le projet de loi de finances 2016 a prolongé le CITE jusqu’au 31 décembre 2016 

- Le prêt à taux zéro (PTZ), devenu prêt à taux zéro plus (PTZ+) en 2011, permet aux 

acheteurs d’une première résidence principale de bénéficier, sous conditions de 

ressources, de la prise en charge par l’État des intérêts du prêt. Le montant et les 

conditions de remboursement  de ces prêts prennent notamment en compte la 

performance énergétique. 

- L’éco prêt à taux zéro (EPTZ) institué par la loi de finances pour 2009, pour une durée de 

4 ans. Il a été prorogé par le projet de loi de finances pour 2016, jusqu'au 31 décembre 

2018. Disponible dans les banques depuis avril 2009, l’éco-PTZ est une avance de fonds, 

sans intérêts, accordée aux particuliers, sans condition de ressources, permettant de 

financer des travaux « lourds » (« bouquet » de travaux) favorisant les économies 

d’énergie. Un éco-PTZ « Habiter mieux », destiné à financer le reste à charge et à 

préfinancer les subventions devrait être mis en place au 1er janvier 2016 pour les 

ménages bénéficiaires du programme Habiter mieux de l'Anah. 

- L’éco-prêt logement social (éco-PLS) a pour objectif de rénover 800 000 logements 

sociaux les plus consommateurs en énergie d’ici à 2020 et ainsi de « renforcer la lutte 

contre la précarité énergétique ». Sont visés en priorité les logements de métropole de 

classe énergétique E, F et G du diagnostic de performance énergétique (DPE). Cependant, 

le prêt a également été ouvert aux logements de classe énergétique D du DPE, dans la 

limite d’un quota national annuel, aujourd’hui fixé à 50 000 logements. L’éco-PLS, d’un 

montant de 9 000 à 16 000 € par logement (éventuellement majoré de 2 000 € lorsque le 

logement peut prétendre à un label réglementaire de performance énergétique), est 

accessible aux bailleurs sociaux à un taux attractif. 
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Annexe n° 19 : le secteur agricole et la pollution de l’air 

Les effets de la pollution sur le secteur agricole 

La pollution atmosphérique a des conséquences sur la production agricole car elle influe 

directement sur la croissance des végétaux. En effet, les dépôts atmosphériques azotés 

peuvent fragiliser la santé des plantes. Si un surplus d’azote dans les sols stimule leur 

croissance, au-delà d’un certain seuil il conduit à des effets en chaîne tels que 

l’eutrophisation
54

, l’acidification, la sensibilisation aux facteurs de stress ou les dégâts 

foliaires qui aboutissent à une perte de biodiversité. Les dépôts atmosphériques peuvent donc 

perturber la croissance et provoquer des déséquilibres nutritifs qui rendent par exemple les 

arbres plus sensibles aux accidents climatiques et aux maladies.  

En 2010, 62 % de la superficie des écosystèmes de l’Union européenne étaient affectés 

par l’eutrophisation (cf. European Commission Air Package Impact Assessment, 2013). Les 

dépôts de polluants augmentent le taux d’acidification. En 2010, 9 % de la superficie des 

forêts de l’Union européenne en étaient affectés (cf. « European Commission Air Package 

Impact Assessment », 2013). 

Certains polluants, d’autant plus préoccupants qu’ils sont bio-accumulables, persistent 

durablement dans les sols (polluants organiques persistants POP tels que dioxines-furannes et 

PCB, éléments de traces métalliques ETM). Ces substances sont émises par certaines 

industries ainsi que par les incinérateurs d’ordures ménagères
55

 et sont susceptibles de 

contaminer la chaîne alimentaire même longtemps après la disparition des sources de 

pollution. Ces polluants se déposent aussi aux abords des axes routiers à fort trafic, ce qui 

concerne une faible part de la surface agricole mais dans certaines régions, comme l’Île-de-

France, un nombre important d’exploitations. Si quelques filières alimentaires intègrent des 

critères de distance de sécurité des cultures par rapport aux voies à forte circulation, 

l’évaluation des impacts sanitaires est mal connue et il n’existe pas de valeur limite pour la 

culture des sols. 

Enfin, l’ozone
56

 est un oxydant puissant qui provoque des nécroses sur les feuilles, une 

diminution de la croissance des plantes et donc une baisse des rendements. Des études 

expérimentales montrent que les espèces les plus vulnérables sont le blé (baisse du rendement 

de 5 à 15% en Île-de-France
57

), le soja, la laitue, l’oignon, la tomate, le tournesol et certaines 

                                                 
54

 L’eutrophisation est un enrichissement des eaux de surface ou du sol en azote et en phosphore qui, lorsqu’il 

dépasse un seuil (dit de « charges critiques ») perturbe les écosystèmes. 
55

 Depuis les problèmes liés au fonctionnement de l’incinérateur de Gilly-sur-Isère, unité fermée en 2001, le parc 

d’incinérateurs a été réduit et modernisé. L’arrêté ministériel du 20 septembre 2002 impose des systèmes de 

traitement des fumées performants et une surveillance de la présence de dioxines et de traces métalliques aux 

abords des incinérateurs. Entre 1995 et 2006, les émissions de dioxines ont été réduites d’un facteur 100 et les 

émissions de mercure divisées par 7 alors même que la quantité de déchets incinérés a augmenté. 
56

 La réglementation européenne fixe un objectif à court terme et un objectif à long terme pour la protection de la 

végétation. Ces deux seuils sont respectivement dépassés sur 26% et 98% des stations rurales sur la période 

2008-2012. 
57

 L’étude « Impacts potentiels de la pollution par l'ozone sur le rendement du blé en Île-de-France : analyse de 

la variabilité spatio-temporelle » de Jean-François CASTELL et Stéphanie LEBARD, 2003 montre ainsi que le 

sud-ouest de la région parisienne est la zone la plus exposée à l’ozone et les pertes potentielles de rendement 

estimées peuvent y atteindre plus de 25%. 
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légumineuses (comme les haricots). Selon les informations fournies par le ministère chargé de 

l’agriculture, « les pertes de rendement qui en résultent (de 3 à 20 % selon les cultures) 

représentent un enjeu économique important en Europe. Elles peuvent en outre constituer 

dans certains pays une menace supplémentaire sur l’approvisionnement alimentaire. ». Selon 

le directeur de l’ASPA (Association pour la surveillance et la protection de l’air en Alsace) 

« pour les espèces les plus sensibles, les rendements peuvent chuter de 20 %. En France, ces 

pertes sont estimées à 800 millions d’euros par an ». 

Une source de polluants réglementés 

Contribution de l’agriculture aux pics de pollution 

Le caractère saisonnier des activités agricoles induit un risque particulier à certaines 

périodes : les épandages de printemps, qui ont lieu en général en mars, entraînent une 

émission importante de NH3 qui, se combinant avec les oxydes d’azote, crée des particules 

secondaires et renforce ainsi les émissions dans l’atmosphère. Le risque de pollution s’en 

trouve accru à un moment où les logements sont encore chauffés et où les conditions 

météorologiques sont souvent propices à la stagnation et à l’accumulation des polluants. 

Selon une analyse présentée par l’AASQA d’Alsace en février 2015, l’épisode de mars 2014 

de pollution aux particules n’aurait pas eu lieu dans la région si les émissions d’ammoniac 

n’avaient été aussi importantes. 

En mars 2011 et surtout en mars 2014, la France a connu plusieurs jours de pollution 

quasi généralisée avec des concentrations de PM10 dépassant très fréquemment les seuils 

réglementaires d’information et d’alerte. Des appareils de mesure permettant une 

caractérisation chimique des particules disponibles dans certains laboratoires français (dont le 

SIRTA à Palaiseau) ont montré que les nitrates d’ammonium émis par l’agriculture 

excédaient souvent la composition de l’aérosol. Selon le ministère chargé de l’environnement, 

les résultats obtenus pendant l’épisode de pollution de mars 2015 confirment cette tendance. 

Or, l’arrêté du 26 mars 2014 relatif au déclenchement des procédures préfectorales en 

cas d’épisodes de pollution de l’air ambiant, cosigné par six ministres dont celui chargé de 

l’agriculture, ne prévoit que quelques mesures limitées et difficilement contrôlables 

concernant le secteur agricole dans la longue liste des recommandations et mesures 

réglementaires qui peuvent être prises par les préfets (cf. encadré ci-après). L’interdiction 

d’épandage, possible selon l’arrêté, n’a jamais été mise en œuvre au cours des pics de 

pollution et a fait seulement l’objet de recommandations. 

Mesures prévues dans l’arrêté interministériel du 26 mars 2014 

Les six recommandations possibles en cas d’activation du niveau d’information et de 

recommandation ou du niveau d’alerte : 

Décaler dans le temps les épandages de fertilisants minéraux et organiques ainsi que les 

travaux du sol, en tenant compte des contraintes déjà prévues par les programmes d’actions pris au 

titre de la directive 91/676/CEE ; 

Recourir à des procédés d’épandage faiblement émetteurs d’ammoniac ; 

Reporter la pratique de l’écobuage ou pratiquer le broyage ; 
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Suspendre les opérations de brûlage à l’air libre des sous-produits agricoles ; 

Reporter les activités de nettoyage de silo ou tout événement concernant ce type de stockage 

susceptible de générer des particules, sous réserve que ce report ne menace pas les conditions de 

sécurité ; 

Recourir à des enfouissements rapides des effluents. 

Les cinq mesures réglementaires possibles en cas d’activation du niveau d’alerte : 

Interdire les épandages de fertilisants minéraux et organiques ainsi que les travaux du sol, en 

tenant compte des contraintes déjà prévues par les programmes d’actions pris au titre de la directive 

91/676/CEE. En cas de permanence de plus de trois jours de l’épisode de pollution et lorsque 

l’absence d’intervention sur les parcelles ou les cultures pénaliserait significativement la campagne 

culturale en cours ou entraînerait un non-respect d’autres dispositions réglementaires définies au 

titre du présent code, ces interdictions sont levées par le préfet. Le préfet peut alors, si la gravité de 

l’épisode de pollution l’exige, encadrer ces pratiques (limitation horaire dans la journée, recours à 

certaines techniques telles que l’injection, la rampe à pendillard ou l’enfouissement immédiat,...) ; 

Interdire la pratique de l’écobuage ; 

Interdire, en cas d’un tel épisode de pollution de l’air ambiant, toute opération de brûlage à 

l’air libre des sous-produits de culture agricoles ; 

Rendre obligatoire le report des activités de nettoyage de silo ou tout événement concernant 

ce type de stockage susceptible de générer des particules, sous réserve que ce report ne menace pas 

les conditions de sécurité ; 

Rendre obligatoire le recours à des enfouissements rapides des effluents. 

La pollution liée aux pesticides 

Les données 

Les pesticides sont répartis en trois grandes familles de produits : les fongicides, les 

herbicides et les insecticides. Ils sont épandus à grande échelle dans l’environnement pour 

détruire les plantes considérées comme nuisibles et pour protéger les plantes cultivées et les 

récoltes des insectes, des champignons parasites et des rongeurs.  

Ils sont présents de manière chronique
 
dans l’air, par volatilisation à partir du sol ou des 

plantes, par érosion éolienne des sols ainsi que par dérive
 
lors de l’épandage (dans ce cas, les 

gouttelettes les plus fines peuvent rester en suspension dans l’air et voyager sur de longues 

distances). 

La France, premier pays agricole de l’Union européenne en termes de surface agricole 

utile (SAU),
 
avec 29 millions d’hectares, et de chiffre d’affaires de production agricole 

(69 Md€ en 2011), est le troisième consommateur mondial de pesticides
58

. 90 % sont utilisés 

en agriculture. Si l’on considère la quantité de pesticides consommée à l’hectare, la France est 

au 3
ème

 rang européen avec une moyenne de 5,1 à 5,4 kg, après les Pays-Bas et la Belgique. 

En France, le marché des pesticides représente entre 1,7 et 2 Md€ par an. 

                                                 
58

 Derrière les États-Unis et le Japon. 
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L’usage des pesticides est fortement corrélé aux types de cultures et aux pratiques 

culturales locales. En France, quatre cultures (céréales à paille, maïs, colza et vigne) utilisent 

près de 80 % des quantités de pesticides pour moins de 40 % de la surface agricole utile. Ainsi 

la vigne, qui représente moins de 3 % de la SAU, consomme environ 20 % des pesticides. Le 

soufre et le glyphosate sont les pesticides les plus utilisés en France. À noter que le 20 mars 

2015, le centre international de recherche sur le cancer, agence de l’OMS, a classé le 

glyphosate dans la catégorie 2A – c’est-à-dire « cancérogènes probables » –, dernier échelon 

avant la qualification de « cancérogène certain ». Sont concernés également deux insecticides, 

le diazinon et le malathion, dont l’utilisation est restreinte en Europe alors que deux 

insecticides, le tétrachlorvinphos et le parathion, qui font déjà l'objet d'interdictions ou de 

restrictions dans de nombreux pays, sont classés comme « cancérogènes possibles ». 

Le Grenelle de l’environnement avait fixé un objectif de réduction de l’utilisation des 

pesticides de 50 % à l’horizon 2018 via le plan « Ecophyto ». La consommation de pesticides 

n’ayant pas diminué à ce jour, le plan a été rénové. Il maintient le cap d'une réduction de 50 % 

de l'usage des produits d'ici dix ans. L’enveloppe financière annuelle qui lui est consacrée 

s’élève à 41 millions d'euros. 

Se pose, de manière marginale, le problème de l’épandage aérien, une pratique qui ne 

concernerait que 0,3 % de la SAU, soit environ 100 000 hectares par an. Il est pratiqué 

essentiellement sur la vigne, en particulier en Champagne et en Rhône-Alpes, sur le maïs en 

Aquitaine, sur le riz en Camargue. Un rapport d’information du Sénat d’octobre 2012
59

 

préconisait une application plus stricte du principe de précaution et donc la fin de l’épandage 

aérien, dès lors que des solutions alternatives existent. 

Il est à noter que « pendant l’épandage, et selon les conditions météorologiques et les 

modes d’application, de 25 à 75 % des pesticides ne se déposent pas sur les aires traitées, ce 

taux pouvant même atteindre 90 % sur des sols humides 
60

».  

Les mesures de la pollution aux pesticides 

Les résultats des mesures réalisées par les AASQA illustrent la variabilité des niveaux 

de concentration de pesticides selon les territoires et la période de l’année. Ils sont plus 

importants lors des périodes d’utilisation agricole de ces substances. Les mesures effectuées 

mettent en évidence l'influence des périodes de traitement sur les concentrations observées 

mais aussi celle des pratiques phytosanitaires à proximité des points de mesures. Des 

différences significatives sont ainsi observées entre les différentes zones agricoles : grandes 

cultures et céréales, arboriculture et viticulture, ces deux derniers secteurs étant les plus 

émetteurs de polluants liés aux pesticides. 

Les concentrations de pesticides varient en fonction de la nature du site (urbain ou 

rural), des cultures avoisinantes (grandes cultures, viticulture, arboriculture, etc.) et de la 

nature des mesures (fond ou proximité). Les niveaux les plus importants sont observés en 

milieu rural et pendant les périodes de traitement : on observe en effet partout des variations 

saisonnières marquées, largement corrélées avec les périodes d’utilisations agricoles des 
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 Rapport d'information n° 42 (2012-2013) de Mme Nicole BONNEFOY fait au nom de la mission commune 

d'information sur les pesticides et leur impact sur la santé et l’environnement, déposé le 10 octobre 2012. 
60

 Source : « Programme de surveillance de la qualité de l’air 2010-2015 d’Air Languedoc-Roussillon », page 45. 
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pesticides. Les sites urbains sont en moyenne, mais pas toujours, moins contaminés que les 

sites ruraux. Cependant les molécules détectées sur les sites urbains correspondent bien aux 

usages agricoles régionaux, ce qui traduit le rôle des transferts atmosphériques à moyenne 

distance (quelques dizaines de kilomètres).  

Dans le cas de la région Centre, pionnière en matière de suivi des pesticides dans l’air, 

le nombre de molécules absentes augmente (en lien avec les retraits de substances actives 

intervenus à partir de 2009), et les teneurs dosées diminuent. La contamination semble donc 

diminuer. Cependant, ces tendances globales favorables sont contredites, certaines années, par 

des niveaux de contamination importants pour une substance particulière, comme par exemple 

en 2011 où l’on a observé des concentrations élevées d’un fongicide, le chlorothalonil. La 

part des fongicides et des herbicides est par ailleurs plus importante quelle que soit l’année 

considérée et l’analyse dans le temps difficile à mener dans la mesure où les concentrations en 

fongicides sont très dépendantes des conditions climatiques (humidité, chaleur, etc.), par 

définition variables d’une année à l’autre.  

Des substances interdites peuvent également être retrouvées dans l’air ambiant, comme 

le lindane, insecticide interdit depuis 1998. Les mesures réalisées dans les régions Centre et 

Poitou-Charentes confirment sa présence
61

 dans l’air et mettent en évidence une baisse des 

concentrations de cette substance en milieu urbain entre 2003 et 2013. Ceci correspond à un 

phénomène de contamination chronique par des molécules très persistantes car résistantes aux 

mécanismes de dégradation dans l’atmosphère. 

Les mesures permettant de réduire les émissions de pollution 

L’outil actuellement privilégié : la mise en place de bonnes pratiques 

L’Etat compte essentiellement sur un changement d’état d’esprit des agriculteurs pour 

que les émissions de polluants atmosphériques émanant de l’agriculture diminuent.  

Ainsi, l’ADEME a fait réaliser par l’INRA une étude sur la «synthèse bibliographique 

sur la contribution de l’agriculture à l’émission de particules vers l’atmosphère : identification 

de facteurs d’émission»
62

 qui a identifié pour les dix ans à venir des pistes de recherches, et, 

dès à présent, des leviers d’actions dits « sans regrets » dont les conséquences sur les 

émissions de particules sont considérées comme bénéfiques avec certitude (entre autres : la 

couverture des fosses à lisier, l’utilisation d’un matériel d’épandage plus adapté et les mesures 

de réduction des émissions des bâtiments, cf. tableau ci-après). Ce travail a donné lieu à la 

publication de brochures d’information (cf. « État des lieux et leviers d’action » destiné aux 

conseillers et techniciens agricoles).  
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 En région PACA l’observatoire des résidus de pesticides l’a retrouvé dans tous les échantillons prélevés en 

zone urbaine comme en zone rurale. 
62

 Faburé et al., 2011. 
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Impact des pratiques immédiatement disponibles 

 

Source : Contribution de l’agriculture à l’émission de particules Enjeux et Leviers d’action (ADEME, INRA) 

De même, il existe un guide des émissions et bonnes pratiques concernant l’ammoniac 

et un guide des bonnes pratiques environnementales d’élevage réalisé en 2007. Dans le cadre 

du programme PRIMEQUAL
63

, plusieurs recommandations visant à changer les pratiques 

agricoles ont été faites. Elles rejoignent en partie celles mentionnées dans un rapport de la 

Commission européenne de janvier 2014 « Collection and analysis of data for the control of 

emissions from the spreading of manure ».  

Dans un rapport commandé par la Commission européenne « Emissions from 

agriculture and their control potentials » (TSAP Report version 2.1, novembre 2012) il est 

indiqué que la majeure partie des techniques visant à réduire les émissions d’ammoniac du 

secteur agricole existent déjà, que les plus efficaces portent sur une alimentation animale 

adaptée et des techniques d’épandage mieux maîtrisées. Ce point a également été signalé par 

l’ADEME qui estime que les rapports coût-efficacité les plus intéressants ont été identifiés 

pour l’utilisation de certaines techniques d’épandage et pour les actions relatives à une autre 

alimentation des animaux (plus de temps au pâturage, des aliments adaptés aux différentes 

phases de croissance pour diminuer les émissions azotées par exemple). En ce qui concerne le 

brûlage des déchets agricoles, le rapport préconise une interdiction totale du brûlage à l’air 

libre, ce qui diminuerait considérablement les émissions de particules. 

Les mesures qui pourraient être mises en œuvre  

La Commission estime que les mesures déjà prises dans les exploitations agricoles 

belges, danoises et néerlandaises peuvent être adoptées dans les grandes exploitations des 
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 PRIMEQUAL (programme de recherche inter-organismes pour une meilleure qualité de l'air à l'échelle locale) 

a été lancé en 1995, par le Ministère de l'Ecologie, du Développement Durable, des Transports et du Logement 

(MEDDTL) et l'Agence de l'Environnement et de la Maîtrise de l'Energie (ADEME).  
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autres États-membres, dont la France, et donc que les objectifs en matière d’ammoniac 

doivent être maintenus dans la directive. Ainsi, le taux de réduction calculé par la 

Commission européenne, à savoir une réduction de 23% des émissions d’ammoniac entre 

2005 et 2030, repose sur l’hypothèse que 64 % de la réduction envisagée est conditionnée par 

la mise en œuvre de nouvelles mesures (gestion de l’azote, méthodes d’épandage, stockage du 

fumier...). Cette hypothèse paraît très optimiste au ministère chargé de l’agriculture qui 

considère que «ni le déploiement aussi important de mesures additionnelles ni la mesure des 

impacts réels de cet éventuel déploiement ne peuvent être garantis». 

Le travail actuellement mené au sein de l’administration afin de refondre le plan de 

réduction des émissions de polluants (PREPA) vise à lister les mesures à prendre pour limiter 

la pollution atmosphérique, leurs impacts sur les émissions et leurs coûts de mise en œuvre. 

Dans ce cadre, des scénarios de réduction des émissions ont été élaborés, tenant compte d’une 

mise en œuvre plus ou moins rapide des mesures étudiées. Ils reposent sur un certain nombre 

d’hypothèses, comme le maintien ou une légère décrue des populations animales en 2030 par 

rapport à 2010, une surface utile consacrée à l’agriculture biologique de 2,4 M hectares contre 

0,8 M hectares en 2010, un rythme d’artificialisation des terres maintenu au niveau actuel, soit 

48 000 hectares par an).  

Les scénarios ne retiennent pas de coûts publics, car la mise en place des mesures 

entraîne principalement des coûts administratifs de contrôles sur place et de fourniture des 

autorisations difficilement évaluables. Les coûts annuels privés estimés sont très faibles. Ils 

apparaissent limités au regard des montants affichés par la Commission européenne dans le 

cadre de ses travaux sur la nouvelle directive « NEC ». Celle-ci table sur des mesures 

d’adaptation des techniques agricoles dont le coût est évalué à 733 M d’euros sur quinze ans 

pour toute l’Union européenne, soit environ 49 M € annuels pour les 28 pays de l’UE.  
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Annexe n° 20 : liste des personnes auditionnées par la formation 

interchambres relative aux politiques publiques de lutte contre la 

pollution de l’air 

M. Jérôme Boutang, directeur général du CITEPA et Mme Nadine Allemand, directrice 

générale adjointe du CITEPA 

M. Bernard Garnier, président d’ATMO France et Mme Anne Laborie, secrétaire 

générale d’ATMO France 

M. Olivier Chanel, directeur de recherche au CNRS, économie de la santé,  

M. Henri Wortham, professeur de chimie atmosphérique à Aix-Marseille université, 

directeur du laboratoire de chimie de l’environnement, président de l'Institut écocitoyen 

pour la connaissance des pollutions, 

Mme Lassmann-Trappier, membre du directoire de France Nature environnement 

M. Bourdillon, directeur général de l’institut de veille sanitaire, M. Spahic, directeur de 

cabinet, et Mme Médina, médecin épidémiologiste 

M. Gombert, directeur de l’évaluation des risques de l’ANSES, Mme Pernelet-Joly et 

M. Bayeux, ANSES, 

M. Vallet, directeur général de la Santé, Mmes Paul (chef du bureau environnement 

extérieur et produits chimiques) et Fiori (chargée du dossier qualité de l’air) de la DGS 

M. Rik Vandererven, adjoint au sous-directeur de la performance environnementale et 

de la valorisation des territoires, Mme Nathalie Guesdon, cheffe du bureau changement 

climatique et biodiversité, M. Lionel Launois, chargé de mission, direction générale de 

la performance économique et environnementale des entreprises ministère de 

l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt, 

M. Laurent Kompf, chef de service de la direction départementale des territoires de 

Haute-Savoie 

M. Laurent Michel, directeur général de l’énergie et du climat et M. Loïc Buffard, sous-

directeur de l’efficacité énergétique et qualité de l’air, ministère de l’écologie, du 

développement durable et de l’énergie. 
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Annexe n° 21 : liste des personnes rencontrées au cours de l’enquête 

Ministère de l’écologie, du développement durable et de l’énergie 

Commissariat général au développement durable 

Xavier Bonnet, chef du service de l’économie, de l’évaluation et de l’intégration du 

développement durable 

Christophe Poupard, sous-directeur de l’économie, des ressources naturelles et des 

risques 

Doris Nicklaus, chef du bureau de l’évaluation des politiques des risques, de l’eau et 

des déchets 

Sylvain Moreau, chef du service de l’observation et des statistiques 

Valéry Morand, sous-directeur de l’information environnementale 

Direction générale de l’énergie et du climat 

Laurent Michel, directeur général 

Pascal Dupuis, chef de service du climat et de l’efficacité énergétique 

Mario Pain, adjoint au directeur général de l’énergie et du climat 

Loïc Buffard, sous-directeur de l'efficacité énergétique et de la qualité de l'air ? 

Edwige Duclay, chef du bureau de la qualité de l’air 

Thomas Bouyer, adjoint au chef de bureau, chef du pôle plans et programmes 

Willy Breda, chef du bureau des véhicules particuliers 

Yves Lemaire, chef du bureau industrie pétrolière et produits énergétiques 

Thibaud Normand, chef du bureau de la production électrique 

Direction générale de la prévention des risques 

Cédric Bourillet, chef du service des risques technologiques  

Jean-Luc Perrin, sous-directeur des risques chroniques et du pilotage 

Direction générale des infrastructures, des transports et de la mer 

François Poupard, directeur général 

Jean Bernard Kovarik, adjoint au directeur général 

Manuel Martinez, adjoint au chef du bureau des politiques de déplacement 

Ministère de l’agriculture, de l’agroalimentaire et de la forêt 

Direction générale de la performance économique et environnementale des 

entreprises 

Eric Giry, chef du service de la stratégie agroalimentaire et du développement durable 
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Lionel Launois, chargé de mission « évaluation des performances environnementales 

et qualité de l’air » 

Ministère du logement, de l’égalité des territoires et de la ruralité 

Direction générale de l’aménagement, du logement et de la nature 

Jean-Marc Michel, directeur général 

François Bertrand, sous-directeur de l’aménagement durable 

Katy Narcy, sous-directrice de la qualité et du développement durable dans la 

construction 

Dominique Petitgas-Huet, chef du bureau de la planification, Direction de l’habitat, de 

l’urbanisme et des paysages 

Justine Bonenfant, cheffe du bureau de l’économie de la construction et de l’Outre-

mer 

Ministère de la santé 

Direction générale de la santé 

Benoit Vallet, directeur général 

Caroline Paul, chef du bureau « environnement extérieur et produits chimiques » 

Thierry Paux, adjoint au chef du département des urgences sanitaires 

Ministère de l’économie, de l’industrie et du numérique 

Direction générale des entreprises 

Christophe Lerouge, chef du Service de l’Industrie 

Alban Galland, chef du bureau industrie automobile 

Isabelle Camillier, adjointe au chef du bureau éco-industries et développement 

industriel durable 

Ministère des finances et des comptes publics 

Direction générale des douanes et des droits indirects 

Corinne Cléostrate 

Banque publique d’investissement 

Magali Joessel, directrice du pôle investissement dans les projets industriels, direction 

du financement et du pilotage du réseau 

Dominique Marciniack, directrice de l’expertise, direction de l’innovation 

Agence de l’environnement et de la maîtrise de l’énergie (ADEME) 

José Caire, directeur villes et territoires durables 

Gilles Aymoz, chef du service évaluation de la qualité de l'air 

Remi Chabrillat, directeur productions et énergies durables 
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Sylvie Padilla, chef du service entreprises et écotechnologies 

Emmanuel Fiani, expert émissions atmosphériques 

Laboratoire central de surveillance de la qualité de l’air 

Jean-Luc Laurent, directeur général du laboratoire national d’essais (LNE) 

Nicolas Alsac, direction des risques chroniques pôle méthode des mesures, 

caractérisation dans l’environnement de l’institut national de l’environnement 

industriel et des risques (INERIS) 

Tatiana Macé (LNE) 

Centre interprofessionnel technique d’études de la pollution atmosphérique 

(CITEPA) 

Nadine Allemand, directrice adjointe 

Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du 

travail 

Dominique Gombert, directeur de l’évaluation des risques 

Institut national de la santé et de la recherche médicale (INSERM) 

Isabella Annesi Maesano, directrice de recherche « épidémiologie des maladies 

allergiques et respiratoires »  

Institut national de veille sanitaire (InVS) 

Agnès Lefranc, directrice du département santé environnement 

Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés 

Nicolas Revel, directeur général 

Claude Gissot, directeur de la stratégie, des études et des statistiques 

Yvon Creau, responsable du département de la prévention à la direction des risques 

professionnels 

Annie Fouard, responsable du département de l’hospitalisation 

Stéphanie Schramm, directrice de cabinet du médecin conseil national 

Conservatoire national des arts et métiers 

William Dab, Professeur titulaire de la chaire d'Hygiène et Sécurité 

ATMO-France 

Bernard Garnier, président (vice-président d'Air Pays de la Loire)  

Guy Bergé, trésorier (président d’Air Lorraine)  

Gérard Bacles, membre du bureau (président d’ATMO Poitou-Charente) 

Jean-Félix Bernard, membre du bureau (président d'AirParif) 

Daniel Huot, membre du bureau (président d’ATMO Franche-Comté) 
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Pierre-Charles Maria, membre du bureau (président d’AIR PACA)  

Anne Laborie, secrétaire générale 

Frédéric Bouvier, directeur d’AirParif 

M. Kleinpeter, directeur de l’ASPA (ATMO Alsace) 

Délégation ministérielle au développement territorial de l’électromobilité (MEIN) 

Francis Vuibert, préfet, chef de projet du plan « bornes électriques de recharge » 

Association France Nature Environnement 

José Cambou, secrétaire général  

Adrien Brunetti, coordinateur du réseau santé-environnement 

Anne-Laure Lassman Trappier 

Association RESPIRE (association nationale  pour la préservation et 

l'amélioration  de la qualité de l'air) 

Sébastien Vray, membre du conseil d’administration (fondateur de l’association) 

Commissariat général à l’investissement (CGI) 

Lionel Jodet, directeur de programme adjoint, énergie et transport 

Comité des constructeurs français d’automobiles (CCFA) 

Nicolas Le Bigot, directeur technique 

Association nationale pour le développement de la mobilité électrique (AVERE 

France) 

Marie Castelli, secrétaire générale 

Assemblée permanente des chambres d’agriculture 

Antoine Henrion, vice-président, président de la chambre d’agriculture de la Moselle 

Sophie Agasse, responsable des dossiers impacts environnementaux (Service Politique 

et Actions agri-environnementales) 

Union des industries chimiques (UIC) 

Cécile Caroly Environnement, transport, département technique 

Alain Pierrat Responsible care, développement durable 

Union nationale des industries de carrières et matériaux de construction 

(UNICEM) 

Yves Adam UNICEM Environnement 

Cabinet EXPLICIT 

Fouzi BENKHELIFA, directeur 

ExxonMobil 

Didier Lutsen, responsable des relations institutionnelles 
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DALKIA 

Jacques Lefort, responsable efficacité énergétique 

ENGIE  (précédemment GDF-Suez) 

Etienne Giron, responsable relations institutionnelles 

Jérémie Almosni, ingénieur ENGIE/GrDF 

Union française de l’électricité (UFE) 

Jean-Jacques Nieuvaert, conseiller économie et marché 

Union française des industries pétrolières (UFIP) 

Isabelle Muller, déléguée générale 

Bruno Ageorges, directeur des relations institutionnelles  

M. Touboulic 

BOREALIS 

Jean Tiberghien, directeur 

Union Européenne 

Commission européenne 

Carlo Pettinelli, directeur « croissance durable » à la direction générale « marché 

intérieur, industrie, entreprenariat, PME » 

Karl Falkenberg, directeur général « environnement » 

Thomas Verheye, chef d’unité « pollution de l’air », DG environnement 

Représentation permanente de la France auprès de l’Union Européenne 

Aude Charrier, conseillère environnement 

Jeanne Simon, conseillère environnement 

Représentation permanente de l’Allemagne auprès de l’Union Européenne 

Luisa Roelke, conseillère environnement 

Représentation permanente de l’Italie auprès de l’Union Européenne 

Tania Venturelli, conseillère environnement 

Région Rhône-Alpes 

Agence régionale de santé Rhône-Alpes 

Anne-Marie Durand, directrice de la santé publique 

Secrétariat général pour les affaires régionales 

Guy Levi, secrétaire général pour les affaires régionales 

Guillaume Rousset, chargé de mission 

Laurent Michelin, chargé de mission 
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Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt 

François Reymann, chargé de mission défense et sécurité de zone sud-est 

Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement 

Jean-Philippe Deneuvy, directeur régional adjoint 

Christophe Deblanc, chef du service ressources, énergie, milieux et prévention des 

pollutions 

Yves-Marie Vasseur, prévention des pollutions, santé-environnement - Mission santé 

environnement 

Vincent Perche, inspecteur des installations classées  

Fabien Duprez, service aménagement, paysage et infrastructures 

Joël Darmian, service « transport et véhicules » 

Gilles Piroux, service « connaissance autorité environnementale et développement 

durable » 

Robert Clavel, chef de projet « infrastructures ferroviaires » 

Conseil régional 

Corinne Tourasse, directrice générale adjointe de la Région Rhône-Alpes 

Jérôme Barbaroux, directeur adjoint de la direction du climat, de l’environnement, de 

la santé et de l’énergie 

Air Rhône-Alpes 

Marie-Blanche Personnaz, directrice générale 

David Pétrone, responsable administratif et financier 

Didier Chapuis, directeur territorial 

Région Île-de-France 

Agence régionale de santé 

Laurent Castra, directeur de la santé publique 

Pascale Giry, responsable contrôle et sécurité sanitaires des milieux 

Nadine Weissleib,  directrice du pôle veille et sécurité sanitaires 

Préfecture de région 

Jean-François Carenco, préfet de région 

Alain Vallet, directeur régional et interdépartemental de l'environnement et de 

l'énergie d'Île-de-France (DRIEE) 

Marion Zalay, directrice régionale et interdépartementale de l'alimentation, de 

l'agriculture et de la forêt (DRIAAF) 
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Gilles Leblanc, directeur régional et interdépartemental de l'équipement et de 

l'aménagement en Île-de-France (DRIEA) 

Préfecture de police de Paris 

Bernard Boucault, Préfet de police 

Jean-Paul Kihl, Préfet, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité de Paris 

Yvan Cordier, directeur adjoint de cabinet du Préfet de police 

Nadia Seghier, sous-directrice de la protection sanitaire et de l’environnement à la 

direction des transports et de la protection du public 

Florence Mourareau, chef du bureau de la réglementation et de la gestion de l’espace 

public à la sous-direction des déplacements et de l'espace public de la direction des 

transports et de la protection du public 

Région Île-de-France 

Jean-Michel Thornary, directeur général des services de la Région 

Patricia Correze-Lenée, directrice de l'environnement, de l'agriculture et de l'énergie 

Paul Cassin, chef du service « air-énergie-bruit » de la direction de l'environnement, 

de l'agriculture et de l'énergie de l'unité aménagement durable 

Francis Daydou, chargé de mission « air-bruit » à la direction de l'environnement, de 

l'agriculture et de l'énergie de l'unité aménagement durable 

Mairie de Paris 

Caroline Daude, conseillère chargée des transports, déplacements et de la voirie 

Marianne Boulc’h, directrice de cabinet de l’adjointe au maire en charge de 

l’environnement 

Plaine Commune 

Michel Ribay, maire-adjoint de Saint-Denis (énergie/climat) 

Marie Larnaudie, chargée de mission à la délégation générale de l’écologie urbaine à 

la mairie de Saint-Denis 

Dominique Carré, conseiller communautaire de Plaine-Commune 

Agence de l’écologie urbaine (Mairie de Paris) 

David Crave, directeur 

Dominique Labrouche, adjoint au directeur 

Olivier Chrétien, division impacts santé environnement 

PPA de la Région Grenobloise 

Services de l’État et opérateurs de l’État 

Patrick Lapouze, secrétaire général de la préfecture de l’Isère 

Elodie Brun-Chevalier, chargée de mission MCI à la préfecture de l’Isère 
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Catherine Ducros, service interministériel de défense et de protection des populations 

civiles 

Jean-Pierre Foray, chef de l’unité territoriale de l’Isère, direction régionale de 

l’environnement, de l’aménagement et du logement (DREAL) Rhône-Alpes 

Agnès Vukovic, chargée de mission à l’unité territoriale de l’Isère, direction régionale 

de l’environnement, de l’aménagement et du logement Rhône-Alpes 

Claude Colardelle, directeur départemental de la protection des populations 

Bernard Piot, chef du service environnement à la direction territoriale de l’agence 

régionale de santé 

Françoise Guillouet, responsable de l’unité mobilité-déplacements à la direction 

départementale des territoires 

Agnès Duval, direction régionale Rhône-Alpes de l’ADEME 

Collectivités locales et opérateurs locaux 

Yann Mongabaru, président du syndicat mixte des transports en commun et vice-

président en charge des déplacements à la métropole grenobloise et conseiller 

municipal de Grenoble 

Jérôme Dutroncy, vice-président de Grenoble-Alpes Métropole, délégué à 

l’environnement, air, climat et biodiversité 

Francis Gimbert, président de la communauté de communes du Pays du Grésivaudan 

Dominique Parrel, vice-président de la communauté d’agglomération du Pays 

Voironnais 

Mondane Jactat, adjointe au maire de Grenoble « santé et politiques de prévention » 

Christine Simoens, mairie de Grenoble 

Muriel Pezet-Kuhn, agence d’urbanisme de la région grenobloise 

Acteurs économiques 

Dominique Delorme, Union nationale des industries de carrières et matériaux de 

construction Rhône-Alpes (UNICEM) 

Michel Guillot, vice-président de la chambre des métiers et de l’artisanat de l’Isère 

Guillaume Doré, chargé de mission environnement à la chambre des métiers et de 

l’artisanat et de l’Isère 

André Coppard, vice-président de la chambre d’agriculture 

Sandrine Fourage, chargé de mission à l’union des industries chimiques (UIC) Rhône 

Alpes 

Serge Peruccio, directeur sécurité environnement de Vencorex (UIC) 

Aline Garetelle, responsable environnement de Solvay, Plateforme chimique du Pont-

de-Claix (UIC) 
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Jean-Pierre Gillet, vice-président de la chambre de commerce et d’industrie de 

Grenoble 

Aline Pierre, conseillère en développement industriel, direction appui et 

développement des entreprises, Chambre de commerce et d’industrie de Grenoble 

Jérôme Calvi, chargé de mission, fédération du bâtiment et des travaux publics de 

l’Isère 

Association 

Chantal Géhin, présidente de la fédération Rhône-Alpes de protection de la nature 

Gérard Auchere, trésorier adjoint de la fédération Rhône-Alpes de protection de la 

nature 

PPA de la Vallée de l’Arve 

Services de l’État 

Georges-François Leclerc, préfet de la Haute-Savoie 

Francis Bianchi, sous-préfet de Bonneville 

Anne Coste de Champeron, directrice de cabinet du préfet 

Thierry Alexandre, directeur départemental des territoires 

Anne-Laure Jorsin-Chazeau, responsable de l’unité territoriale 74 de la DREAL 

Valérie Le Bourg, directrice départementale de la protection des populations 

Philippe Ferrari, délégué territorial 74 de l’agence régionale de santé 

Colonel Frédéric Labrunye, commandant du groupement de gendarmerie de Haute-

Savoie 

Collectivités locales 

Loïc Hervé, sénateur et maire de Marnaz 

Eric Fournier, maire de Chamonix 

Martial Saddier, maire de Bonneville, député, président du syndicat mixte 

d’aménagement de l’Arve et de ses abords 

Georges Morand, maire de Sallanches, conseiller départemental 

Région Provence Alpes Côte d’Azur (PACA) 

Laurent Neyer, DREAL, directeur régional adjoint 

Fabienne Fournier-Béraud, adjointe au chef du service énergie-logement, chef de 

l’unité climat air, DREAL PACA 

Mme Hourdin, SPPPI PACA 

Cécile Morciano–Berdugo, ARS PACA - responsable du service santé-environnement 

délégation territoriale des Bouches-du-Rhône (DT13 Santé-Environnement) 

Maria Criado - ARS PACA - DT13 Santé-Environnement 
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Muriel Andrieu-Semmel - ARS siège Santé-Environnement 

Pour la Cire Sud (Cellule de l'Institut de veille sanitaire en régions PACA et Corse), 

Dr Philippe Malfait, Dr Laurence Pascal, Jean-Luc Lasalle 

Denis Robin, directeur d’AirPaca 

Boillem Mesba ingénieur AIR PACA 

M. Mato, référent zone Berre 

X Guitard, directeur des opérations AIR PACA 

Henri Wortham, université Aix-Marseille, institut éco-citoyen 

Philippe Chamaret, directeur de l’institut éco-citoyen 

Gérard Ferreol, Association Environnement-industrie 

Jacques Willocquet,  directeur HSE Pétroinéos 

Pascal Henriey, directeur HSE Arcelor Mittal 

Bernard Brun, responsable environnement Arcelor Mittal 

M. Moutet, président de l’association de défense du littoral du golfe de Fos ADPLGF 

Région Haute-Normandie  

Pierre-Henry Maccioni, préfet de Haute-Normandie  

Pierre Ory, sous-préfet du Havre 

Dominique Randon, président d’Air Normand 

Nicolas Lepelley, directeur adjoint Air Normand 

Mme Montroux, DREAL service SCRAE 

Service inspection des installations classées 

Jerôme Lebouard, agence régionale de santé 

Fabrice Fossey, chef du service stratégie et planification de la région Haute-

Normandie  

Annie Leroy, « Écologie pour Le Havre » 

M Touvignon, Réseau GRANDDE 

Grand port maritime du Havre 

Pascal Galichon, directeur de l’environnement et de la planification 

Jean-Paul Raffini, chef du service adjoint du service environnement  

Italie  

Région Lombardie  

Gian Luca Gurreiri, directeur général de l’environnement de la Région Lombardie 

Aldo Colombo, directeur général à la mobilité 
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Mauro Fasano, Responsable « Energie » 

Luca Zuccheli, responsable des autorisations pour les implantations industrielles 

M. Lanzani, ARPA (agence régionale de surveillance de la qualité de l’air) 

Commune de Milan 

Pierfrancesco Maran, adjoint au maire de Milan en charge de la mobilité, de 

l’environnement, de la métropole, de l’eau et de l’énergie 

Stefano Riazzola, directeur en charge de la mobilité et de l’environnement 

Maria Berrini, administratrice de l’AMAT (réseau de transports publics) 

Sylvia Moroni, responsable qualité de l’air de l’AMAT  

Région du Piémont 

Graziono Volpe, directeur général de l’environnement  

Anna Maria Gaffadro, directrice à l’ARPA (agence régionale de surveillance de la 

qualité de l’air) 

M. Grosa, responsable du bureau de la qualité de l’air à l’ARPA 

Commune de Turin 

Roberto Betasio, directeur général en charge des infrastructures et de la mobilité 

M. Orsini, collaborateur du directeur général 

Rosa Gilardi, responsable de la planification urbaine 

Mmes Iacomo et Betuzzio, collaboratrices de la directrice générale en charge du 

territoire et de l’environnement 

M. Bayme, responsable de la section « environnement » 

Expert 

Cristian Pronello, professeur à l’université polytechnique de Turin 

Suisse 

Office Fédéral de l’Environnement (Berne) 

Gerhard Badertscher, adjoint au chef de division protection de l’air et produits 

chimiques 

Richard Ballaman, chef de section qualité de l’air 

Giovanni D’Urbano, chef de section transports 

Christoph Moor, chef de section biocides et produits phytosanitaires 

Office Fédéral de l’Agriculture (Berne) 

Fabio Cerutti, secteur protection phytosanitaire durable 

Canton de Zurich 

Valentin Delb, directeur déchets, eau, énergie et air (et une collaboratrice) 
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Ville de Berne 

Adrian Stiefel, chef du département environnement  

Ralf Maibusch, adjoint au chef du département environnement 

Canton de Genève 

Philippe Royer, directeur du service de l’air, du bruit et des rayonnements non 

ionisants 

Pierre Kunz, directeur adjoint du service de l’air, du bruit et des rayonnements non 

ionisants 

Hervé Fauvain, chef de projet environnement au service de l’environnement et des 

risques majeurs 

Sylvain Ferreti, responsable de la mise en œuvre du Grand Genève 

Pays-Bas 

Ville d’Amsterdam 

Art van der Giessen, chef de projet Qualité de l’air et électromobilité 

Thys van den Brule, chargé d’affaires internationales   

David Gelauff, chef de projet  

Ministère des affaires économiques - Direction agriculture (La Haye) : 

Dr Machtelt Meijer, chef de projet à la direction générale Agro, Département Plant 

supply chain and Food Quality 

Martijn Root, direction générale Agro, Département Plant supply chain and Food 

Quality 

Dr Susanne Sutterlin, chef de projet « Pesticides » à la Direction générale Agro, 

Département Plant supply chain and Food Quality 

Ville de Rotterdam 

Emile Klep, directeur de l’aménagement du territoire et une de ses collègues 

Raymond van Praag, Teemmanager Bestemmingsplannen en Milieu 

Port de Rotterdam 

Rob Houben, chef de projet Environnement et qualité de l’air 

Eric van der Schans, directeur Environmental Management 

Sarah Olierook, policy adviser European Affairs – External Affairs 

Allemagne 

Ministère fédéral de l’Environnement, de la protection de la nature, de la construction 

et de la sûreté nucléaire : 

Karl Ludwug Hüttner, département pureté de l’air 
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Dr Gordo Jain, chef d’unité pollution industrielle (installations classées) 

Ulrich Liesen, chef d’unité pollution transports 

Ministère fédéral de l’Agriculture 

Stefan Hüsch, département de la protection de l’environnement 

Ministère du Climat, de l'environnement, de l'agriculture et de la protection de la 

nature et du consommateur du Land de Rhénanie du Nord-Westphalie 

Cornelia Wappenschmidt, chef de l’unité pureté de l’air 

Georg Böhm, District de Düsseldorf, service protection des immissions 

Office de l’environnement de la ville de Düsseldorf 

Dr Inge Bantz, directrice adjointe, et une de ses collaboratrices 

Royaume-Uni 

Ministère des transports – Department for Transport 

David Pryke, responsable de la stratégie qualité de l’air 

Alex Philpott, responsable de projet, Office des véhicules à faible émission (Office for 

Low Emission Vehicles) 

Dr Robert Moran, office des véhicules à faible émission (Office for Low Emission 

Vehicles) 

Ministère des finances – HM Treasury 

Donald Stark, membre de l’unité en charge de la fiscalité sur les transports 

Laura Philips, membre de l’unité en charge des taxes environnementales 

King’s College 

Professor Frank Kelly, directeur du groupe de recherche environnementale 

Dr Gary Fuller, chef de la surveillance de la qualité de l’air du Grand Londres 

Chambre des communes 

David Weir, assistant, comité pour l’environnement, l’alimentation et les affaires 

Rurales 

Carl Baker, assistant, comité de l’audit environnemental 

Autorité du Grand Londres - Greater London Authority ; Transports for London 

Poppy Lyle, responsable de la stratégie politique et des projets, qualité de l’air – 

Greater London Authority 

Judith Hayton, responsable de la planification de l’exécution – Transport for London 

Assemblée de Londres - London Assembly 

Ian Williamson, gestionnaire de contrôle au comité de l’environnement de 

l’Assemblée de Londres  
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